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CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE  2
2022-2028

Entre

La Région Centre- Val de Loire, 9, rue Sainte Pierre ^ntin^4^^0^LE^^D^^^Maon"s1^uur"FÎ'a;nçoTs BONNiAÙ,'P'ré'sident-du Conseil régional, dûment habilité par délibération de

n° 22. 07. 26. 86 du 8 juillet 2022,

ci-après dénommée « la Région »

Et

Le Syndicat Mixte du Pays de Grande Sologne, représenté par Monsieur Pascal BIOULAC, Président,
dûment'habilité par délibération n°2012/23 du 16 décembre 2021.

La Communauté de communes de Cour de Sologne, représentée par Monsieur Pascal BIOULAC, le
président, dûment habilité par délibération du 20 janvier 2022.

La Communauté dé communes de la Sologne des Etangs, représentée par Madame Agnès THIBAULT, la
Presidente, dûment habilitée par délibération du 31 janvier 2022.

La Communauté de communes de la Sologne des Rivières,_ représentée par Monsieur Alexandre AVRIL,
Président, dûment habilité par délibération du 24 janvier 2022.

La Commune Lamotte-Beuvron, représentée par Monsieur Pascal BIOULAC, le Maire, dûment habilité par
délibération n°2022. 01. 33 du 19 janvier 2022.

ci-après dénommés « les co-signataires »

vu :

L'article 107. 1 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE)

La délibération de l'Assemblée plénière DAP n° 21. 03. 04 du 23 juillet 2021 approuvant le règlement
financier de la Région,

La délibération DAP n° 22. 01. 07 des 24 et 25 février 2022 portant délégation par l'Assemblée d'une
partie de ses attributions à la Commission Permanente ;

La délibération DAP n° 17. 05. 03 du 21 décembre 2017 relative au cadre d'intervention modifié de la
politique des Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale

La délibération DAP n° 16. 04. 07 du 13 octobre 2016 relative au dispositif « A vos ID »,

La délibération CPR n° 22. 07. 26. 86 du 8 juillet 2022, relative à la décision de la Région sur le programme
d'actions présenté sur le territoire du Pays Grande Sologne,

Le budget de la Région et s'il y a lieu ses décisions modificatives.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



Article l : OBJET

^±^c.oeTJ:^e^on.al^eJolidarlttT errit0^ (CRST n0 2) du Pays de Grande Sologne définit
s°?^m^ ïsord îion^danilesqu_elïs d'une part'les ~acteurs du territofre appïrt'enut:leuurl ^ntcri^^ln
t laa mé'aT.îl?nudv2^trÏd^te^Sd ?u^

programmes d'actions portés par les acteurs "locaux".

In'nSÏ, e u^?.d^olope. rationnelle dela renc°"tre entre les stratégies régionales (en matière
sssd^^s^^Ld£ e^ï^é^^^^^^SSnonde)deét^oSp^tTltoS^^^

Article 2 : LES ENGAGEMENTS DES SIGNATAIRES

Sap^9^meF?<:aTCS,°'i^aid^é lu..préÏt^contrat. a_faltl'objet d'une élaboration partagée, entre la

g^a^esV^c^dpunÏ^rc;:e^^^
s, ia(iesj Ville(s) Pôle(s) de centralité ou d'animation et le Parc natureî régionaNe"cas"echéa'r;^

LES ENGAGEMENTS DE LA RÉGION :

!a. rReÏ°^a^po. rte s?.contribut'on-înancière. à.. la réalisation des opérations proposées
SÏmLen.teLltëLre^repo^ant-aux_prioritës ,qu'e"e a~definies a7 Mre"de"sa^popl^
d'aménagement du territoire et s'inscrivant dansle p'rogramme d'actio'ns ̂ n^é'

^dRlDÏrtn^i^fdneHs. ewKeLrig ro.na^ux. territor^^^^^^ dans chacun des chefs-lieux

?eel.%^:îV^CTorr e9"d;râ^îaT-etdans-la~proxrm lté^^^

' Èrp,̂ ed"etâ'nS:iSa' Ilés"ne 2 élus régtonaux' dont "" reférent P0- le
' daesRétge^oar^c lpappulîh^fon±eu^ens;m. !ta-dispositionde l;en^mble des acteurs

.

temtoires' elus; technlclens'_monde P'-ofessionnl el-et'associatiTI.. "Ïes7ess"ourcue^
PLT.See,s paLleJesïu. °_XYGEN.E (réseau --égional'des acteurî'du" deveioppe"me^
!,er!,.iîon%. pour-faire écho aux initiatives développées suf les~teirntoi'res7pe7mSl recïe
partage d'expériences, favoriser la mise en réseau et les'synergiesentre'actëu'rs^

LES ENGAGEMENTS DES CQ-SIGNATATRFC :

^^^^^, ïeg^st K;n^contrat. avecla Région; les acteurs locaux co-signataires se

Snrtdaegn^^ornetsradtes objectifs poursuivis et aPPr^ventles mo'yens p7oposésutpouu^tuteinudrset ;esdoabj^cst^

En termes de moyens d^animation du Contrat .

L»esroH SAg^aÏe^designent. un,^^ réfèrent (ayant un profil de développeu
tnemtorial)-quia_ssure7. en li.enavec le char9é de mission amenagement'duTeFr'it'oio'dÏÏa
?îg^n;, lesuiviadmisratlf;technique'etnnancier~ducont^^^^^^^
^u^r. ieLPÏrîeL^-n^^d'inte^t^-'régio"^^^lder^^s
d,'cïyiT; e-t. dll.e!-acc. ompagner en amont du'depot de'leu"rdos^e7 de d^mand'e1 '1^
^e^!?^A^£>2art^ot'dierLdesacteurs .loc^x, N-a vocatK>n Tsusciter'des's;^^
ainsi que des initiatives répondant aux attendus du dispositif'À'Vos ID'.



En cas de financement régional de cette mjs^^njl^t^haj^r^s^o^^^^^^^^^^^re 'en '^'^feu^d^routej^uelle d^^^^^ S5^^K^^iSclo^ecnt1on^rf i^nucem"ent~ille appuie sur un_dialogue^tre^^
^^FlaTorme 'd^'au'"mmimum,~ 2 entretiens annuels avecles, semces, de^, ̂ S
spoe^eattaonrtmLu u1viïa^gé'du^o^ct1fs~co7t-ractua^^^ le suivi du Contrat

et l'animation du dispositif A Vos ID.

En termes de suivi du Contrat :

- un bilan annuel d'exécution du Contrat est ̂ommuniqu_^en_Comité Syndical ou en
C'on^eiïommunautaire à l'échelle du territoire de contractualisation.

En termes de limitation des surfaces artificiaUsées_L

. Les co-signataires s'engagent sur un objectif ̂ de Um. tat. on^des ̂ fac^s
- S=SS5S^S£^=^^

quantitativement.

A ce titre, les maîtres d'ouvrage des opérations s'engagent_a_renseigne^po^ur chaque

Socsesïî1al^urfla^e^tuifiaal^eeparTeVrojet-sur~leses^ agricoles ou naturels.

de lisibilil-é de l'action régionale et de communication :

-

, 2ESSaïS5Sie^^^^
d'invitation et sur tous documents s'y référant.

Le financement régional est conditionnée pour _ les ̂ operjtio^sjm^objli^^^
^m^g^^poSes'ïarles coHectivitésetiesJbameu^s^^^ la mise en place
Ïeandal n?Ïal dureel du'chantier d'un panneau de communication régionale.

. les co-signataires attestent avoir pris connaissance du fait que^si les, 2onÏtSn^de^u^' ^ ̂ g^S^SSÏ^ ^^er^îa"^sib, 1ite^^^^ le solde de la
s'^venti^o'u'de'demanderle remboursement de tout ou partie de celle-ci.

- Après attribution des subventions en CommJssio^pe^an^^^^pe^^^ ^.^^
S^eudl eusL lc'ol-signataTres, "des'manifestations pour la signature entre la_Re9ton, e^<
Scd%âu^cgoe^Tnvr^tiouncs& sp^i^ueur --elatives à des

opérations significatives ou innovantes.

En termes de financement :

Les co-signataires attestent avoir pris connaissance de^lajoss^rté^u^a^o^d^
Sopïrer91 l^uapForat7dTia subvention qu'elle aura ̂ tro^ee^es, c,ertifio,te^é<î, nopm^
de^^gree'(£UEE)'Ïéasc'a^ oupera"tionls"'qu'elle~finano_notammen^dans le cadre du Plan

rsoiatio'n'des'bïtimentepubiics et de la réfection d'édairage public.



^nctom^é d^pu?age teîtorial co:préside. et c°-a"'mé par les élus régionaux et par les co-s?nn,a,S^slJlÏs. en-PJace_pour suiv^e~7
régulièrement en tant que'de besoin, et'a'minima'une fois pa>'ra^vïlinc:l"="L uu ^onlral- 11 se

' dlprendrcconnaissan_ce. de .l'av.anceeetdelamise en ouvre des stratégies locales
21. Plan climat territorial. Trame Verte et Bleue ... )~

' d&,ve"ler_à la dynamique autour du Contrat (informations des maîtres d'ouvraae.
^Sï^. a)vecles acteurs locaux' su'vl de l'avancee'OP~ér~a^nI "eÏle^esw up'rl^s

. de partager les effets des opérations financées au titre du Contrat..

£ucroDmairîÏrpÏo. tag/e ^mtë:?Lpeutlg alementetrereuni' dans une onfiguration pouvant être élargie,pour partager le suivi d'autres approches territoriales (en matièo~eco~nomTq'u?lenv>îrounnaem^tcair. l.r'

Article 3 : PERIMETRE

Le Contrat s'applique au territoire des communes suivantes :

La Marolle-en-Soloane

Chaon

^haumont-sur-Tharonne
j-amotte-Beuvron
Nouan-le-Fuzelier

Souvigny-en-Sologne
Vouzon

Communauté de communes Cour de Sologne
Dhuizon

J-a Ferté-Beauharnais

Montrieux-en-Soloane
Neung-sur-Beuvron
Saint-Viâtre
Veilleins

Vernou-en-Soloane
Villeny

Yvoy-le-Marron

Communauté de communes Sologne des Etanas
La Ferté-lmbault

Orçay
nerrefitte-sur-Sauldre
Salbris

Selles-Saint-Denis
Souesmes

"heillay

communauté de communes Sologne des Rivières
TOTAL

*Source : INSEE, RP2019, population légale municipale

Population *
453

1 073
A667
2323

535
1 466
10517
1 227

555

637
1 242
1 180

161
631
484

J60
8677

235
754

4953
1 342
1 047
1 246
10546
29740



Article 4 : DURÉE DU CONTRAT REGIONAL DE SOLIDARITE
TERRITORIALE

^£is^^s^ï=s^a^^^^^=
La date butoir pour le dépôt des dossiers complets au Conseil régK)^est^ncJixée au 8 juillet 2028.
T^uFdossier présenté àla"Regio~n après cette date ne pourra être accepté.
Aucun délai ne sera accordé pour compléter le dossier.

Les dossiers déposés hors délai ou non complets seront instruits et inscrits au Contrat suivant, s'ils en
respectent les modalités d'intervention.

La date d'effet du présent Contrat interrompt tout engagement de crédits au titre d'un Contrat précédent.

^£ ST^ :^ ̂ ^ ̂ SSS^S^^ ̂  ̂ ?Sê£.
dossiers.

Le Contrat prend fin lors du dernier mandat émis au titre du contrat.

Article 5 : LE FINANCEMENT DES PROGRAMMES DICTIONS

5-1 : Montant et contenu du contrat

^^^^^^^S^SSS^SSSE
^î?e'^su^rioïitéswrl égio'n'aies"seïon~le tableau figurant en page 9 du programme d'actions

annexé au présent contrat.

^s^ï^^^^^^^3Ï^^
?éldgsE^sisueqrsu1^
Êtedc:nmraa"tdeattseemsïntndeexsescÏdnEle s seuls . avoir valeur contractuelle et à pouvoir faire autorité par rapport

aux documents ayant conduit à son élaboration.

Le programme d'actions détaille est présenté en^nnexe;_^^e^me^a^"^le^a^^e^^
P^losyésalaul ïfi^"ncemenTogional et"précise les modalités d'intervention de la Région

d'éligibilité, taux, conditions...)

s^? pp=sse (MSo^ ̂ bïa^sî;^!SËS
S >memReenpf^creo ir^iÏa^'urîa^eFr^aT ^^au sein de'chacun^e des_prio^té^^ansve^al^
^r:':nRe«^erle%^emTE ^^^^^
BÏocdiLv^rs'iÏe ^"«"'Fair'e é'merger'des initiatives de développement - A Vos ID ») à l'exception de raxe

l « Très haut Débit ».

5-2 : Engagement des crédits du Contrat Régional de Solidarité Territoriale D

Sauf cas exceptionnel, la Région appliqueje principe de^non-cumul des aides^régionales au titre de
pFus'ieu'rs hgnes de financement pour un même investissement.
Dès validation du contrat par la Commiss^^erman^^^^^^^^v^^^ect des
^tërïs'Sïl'igïbi'i'itéînonos'dans cdui-cija Région autorise le début d'exécution des opérations.



a - Constitution d'un dossier par le maître d7ouvraq«>

e1^ ?éaetcreiodS?eeCdo^Tato^é?nti;hnnÏLS ^ d;^dldlsu^vention. suMe porta" <(. Nos aides ^ "g"e »en sélectionnant le Contrat et en choisissant le formulaire correspondant à l'objet de'sadejma^de"

b - Engagement désijr-rédils uar la Réqinn

slÏeJa^cpR^t_competente. pour attribuer des subventions régionales, après instruction du dossie
vérification de son élig^bilite~etïu"respecTdesïod^éTi^clr1teesïnasîasfi^ee!c^ du dossler'

5-3 : Versement des crédits

Les modalités de versement sont précisées en annexe du cadre d'intervelSion\.
:"^

".^

tLresnp;nècce>sc Ïce^sai^es^ v!rsementd'une subyention (dompte, solde) dev^riî^i^bligaWrement
:£^a^.^rS^datëd'effet. ducontrat:passéeo^'date, 'le^^%l^;ttransmises au plus tard

, ._ . ' -----' -. . ^. ^, ^r. ^^ iw wui.ç.; u CI IC L UU ^Ul l LF cl L.

5, soit le cas échéant mandatés au titre du Contrat suivant. '.A
5-4 : Modalités de contrôle

^^r^pe?^TJ;, gagemlntsodJSSUS/_^ que toute utilisation de sommes perçues au titre du

reredîteno^rnattrat à des fins autres que celles exPressement P'-évuesTpeutconduireTosi'li'eTdYpleïn'Sr^';

rL!^9;°nnneÏ ?lÏOJLd. ex.iger, aprclmis_e _ender^eure, le reversement du montant versé en cas de non
^ISe^ SS^^^'Ï ^^^^'Ï^i^'^^nL Î:n^

se réserve le droit d'exercer un contrôle surpieceset'su'rpïa'cel"
. .. .

Article 6 : SUIVI DU CONTRAT - AVENANT

D

£ ̂ ït^oZtne^^a^atëIe^ du. Sntrat'ie s.co-signatairesdu contrat adres^"t à la Région, un

s, assorti de l'avis motivé du Conseil de Développement. ~ " '""" --- " ." -y«"/

Quan.tS, et qua"tatif/JLd°Jt permett.re d:apprécier à la fois les avancées positives dans la
prc9rammation7-mais éga!ement de rePérer les difficultés rencontrées pour"realise7cerïainl era rtiac
en analyser les causes: Ilintèg're re~renÏeign^ment^sL Tn3di^euulrrdîfi^suenTS actlons et

^teaS?ep\peï^natuu^mSinref£<pro^er d:slj ustementepartransfert de crédits d7une action vers

^^s^,^^^^^, î^s^^Si^Hic S?
^ ̂r^tctfe shsn?n;?cedsudT^, oenst char9é de " préparation technique et ^-'"'^«- -e ce bilan,

6-2 Evaluation

ÏrS;^, ^9^ros^
^ts^ore. n;:"onéds,.re?Sm.r par le territoire tout au .on8 de .a m'se en ouvr- <."

7



Article 7 : LITIGES

Tout litige lié à l'exécution de la présente convention sera de la compétence du Tribunal Administratif
d'Orléans.

Fait à Orléans, le -5 M. 2022

Pour le Président du Conseil
régional, et par délégation,

Le Vice-Président délégué au
Développement des Territoires

et à la Contractualisation

Le Président du Syndicat Mixte
du Pays de Grande ̂ çlogne

Dominique ROULLET Pascal BIOULAC

La Présidente de la
Communauté de communes

de la Sologne des Etangs

Agnès THIBAULT

Le Président de la
Communauté de communes de

la Sologne des Rivières

^
Alexandre AVRIL

Le Président de la
Communauté dç communes

Cour de Pologne

Pascal BIOULAC

Le Maire, de la
Commune Lamcitte-Beuvron

Pascal BIOULAC

Annexe : Programme d'actions (tableau récapitulatif et fiches actions)



.AQUETTE FIL ICTERE

CRST 2 PAYS GRANDE SOLOGNE

K:)I-.. . -4^ ^

Investisse-
ment

Fonction-
nement

Total
% de la
dotation
totale

Axe A2 : Accueil des Entre

02 : Foncier économique
03 : Création de locaux d'activités

Axe A3 : Economie agricole

04 : Développement de l'agriculture biologique"
05 : Diversification agricole et développement des
circuits alimentaires de proximité
05-4 : Projet alimentaire de territoire et Système
Alimentaire territorialisé

Axe A4 : Economie Sociale et Solidaire
08 :.. Insertion Par rActivité économique des personnes
en difficulté

Axe A6 : Economie touristique
10 : Tourisme à Vélo

12 : Itinérance touristique équestre
14 : Site touristiques et lieux d'information touristiques'

e A7 : Locaux de formation et plateforme
technoloaiaues

l

l

l

191 90(

4l 901

150 00(

(

e

e

213 70C

200 OOC

e

13 70G

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Axe Bl : Services à la population
15 : Maisons de Santé Pluridisciplinaires et autres
structures

15. 1 : Projets locaux de santé

19 : Structure d'accueil petite enfance
20 : Accueil extrascolaire et locaux jeunes
21 : Soutien au commerce de proximité
Axe_B2j_Deyeloppement de l'accès à la culture
16 : Salles de spectacle support d'une programmation
culturelle

17 : Equipements de lecture publique
18 : Equipements liés à renseignement artistique
18-1 : UCPS Centre culturel en milieu rural
18-2 : Accueil d'un espace dédié aux artistes
à Chaumont-sur-Tharonne
Axe B3 : Sport

22 : Equipements sportifs et de loisirs

22-2 : Equipements nautiques *

l 082 601

l

l

383 301
99 301

600 00(

3000(

e

e

e

e

3000C

l 722 200
222 200

l 500 000

60000

0

60 000

0

0

0

Q

0

0

0

0

0

0

0

0

[ Axe CO : Paysages
î-3 : Mise en valeur des paysages de la Sologne

Axe Cl : Aménagement d'espaces publics
_Amênagement d'espaces publies

30000

30000

0

0

0

0

0

0%

3%

0%

3%

0%

18%

0%

27<»/o

0, 5°/o

0%



i^xe R2 : Foncier

23-1 : Requalification de friches urbaines
23^5TRevÏtalisation des centres villes et centres bourgs
Axe C3 : Habitat - l.oiia<s:qrtt
24 : Acqûisition-Réhabilitation en vue de la création de

its locatifs publics sociaux

25Tconstruction de logements locatifs publics sociaux
27 : Rénovation thermique du parc public social
AXE C5 : Mobilité durable

30 : veto utilitaire

30-5 : Initiatives locales pour des alternatives à l'utilisation
dividuelle de la voiture

545 200

88 500

456 700

100 000

0

0

100 OOC

e

e

(

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

. "., [(:)-.. '1 .. ^^^"^. »iM .. ^ - ";vt^l^' i"-)^ s( :::}1 -X^K^-^

30-6 : Expérimentations de "territoires en transition' l 0

545 200 9%

2%

0%

0,0%

31 : Trame verte et bleue (études et aménagements)
33 : Biodiversité domestique

34 : Matériels agricoles favorables à la biodiversité et à
l'eau

280 00.0
0

0

0

0

0

35 : Plan isolation bâtiments publics et associatifs
35-2 : Bonification climat énergie

35-3 : Eclairage public _^^ :
36 : Filière bois énergie (de la production à la
distribution)
36-1' : Conseiller en Energie Partagé __
36-4 : Géothermie sur sondes verticales^
ENVELOPPE FONGIBLE**

620 300
60 000

173 800

80000

0

e

456 30C

0

0

0

0

0

0

90000

586000l 450 000 | 6 036 0001

cadres spécifiques ou adaptations de cadres de référence
* dont l M  au titre du
Fonds Sud

.
** priorisée sur la santé

10



c-~ ATTENDUS REGIONAUX MAQUETTE ECART

minimum Biodiversité

minimum Energie*
A VOS ID
autres crédits proposés **

minimum Pôle de centralité***

Plafond espaces publics (15%)

Plafond global

Plafond animation territoriale

220 000  
660 000  

350 000  

280 000  
l 034 100  

60 000  

374 100  
350 000  

0 
CENTRALITES ET ESPACES VECUS

290 000  
957 900  

FONCTIONNEMENT

290 000  
0 957 900  

*axe E + réhabilitation thermique des logements sociaux
**PAT + alternatives voiture individuelle + transition
**!l:mesure 23-5

500 000  

300 000  

450 000  50 000  
300 000  

11



COltTRAT REGIOIIAL DE SOLIDARITÉ TERRITORIALE
Règles de financement régional et modalités communes

Annexe au cadre d'intervention

Le Maître d'ouvrage sollicitant un soutien régional est invite à P'-endre_connaissano^es ^egj^^t
mtioda<îilté^ due^iterc ;-dessous', 'dèsla'conceptionde son opération et a^rendreen compte les modalités

spécifiques de la fiche action du Contrat en lien avec son projet.

ï^a^onsidérer dès la conception du projet

A - l : CONDITIONNALITES

*:* Conditionnalités énergétiques

Tous les projets immobiliers en réhabilitation devront présenter après travaux une performance
énepÏuirqiJ 'Sarbiintia;aleEtiquette énergétique B avec consommai maximale de 80 kWh/m. /an, à défaut

énergétique C conjuguée à un gain de 100 Kwh/m2 /an 
_ . _ ^_ ,, ^_.. ^^ A^^^:,

Poulies autres"projets~:'Etrquette énergétique B ou, à défaut, atteinte de l'étiquette énergétique
C conjuguée à un gain de 100 Kwh/m2 /an

*:* Bio-condit-ionnalités :

Tout projet d'aménagement, quel qu'il soit, doit démontrer, carte_dejoolisation^^^ppu^^
^ïo'rt^s'^teinÏÏÎla'trame verte et bleue (localisation^^ deho^d'unj=^;d^^gique,
^ ïiïse'erpi la^de"me^resompens-atoires s'il est démontré qu'il n'existe pas d'alternative)

*:* Conditionnalités sociales :

Tout projet public ou porté par un bailleur social dont le coût global de trav^ est j^p^u^^o
HtT-udepv^préuvol i7urîe'dl ause"d'msertion (ou appel à une entreprise d'insertion) représentant a minima

5% des heures travaillées.

A - 2 : DEPENSES ELIGIBLES

Les coûts éligibles s'entendent d'une façon générale HT, ou TTC pour les maîtres d'ouvrage ne récupérant
pas la TVA sur l'opération.

Ne sont éligibles que :

les investissements engagés postérieurement aja^date d'e"etduContra^amsiju^^e^s
^^^r^^Ïgé^^é^r^er^etayantbénéficié^'une^en^eo^rand^^^^^
^'Sn^d'oïïï'l7 date'd'éligÏbNité "des dépenses est validée par la Commission permanente
régionale.

- les investissements pouvant être justifiés sur factures ou documents en tenant lieu (ex.
attestation notariée)

- pour les acquisitions d'équipements ou matériels^ seulement les ^^£^r dceYSI seusl d7ïuv'ragK el pY^ivees ou associatives sous r-éserv^^^^S^o^iÏ'^^rp h^^^^^n^c^^^^^^ P^^ /?^ISo^
éï'enïu'elTvehicules utïiitaires'd'occasion devront respecter la norme Euro 6 (immatriculation et
vente postérieure au 1er septembre 2015.

- les travaux confiés à des entreprises, sauf dérogation pouvant être accordée _a^cas^ par cas^r
;rRéîo"nu ï;u7la"p7ise'en~comptedes seuls matériaux mis enou^pai;des ,assoo^n^o^^të^
^ro u^r'de^'collecti'vit'é^dànïre 'cadre de chantiers d'msertion, dans^la^esure où n'est pas

rd entme'un''risque-d'enon-conformité (sécurité physique, sanitaire, environnementale).
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^^Se'enst40rl?^fe tadlopneosS>, henTornSs et la pose du panneau de chantter ré-nal

S55a5'3;s'-:=^s=ï. =?^Tï:;u
A - 3 : NIVEAUX D7AIDF

*> Subventions et taux qlanchers

La subvention régionale minimum est de 2 000  .

^5;o°n"ÏsXs s'adefl^nacTente taux indlqués sont des taux m8ximum ^1 P- .

SSSÏSSESSS^--^^^^^a^^^^^&E£SS SîS^e^^^^^^^
*> Projets portés par des structures privées «u adossées à une unité économique

=^s^^^=^^^^:^^^<^^^^
lrKl^cenptoSïsÏd"e"se^ fepoe% à 10° 00° c- sous reserïe de con. patiblll.é

des projets agricoles collectifs
- des projets artistiques, culturels ou touristiques dont le rayonnement est avéré

.î* Bonifications

- meaÏ.ur'eddenÏ.n'SZ°snlîn K" spuSsde rehab"itatlon ou de c°"struction neuve ̂ ut être
0 ^stemld_e chauffage utilisant majoritairement le bois,
0 ^^^e^^s^^^sîïnerîlle (à mlnlma passlfou -
^ îaiÏmflt Lntégl;ant. unem.asse si9mficative de matériaux biosourcés (végétal ou anin
0 ^luaSgeetp5uhb^rpeos?. r lequelle maitre~d70uv;a9'e';'e^;^ à^^ ;(entre 23

^^tS^^T^%, i7é°-. ^^e. e^epe^^aer^n
La part significative en matériaux biosourcés est appréciée sur la base de :

Type d'usage prindDaF
Industrie.^tockage, service de trans
Autres usages (bâtiment collectif d'habitation,
hebe. r9ement hôtelier, bureaux, comme'rces,'
enseignement, bâtiment agricole, etc.

Construction neuve
18 kg/m2

36 kg/m;

Réhabilitation
9 kg/m2

18 kg/m:

*> Cumul d'aides publique

^^^^, s^^^s^^^^^s6 à la
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- à considérer pour le versement de l'aide régionale

B - l: COMMUNICATION

Pour les projets de constructions immobilières, ou Projets d'amen_ag^ment, _em^re^^
rouN,gMti^u3rm rn tionner'1îe'soutien~regionaÏ paMa P°se_d'un^anneauje^n^a m^qu^tte
^roDpogsaéeonp^t: lïtRelgîo'n'CCe'ntr'e'u7ai deaLoire. ''Cett^maquette_accompagne^de ^^^er^d^
phTgoens tpïélé^h^Teauble7u7îesite~wwwj:e3Jpflcent^ (onglet services en ligne / panneaux de

chantier).

Deux m^èlems,?torSP ?opu°^sge des opérations dont le coût est supérieur à 500 k£ HT doivent

obligatoirement utiliser le modèle A ;
Pounes'autres'opérations, le choix est laissé libre entre les modèles A et B.

Mention du financement régional avec insertion du logo régional et^expression de la Région le cas échéant
dans tout support ou action de communication (courrier, presse... ).
Toute action de communication (quel qu'en soit le support) est soumise pour validation à la Direction
de la Communication du Conseil régional.

B - 2 : MAINTIEN DE L'USAGE DES ÉQUIPEMENTS FINANCES
En cas de revente ou de changement d'usage d'un bâtiment ou d'un équipement avant le terme de 10
ans'aprïs 'attribution de la subvention régionale, celle-ci est reversée à la Région :

: J^^^Sp'Lt/on ayant donné l,eu a te Pe^pto. d^oye^co^ero^feo^
7anté".)', 'e'dn tenant ompte'de la totalité des dépenses et des recettes perçues afin qu'il ne puisse
y avoir enrichissement sans cause du maître d'ouvrage.

R - 3 : MODALITÉS DE VERSEMENT

Sauf exception mentionnée dans les notifications ou conventions de financement, les crédits sont
versés selon les modalités suivantes

a) en fonctionnement

éniérie externalisée : .;.... .. , _,... __".
. ""'Âcompte'de~50% à la signature de la notification d'attnbutio_nde^bv^yo^ ^ ^ ^^ ̂ ^ ̂ anitulatif: SSe^ ̂  d^ Eil^ï'i^tt atif^de'la; missÏo"*'Owables^PP?lî^rt^^^ e1r^^5tlÏc^l^^

^ualTTÏ ^'io'nïdepTns'esubvention'nable retenue) des;dépenses réalisées présentante d^
^ie^^^^r^^P^^te'n^'du'fourmsse^v^^omptaN^puy p^^ comptable de

l'rwerye"ment du'trop'-perç^ sauf pour les subventions inférieures ou égales à 3 000  .

ipniprie internalisée (financement annuel dans la limite de 3 ans) ̂:
. "'Acompte de 50%ïla signature^ la n°t. 'ficatJon.d^îu^dLS ±ve^Ïhi^ r. nnnrt d'activités ...} et'. Soïdep^ ^ duun bilan"q'ualitatif-dela mission* sur la durée^ financée Oivrables'^aPP,or,t, d'^t!fJS, ;;,)

Ïï^étît ^e'opîtula'trf 'dïdep'enses réalisées visé du omptabl^publicou pa^e comptable de la structure

Hre7ersem'en't du'tro'p-perçu, sauf pour les subventions inférieures ou égales à 3 000  .

* seul l'état récapitulatif des dépenses réalisées sera transmis au payeur régional
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Animation territoriale tran?;vpr<;g|e .

: ^°Hm% So80%.tl a»signaturede, la notifi"tion d'attribution de .subvention

" d^doeb?eect2?:^parÏ^^U^U)b"an de lïn"ée -"t^31-oct-o"bre°;s"ouus la fo... du tableau de suivi
bl en investissement

*î* Dossiers concernant le logement social

En cas de réalisation partielle cfe l'opératian, lasubventicnÏst'payeeau prorata du nombre de logements réhabilités.
'

En cas de relation part. elle-de W^on^ subvenu est payée^^^^ na^re de céments canstr^s.
^ offre_nouvelle enjcquisi^"n-'-éhabilit^inn : Versement en deux fois :

^Sï^oSS ^eS^ ̂ fÏS^PSi^^nÏauI d;m^ion4 sur le. financement régional
îgïeuen. a)ocument attestant du démarra9e de ''opération (acte notarié, ordre de"servrce7com^aundae-
soi!d,LSULPresentatlon. d'url etat détaillé des dépenses réalisées (HT ou TTC selon la déc

^^Sf^'iS^S!ératlon' lasubvention estsoldée ̂Pro^a en tenant compte ̂  coût, et de ,a n^re

En cas de modification du programme initial, la subvention sera versée au prorata du nombre de logements réhabilité.
*> Autres dossiers :

Subvention

Inférieure
égale à
3 000  

ou

Comprise
entre 3001  
et 500 000  
inclus

Acompte ' versement Solde

^^^dSÏnï^lî^S'î des traï-x sur P^n.a.,on d, l.éft
\ pa[ !e comptab!e pub"c si le maitre d'ouvra9e est soumis à la comptabilité publique
' 

Sisce°5'op?.Ïgedep^:ucture °" ' dé'aut par le maitre -'°"'"^ '""s'Iec. sïune

Acompte de 50% sur
présentation :

- d'un document attestant du
démarrage de l'opération (ordre
de service, commande
signée...),
- de la photographie du
panneau d'information4 sur le
financement régional installé sur
le site des travaux (projets
immobiliers et d'aménagement
publics ou bailleurs) selon le
modèle téléchargeable sur le
site Internet de la Région.

Solde de 50% maximum
sur présentation d'un
état détaillé des
dépenses réalisées visé
par :

le comptable public si le
maître d'ouvrage est
soumis à la
comptabilité publique
le comptable de la
structure ou à défaut
par le maître d'ouvrage
dans le cas d'une
maîtrise d'ouvrage
privée.

Conformément au point B - l
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Supérieure à
500 000  

Acompte de 30 % sur
présentation :
'- d'un document attestant du
démarrage de l'opération (ordre
de service, commande signée...)
- de la photographie du
panneau d'information4 sur le
financement régional installé sur
le site des travaux selon le
modèle A téléchargeable sur le
site Internet de la Région

50 % sur présentation de
l'état détaillé des
dépenses réalisées,
représentant a minima 70
% de la dépense
subventionnable, visé
par :
- le comptable public si le

maître d'ouvrage est
soumis à la comptabilité
publique

- le comptable de la
structure ou à défaut
par le maître d'ouvrage
dans le cas d'une
maîtrise d'ouvrage
privée.

Solde de 20% maximum
sur présentation de l'état
détaillé des dépenses
réalisées visé par :

le comptable public si le
maître d'ouvrage est
soumis à la
comptabilité publique
le comptable de la
structure ou à défaut
par le maître d'ouvrage
dans le cas d'une
maîtrise d'ouvrage
privée.

inférieures ou égales à 3 000  .

***

^^s^^i.?ï^^^^E^ï;2î^^
^m?oeu7see^euntod\uncsll ^a%aoÙ'eTle'n;aur^^^^^ ^nvenu à l'artide 2 du

S'n'^at''r'egionai'de'soii darité territoriale, à l'inauguration de l'opération.

^%mps%=^^p^^^^^^^^
pourra être proposé.
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DEVELOPPER L'EMPLOI ET Lf ECONOMIE

Axe A2 : Accueil des entreprises
^nn^cld acnlT^. rôJe^lchef-Ï. file dej'animation économique^par la loi NOTRe, le Conseil régional a
aSKtéTTÏLSC.lm lRig io^ue-DéïeLoppementEonomique/d~e'rïnn^
SR^IIl en,. dece^e .2016Lqw fîxeies, 9randes orientations de'la'politique'ogio^^lLAuKd^Z
^ounÏieÏ ^in.no^t;.OA^lÏPP.ULau. deveIoppement des entreprises: la'"Region1 ^IÏixe'^u'ssu i "o'mm^
pari^teérsdtTd eeus^ tîri°tïiraettractive et accuei"ante qui s'aPPUiesurta'qualitÏde'son environn'ement"ect

^. n;Lseoeen o^rlde. centrcis!eme-axese_traduit Par l'^^^iOn de la promotion économique du territoire
^ntnr^s^ol'Tn. ce, Dév^p^par/acompagn^^^^^^^^
^^roaTt'rquuetu^ ^mpS!'.^ fna^a. sJ9 nature de conventions avec'le'sTpcT; com"pétent'senKmlatlière

'accueil des entreprises.

snon^^slp^p.Tla ^!ntrepri^s_dlfférents. outils en faveur dela créati0". oprise, développement,
^^tio r;jc:oïrafôd'Ap. pui-au. proJets - CAP) et le Contrat~Régionarïe'Soîilda, :rte"Tem^rhialel cest
£;^f?U^UÏÏ Ï^jÏ^S-qm_s'en^9ent~dansla^iseI ^n"P'^l*d;^ e^ir^^^î
^rab!e. lL'alculiLet. a,u-dével-°^^
^ofSeetteS"ère' p'ateaux tech""'"es -) dans Te"^~d'une"appr"oche"durabTe"^"p'^S

Quelques éléments de contexte :

lrapp^ dlson.schéma.de-développement-économic'ue clui hiérarchise les pôles d'activités, des besoins
^n^^^^î^tTi^^^e^?^^^rc^e^rntorial^d^p^s^^
Ï^m^^mmï;alLtés^ ies-=élus-d. ".^pays de Gra"de Sologne ~onTdécÏdé "de v'dKe"leslc"pro1e^
économiques après bilan à mi-parcours du contrat (après l'adoption du SCoT).
Les dynamiques territoriales en cours :

Les réflexions portent notamment sur :
~ !e developpement. de l. 'offre immobilière sur l'Ecoparc à Neung-sur-Beuvron,

d'un Pôle dédié aux équipementiers équestres à Lamotte-Beuvron,
..restructuration. des équ'Pements sur Salbris :'la communaute"de7ommunes de la Soloane des

Rivières est inscrite au programme « Territoires d'industrie »,~-" ~~ ~"""~'"'~' "'- . " -"-"y"- ^
la création de sites d'accueil de coworking, tiers-lieux.. : volet « A vos Idées »
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CADRE DE REFERENCE :GIONAL

FoHeiev éeoHOiH^^

Régimes
d'aide

Sens de
«'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Conformément à l'artide 3 de la loi "°2015-99_l_du_^7_aou^20^p^rt ^^
^g^;sa^^terrtoriaie'de la Ripubliqùe dont^les d-spositions^eté^odi^e^rt^
r. ^TÏ'u3"OCT, "seuT'le~bioc communal est doté de la compétence de plein droit pour
définir et accorder des aides à l'immobilier d'entreprise. ,.^ .,._."".:.". .'"
^ictë régule en'matiere'de fonder^économique et d'immo^t, ^ d^rePrJses, s:e^e^
doTe^la'ppTioation"duv"regime"d'aide'défini par la collectivité maitre d'ouvrage de

L°épveS rabais consenti à l'entreprise par rapport au prix du marché e^pemis^par^
tinca7ceLmcents""Ipublics'''idoit~s;inscrireI dans'un régime d'aide d'Etat qui doit

réalementairement être notifié à l'entreprise. ^ ^ ,.,,,.
^^^rtroyees'^ux'entreprises (a savoir un tarif _ préfèrent^ ̂  la ̂ e^^^i
k)cc'ati'c»liTdevront''êïre"ompatibre s-avec ta réglementation des aides d'Etat, en s'appuyant

sur l'un des régimes notifiés suivants :
'. ""régime d'aides n0 SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME

. régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité
régionale

à défaut, régime de De minimis ou régime notifié, conformemert^au^eglem^nt^
'^14W20l7dYlaCommission'du 18 décembre 2013 relatif à KappN^

cles/artides'l'07 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union i
(TFUE)

ou

Offrir aux entreprises des conditions, optimales pour leur implantation ou
développement, tout en :
limitant'les risques de concurrence entre les territoires ^ ^
donnantïa priorité au renouvellem. ent et à la densification de l'existant

it une amélioration qualitative et environnementale des parcs d'

Disposer d'un projet local de développement économique durable^'echell, e^d'
!:'i'n>teur^'mmÏJ'nal>ité,Jou d'un groupement d'intercommunalités, en cohérence avec le

SCOT, approuvé ou actualisé depuis moins de 6 ans
Drs pose'r'd'uneÏngénierie (internalisée ou extemalisee)^ poulie met^e^ ouvr^
^v:'oîrs igné"Iune"^onvention'~de partenariat économique^ entre la Région et l'EPCI

compéteht'ou un groupementd'EPCI (PETR par exemple)
! une démarche de développement durable pour l'aména9ementd_UParc

d'activitis:ti:aitant4 thématiques obligatoires :_« Gestion èconome^e_\'espace ^
En'ergle^ Chantier », ~ « BÏodiversité -' Eau - Paysage », . « Déplacements »

Services aux. salariés et aux entreprises ».

l. Requalification et densification du parc existant , ___ _,^^ , ̂ ^,,
2: ^^^n^'^o^eîlessurfaces activités (extension^ Pa^)ast;an^^aS°^ Ï'' 

pa^)luexcl^iw"me'nïpoui r"ies'te-rritoires'sur lesquels l'offre est inférieure à la

demande estimée à 5 ans

- Toutes les dépenses liées à l'aménagement_ interne du parc^^activites^^fr^is
d'ing^^riel (AMO""developpement durable^^ MOE^^^ud^jp^^), ^;g^
fon'c1ères, "travaux de viabilisation (VRD) et d'aménagement (éclairage, signalêtique,
espaces verts ...)
~Irnvestissements liés à la création de services et d'équipements aux salariés et aux
entreprises.
- Acquisitions foncières intégrées dans une stratégie foncière à long terme
-'iwestissements liés à des équipements spécifiques (exemples : réseau de chaleur,
embranchement ferré, TIC ...)

EPCI, PETR;, Syndicats mixtes, syndicats intercommunaux le cas échéant, et leurs
délégataires
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Financement
régional

Modalités

AmJna<9em!. nt_de_zone : 500/° maximum du reste à charge pour le maitre d'o
^^?^^^^^Eè^£rt^^^^^^^

sur la base d'un prix de vente conforme au marche'iocaiy"
Eq.upements. spécifiques / servios seuls'sur~ZAEeixistant'e":v'40°/ra '''

de développement durable : 80%
Réserve foncière économique à long terme : 20%

Subvention minimum 2 000  

.

v/

2tureSr ojet : Indlcation du l"églme retenu Pour la Pratique d'un tarif préférentiel aux

1,^L^et..dont:Je coût. total est SUP.é"e"r à 500 000   HT doit prévoir une clause
td'Sï ou appel à une entrePris-ed'mserti°"^présueun^nTaum'm, ^T50^ ÏTs Sî
Modalites S0écifiaup<i aux Bm^ts de créatinn
(extension / création) :

Les projets d'extension ou de création de parcs d'activités doivent être :

' Sspèped^S^"er)en" e" fonc"r .>''a""té ""rée <ldent"lé d"-s le Pr°l« ."
'' ?oÏds dnïl. turn, ronrt.reu.rbâ?Jag^^ o-upôlede cen^té) ou desservis par un

^onudn^frT"rtJJ res»routLères_majeurësou. fe7rov^
tuS°eîrssen commun (9are' arrêtde bus urbain)'ass^"t"unK "bo^'acceys^Ta9z^nceeaÏ

La nécessité de créer de nouvelles surfaces d'activités doit être argumentée au regard :
' ?^s?s,q^ss^°" '. - d° »^ « ?'"t
' E SS^o"nSednem°. mn^':fÏ|Ïd" foncter éc°nomique <:aPable d'uuns-
^ssssâsss^ï-"5 aa"mles'les esp'ces n'turels à

Indicateurs
d'évaluation

iplois créés

. Nombre d'heureS travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

. Nb d'Ha artificialisés

. Nb d'entreprises nouvelles implantées sur le territoire
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Régimes
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Prérequis
inscrits au
SRDEII

Contenu

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

ôféatioH de eoearx d'aetivités

=^^
[SS^-rabaisconsent^renW^^^^^^-^^^^^^
ïï^a7c'emt ents"pubHcsi doit's'i'nscrire dans un régime d'aide d'Etat qui doit réç

S^'^rSSS^ntrepnses (à savoir un tar-fpréferert^sur^ve^ouj^^i^^svrfn rê?otrc°oySÛ ^^ en s'appuyant sur l'un

des régimes notifiés suivants :
". '^regime'd'aides n° SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME

régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité régionale
à défaut, régime de De minimis ou régime notifié, conformémentau^regl^nUlj^
^^^'^Ta^om^ssion'du'ïs'décembre^O^olatif^^^^es
Srtid^/l/^e'3t luMladu^raitéTui:ïe"fonctionnement de l'Union européenne (TFUE)

ou

ou

Disposer d'une « chaîne immobilière . assu_ranUe^pa^^s^re^den^e^t^r^
SSÎÏueus^1eur'stïtustjund^ueya vecune^mm^^^^^aug1ssqelcd:eulpecmettareura"ccueir'de"'nouvelles entreprises ou le développement des
entreprises existantes.
Soutenir la création et le développement des^entopr^se^^ l^P^^^ u^
3g^e' dl se^^s aux^entreprFses e^auxjalai-ies ̂ su^sa^e^
^od'uite adaptes"(servic'es~com'muns, conseil et réseaux inter entreprise).

d'un projet local de développement économise ^ab^Jec^e_ ^R'nstpeorsceomlunnali?éoj?u du^n grocupuecm:nT^ntercommunalÏtes; en cohérence avec le

ScÔT,~approuvé ou actualisé depuis moins de 6 ans_^
DrsposerK d;u7emgemerÏe(internaliséeouextem^isee)^po^rj^ettre^i^^ ^^Ï^r^eul'Jne'yoncve^on^de"ipartenanat éconorniq^^ entre la Région et l'EPCI
ompétent'ou'un groupement d'EPCI (PETRpar exemple)

La Région soutiendra en priorité la reconversion de friches
d'é(^^^I^S"l;act,vités en location auxentreprises^pépiniè^telier rela;^

d;ecnatr^prises7"""" "village'~^_^artisans) en bail
. ^^^".SS^^1^ -'""e entrep.s. d.n, " cadre d.un créd,t.

bail immobilier

l * Quel que soit leur statut juridique (RCS. RM, coopérative, association...
EPCI et leurs délégataires éventuels

Financement

régional
DeLpeenrssee?ibl'ederd epenses d'investissement liées a la création du bâtiment, des études et

'^^u^^^^^wt^^^"Kà-ce
l::sm^ ;S£rnt..%'^oyer consent, r.sp. cte la ré, lemen.. tl, n en vl. ueur

50% du reste à charge du maître d'ouvrage,

Reste à charge = Dépenses - recettes (subventions et loyers)
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Modalités

Indicateurs
d'évaluation

./ ^S SS^^ ̂ ,^merclaLL!ereste. ^char9e pour ie ̂ ^ d'°"vrage est
^lcsuubévdeenîon?n falte des loyers escomPtessur~9"ans"^de'sZenctu'e^Lscauutousv^^^^^

-'-.^'Spte^te, à. Sedd,"cS.ÎUW'9e ea calculé déducuon fâlte :
- du montant de l'option d'achat ~ ~ ~~"
- ainsi que des éventuelles autres recettes et subventions

. . Subvention minimum 2 000  

: ̂ S^^^S^^K^r^ v-rt'ute peuvent
. ^^s^^s^&^^^^s^^

o système de chauffage utilisant majoritairement le bois.
0 ^lbatJmenlpresent_an_t une. très faible consommation d'énergie (à minima passif ou
o ^^£^^^e, ^^sseer^^^T^lré^^a mlnlma passifou
0 ^, r?iÏ')ment intégrant une masse si9nifi"t^"d^mateTiauxa'b^lsourcés (végétal ou

'

/

/ R£^^^^. ^my°^^°^w^v^
. enrichissement sans cause du maître d'o'uvrage")'. IUK^'L °u IJIIX uu marcne' rlon

^ Convention entre l'entreprise et la collectivité dans le cadre d'un crédit-bail
' ^t^';r^Ï^%Î. ÏSAlM ?2^^
'' ^rrgéetLpeaîle^a?Ï^trat^ens^nlJin. bAtimenL_ew atteintede ''étiquette
rs&^'^s^^^^^^^^^
Nb d'emplois créés sur le territoire

IÏSÏH^ ÏÏSSille ^mlert!on. et,nombre total d'heures travaillées
d'entreprises accueillies

Dont nouvellement implantées sur le territoire'

21



'DEVELOPPER L'EMPLOI ET L'ECONOMIE

Axe A3 : Economie agricole

^^^^^^^^uït^^^ Plusieurs disPositifsr
^^nm^^^o^ws^^^ et e.e.plai. pou. la transition agro
- %g^r"îe rythme de conversion des surfaces en agriculture biologique et conforter les surfaces
- CP^eesia diversité des productions agricoles régionales et conforter la structuration et 1-adaptatlon
- S^seTîe développement des aliments produits et transformés en région.

d^tTa'dTmenslSn'tourist'iaue, citoyennes, environnementales, éducatives et territoriales.

Quelques éléments de contexte : .

- 
£yssiiïioti^ves collectives de développement :^ structuration^eji lières,

-- Del initiatives individuelles de développement : vente à la ferme...

Les dynamiques territoriales encours :

Le Sesn°aunhta;?s ap^p^ndïecS^t"oen". t de cultures ̂ p^ue^p^p^^e nou.eaux produits
' S?îSSSSSSS^S^^^-

partenariat.

savoir-faire de la Sologne.

Le Pays n'a recensé aucun projet dans le domaine piscicole ni d'acteurs locaux ni de l'association
régionale (FAREC).
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Descriptif sommaire des oroiets identifiés

Mesure 5

.
l"Ïa"at"ï" e" maraicha9e biologiques et création d'un local de vente directe de légumes à Yvoy-
Maître d'ouvragp : Cécile CHEVALIER
Montant estimatif dy_Erajet : 43 250   HT
Subvention sollicitée : 17 300  
Bonif\cat\on nouvel installé et agriculture biologique
Etat d'ayancement du projet ; dossier déposé
Date d'éliaibilité des dépenses : 30/06/2021

Descriptif sommaire des projets pressenti»

Mesure 5

^[ta îio". d'""^te"erdetra"sforma"^ et d'"nè froma3®"® caprine à Souvigny-en-SologneMaître d'ouvragp : Guillaume BLANCHE

Se£^:^Salié. avec^un.chepteLde 32_chèvres' !e P^et permettra de réaliser de la transformation
^.^m^£vaÏ^;^te:L!lfem-eavecdé^o"-men^^^(^6cT^^'u
Date d'éliaibilité des dépenses : 07/10/2021

23



ADRE DE REFERENCE REGIONAL

Déveeoppe . eut de e'a^e^iMe 61060^1*6

Régime
d'aide

Sens de
faction
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

L'aide régionale aux exploitants agricoles s'inscrit danslerégime^cadre^ot^eSA 39618
^< aides'a'uxinvesyssements dans'les exploitations agricoles liés à la

iire » du 19 février 2015

- Maintenir remploi agricole nondélocalisable^ur_le_territoio^égional^ ^
~- c'ol cLoulrir'à'~la>pr'ese'rvationdela-biodiversité, de la qualité de l'eau, de l'air et des

- S^le rythme de conversion des surfaces à l'agriculture biologique et conforter les
rties conformément au SRDEII

Investissements dé production (sauf s'ils relèvent d'un des CAP' Filière)

agricoles adhérant à un GAB ou à une structure collective AB horc Bi^centre^
'- sîrKurtuur'es' ^llect'ives"(regroupement d'au moins 4 exploitations dans une structure),

35% (exploitants individuels) - soit une bonification de 10 points par rapport a un proai
ScSde 5 points pour tout nouvel installé (depuis moins de 5 ans, cumul 40%)

La subvention régionale est de :
- 2 000   minimum
- 30" 000   maximum en maîtrise d'ouvrage individuelle

00 000   maximum enjTiaitnse d'ouvrage collective

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Attestation de certiïïcation AB de l'année^

^^ Nb d'emplois créés
. Surfaces concernées en conversion et en maintien
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Viversifieatioh ayieoee et déveeoppa^wt
des eireftits aeiuteHtaires de pfoxÎMtité

Régime
d'aide

Sens de
faction
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

!:'a';de.reglona'e-a. uxexploitants a?ricoles s'inscrit dans le régime cadre notifié SA 39618
îua;19esféav;, xe;n20el1issements dans les exPloitations a9ricolesïiis'a'la"produ^n prîmaîr^^

^!lnt;enLetfavoriset'. l. 'emploi. a9ricole (non délocalisable) sur le territoire régional
Deve!opper-de. la, valeurajoutée sur les exploitations'agrioie's' po'ur^d'i'vers'm'e'rTes
revenu.s-des exPl.oitations et rendre les exploitatjons-moins~sensiblesaux'ale^

lues et climatiques
Limiter le transport des productions agricoles
Fayo ris.erJa traçabilité des Produits'par la vente directe entre producteurs et
consommateurs

Deve'opperra!'mentation. de Proximité notamment en direction des cantines
et de la restauration collective

Investissem. ent.s_cle productior1' transformation, commercialisation liés à la diversification"
a^ÏÏ:auîf'rc^our^alimente'res', àJ^^rov^i^ne'^^caîet'^esl ^nt^^1
scolaires et de la restauration collective. 'à l'agritourisme

^lîrauncttsuraeÏicCOUeMSÂStructures collectives (Groupement d'au moins 4 exploitationFdanT

,
25% en individuel (quelle que soit la forme juridique de l'exploitatic

Bonification de 10 points pour :
- nouvel installé depuis moins de 5 ans
- agriculteur biologique

... dans la limite de 40%

str^Sreï structures collectives (regroupement d'au moins 4 exploitations dans une

La subvention régionale est de :
- 2 000   minimum
- 30 000   maximum en maîtrise d'ouvrage individuelle
- 100 000   maximum en maîtrise d'ouvrage collective"

Investissements éligibles :

u^n^est^^ît!^!at!tajatransformation età la commercialisation (matériels, locaux)
Ïes., t lldJve^ation-agr!cole' aux cir^its courts airmentair'es^"iuap'provi^ln^'mel ntTouc^

, et bio des cantines scolaires et de la restauration"collective', "a'ï'agritotu>ris'me"

^J[^e!tL^em, ents de, -production liés à une diversification représentant, ou relatifs à une
niche économique, s'ils .ne relèvent pas d'un CAP Filière" *" '-r" "'""""..'

Nb d'emplois créés
Nb d'Ha artificialisés
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Sens de
«'action
régionale

Types de
projets
ciblés

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Pfojet aeiffteHtaire de teffitoife et
Systàme AeiHteiitaire 7epritofiaeisé

- Accompagner la création de PAT, ^ puis de SAT, pa^r la_mis^en^ésea^u ̂ es^te^
reTotc'a°i^i^"dce ;ualTm'ente''yo^~pour'te développement, économique local et l'accès à une
alimentation de qualité, AB, pour tous :

^ Mnltea^tSo^c!e nouveaux acteurs^économiques (producteurs^tra^sfo^^^^
miLse'audÏlspo'sit"iondefoncier7se~lon les principes retenus pour les SAT dans la Région

Centre Val de Loire
* Mise en place de ta gouvernance d'un SAT

- Maintenir et développer remploi local non-délocalisable, et développer la valeur
ajoutée des exploitations agricoles _ ^_ ___^.., ^ ^ ^^^..
ïr^ouvo^rimage des territoires à travers^des^rodu^its^tej^~- R'eporîdr'eài'a'tt^e des citoyens en m^ie^d;alimen^^^ ^^~- ̂ c^i^a ̂ P'^ei^ion'^terres^rable^^^o^^^^^^l^
contre"le réchauffement climatique, à la préservation de la
modes de production agro-écologiques et respectueux

La définition des principes des systèmes ̂ ^tairestemtonanses^n^^a^ a
Lpartcen'ttèurede^StratégieR~égionaïee^^ l'Alimentation articulée autour de :
'-'la restauration collective, levier de changement . ^
- Ta 'aastronomie et les terroirs vitrine de/'art de vivre. en région
- Te/acteurseconomiques : relever le défi de la qualité nutritionnelle^
- 'reducatlon pour les initiatives citoyennes et unealimen^tion^duraWe^ ^ ^^^
~- 'l^syast'ème7alimentaires territoriaux : accompagner l'émergence dans les territoires

Financement

régional

rie accompagnant les démarches de « Projet Alimentaire territor^^diagr
' Ïï^'^^bms^^og^e^cti^^^^^. ^ OUJ'^^e^^tyu%yon7edémarche~d3e^ Système Alimentaire Temtorialise^ (vis^

^uïc^^'aîîm^taioduterrito^sdon^e^hodo^oll^^
d^^ctuel u'^alfi'n'd;asusure7unegouvemancetem^^ partagée : l'accompagnement d'un

projet collaboratif pourra relever du dispositifAVos^ID__^
- hérissements "vTsant ï'facHite} 'le rapprochement prcdu_^^^
'^^^'^'^uvd^activitesnees'alacoationd'^S^^rapprovis^rT^^^
['e^^on 'oliecy^'la mutualisation d'outils de stockage^ [www:^on^^^i
'^^n', ̂ n^gement'et'la'mise a disposition de_fonae^p^ ̂ ^le^e^^t, "^-
^^'"r'y^mpri^tudes'de'faisabNitéamon^Conomant^r^steu^^^^oll^^
^éligible^ ̂ 'Ïrwestissemertsded, és^stockage^a_la^sf^at, ^^produits
î'o'ca'ux'. ':Sont'ei xdusla'mÏseaux normes et le renouvellement de matériel courant.

NB : les investissements des producteurs ^gncu/tëurs/^assoc^s^înse/t^^^t
,

'teD 'dïvel'oppem^nT'd'une "'offre^sur' 1e territoire _^pmdu^ion, transformation,

'. 'i^iwf-ion} sont accompagnés au titre des cadres n°4, 5 et^_

Maîtres d'ouvragès : Collectivités, syndicats mixtes^étaUisseme^te ^cs^^^
a'^ota^s7^otaI ^ment~ÀMÀp7et-chambres consulaires à la condition d'être intégrées

SSSnÏlT^ïS^&lec. l.. (ex , .. ison de r.t. lte, établ^m.nt
d'enseignement)

iSS SSbKe ou externalisée menée à l'échelle d'un territoire, défini au regard

du bassin de vie ou de consommation auquel il appartient.
- dépenses de communication et d'animation

Il ne peut s'agir du financement de missions préexistantes ou de missions classiques de la
structure support

- investissements s'inscrivant dans la démarche SAT(detype_plate-^me^gjs^u^^^
lé'g'u^e^sTSJin'de'produïeu'rs^ vehïcules'de livraison, m'ise à disposition de foncier...)
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Taux d'intervention :

' 60% maximum des frais d'animation et des frais d'ingénierie dans la limite de
ans

. 40 % investissements

* ^uîcvnenrT^nLmu. m iooo- '. plafonneeen-cas de maitrise d'ouvrage privée (ex :
maison de retraite de droit privé) à 30 000  "- ~- .. -. -- " -.. "a^ p.. v^ ^^ .

En cas de projet immobilier :
^ l;es..éq-uipements liés. à l'J.nstallation d'une géothermie sur sonde verticale

peuventLbenéficier d'un financement spécifique au titre de'la"fiche''36^î''
^ Ï^SSs )de majoratlon de taux de loPoir'ts~dans uncle7cas su'ivlants7non

! !y.s^Tl^chaJuffa?e utiHsant majoritairement le bois,
0 ^^Sm^l^sentart un^tresfa!bleconsommation"d'éner9ie (à minima passif ou

le positive pour le neuf, classe énergétique A en
0 ^iiîiSim ent 'ntégrant une masse si9n'f'cative-demat'er'iaux"b'iosyourcés (végétal ou

Conditionnalités spécifiques :
£snoÏlo ndne^Re9ionau. co,mLte-d.eP"ota?ede suivi de la démarche et à toutes les

conception et de validation du projet

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

^

i(;nuLprtSnetopuubJÏnîn. t , lenofnt.^aLîst. supe^eur à-500000   HT doit Prévoir "ne clause

tSîéï ou appel à une entrePrise d'lnsertion' représentant a" m^'im'a'C5^'duese heauur^
^'?ledSaatpodu.riensn^lT^e/ehablI a"one^c^^^^^^ à ''atteinte de l'étiquette
tBravluaxeraut 9ain de 10° Kwh/m2 /an conjugué à l'atteinte'dïla'cra sse'en'erge^u'eTa'prè^

e d'emplois créés

vÏimÏ, re^hlure. ^rava"Iéesen !nsertlon et nombre total d'heures travaillées
Volume de productions concernés (créés, traites, -commerciaîi^es'°..T
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DEVELOPPERÏ'ENPLOI ET L'ECONOMIE

Axe A4 : Economie Sociale et Solidaire
rA Uavers^e^DRÉiiTle^onseÏTRegÏoi^^ |
|ÎEtcr.̂ msllVo^e"etSe^rï(^^'^^
|;^"^^^^P^t"devoM-d: Elle génère une économie ̂ e^prox^^^fa^ ^ ]
irnZivpeosud;eoyaerneesoïll;il^pL licua=tionc'ucoNective d3esi -habitants et permet de contribuer à réduire les [
inégalités sociales et territoriales.

|L;S'eReeypn^, pfi?e^°ïeTeSTn a:repnse et de la cation d-entrepnses sur les possibilités |
["d'ïin'ticrper^re 'renouveltement des générations salarieeset. b^névoles'
l- de soutenir/ construire les outils du développement de l'
l- de contribuer à élever la qualité de remploi associatif
l- de favoriser l'insertion par l'activité économique

l °du^ee cîa'uîe ^ÏIn'^i^"Dour'tourp rojet~do'nt le montant de travaux est supérieur à 500 000   HT.

Quelques éléments de contexte :

^^^S^^^^^^ "-" basent pour En,.aus de Salbns (A Vos
ID).

Les dynamiques territoriales en cours :

Un projet de transfert de locaux est enregistré ̂ Neu."3-s^-Be"^(^D>S, dfv;J^ ,er^e du^tuéscdueclal ^sTolurcerie'';îooÏ'partages>> (ateliers, :). Son examen sera effectué dans le cadre du

dispositif A Vos ID.
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ÇA

JftSWtioH pM e'Aetivité

Régimes
d'aide

Sens de
. 'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

Contenu

Maitres
d^ouvrage

Financement
régional

îENCE REGIONAL

i^ae des persofiMes ̂  fii^ieuÊtés
se' pîupséSéentre aans le champ des aides d'Etatï application du ré9im^ d'a-dele plus adapté :

^régime d'aides n° SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME

^régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux .aides en faveur des aides à finalité régionale

S^'unemQenierie[internal}séeou^^^ée) pour le mettre en ouvre
^pî?Ïmnï. cn.un.e , cnon,vint^dr^ariÏFro^ S^netnreoauvReégion etcompétent ou un groupement d'EPCl7piT R~pa'r'ex^mDle\i

^ciL"^mond.e, foncier"é au développement de l'activité de la structure:i^^i^s=SsE^!£sïlmmobiuère5> -r
^s=^ss^sÈiil?^^ted<<"oppement^Ingénierie, frais d'honoraires, études spedfiquesho'^é't'udJd'^'P^'réglementaire

-' ̂£îeesquAa%ées (EA) et Ëtablissement ou serv'^ d'Aide par le Travail (ESAT)
Les opérations en maîtrise d'ouvracje publique relèvent du cadm ̂  r.férence n°2 ou 3.

Taux : 40% si l'opération ne relève pas d'une aide d'Etat
minimum 2 000  

^âSÏS^^ÏÏi^^;6 g£thermtâ^ur sonde verticale pe"^"tl;un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.~
^^^ majoration de'tauxde H)-poÏnts dans^n^ cas suivants (non

système de chauffage utilisant majoritairement le bois.

ESE^H^^^^^ m'"'ma pass"ou
^,^iment intégrant une masse si9nifi"t^^matér1a^^^urcés (végétal ou

Modalités

Pour les projets immobiliers :

~ !;2SSe5Ïa?^^!;^(î;SÏÏÏ"ta!'on, estonÏ^nr^e à 1-atteinte deéSSSe E ̂  ̂ ^00 Kwh/m2 /a"'^"^^^tt^ ^'SsÏe
- 

i(;nuStodol'nepî:Ït tnotalnestJuperLeurAi0 0 00°   HTdoit Prév°'r "ne clause

?Ssrt^Ïléaepspel à une entrePrise d'ïns~ertion7eP'-és'ent^'ta"^unimuane5<ÏaïS
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Indicateurs
d'évaluation

: S!S^erîpd'ohlu crî^vaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

: K": l?'p"ec^e, insérée, à leur sortie du d, sp.s»f (CDD de plus d. 6 mois, CDI,
alternance) . . . , ,

. Nombre de personnes handicapées insérée^
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DEVELOPPER L'EMPLOI ET L'ECONOMIE

Axe A6 : Economie touristique
iLoeis?sn!SÏ6re%;î1 ^Tf.en. ;20^s\straïg-ie_r_égionale en faveur du tourisme et des

L, articulée autour de 4 grands-axes 7
-Renforcer les atouts majeurs du tourisme en région Centre-Val de Loire
-Enrichir l'offre pour renouveler l'expérience-client
-Accompagner la montée en compétence et la mise en réseau des acteurs

rience-client au cour de la stratégie marketing.

^spcaor^'^tesdes dispositifs spécifiques de soutien aux Pr°Jets touristiques, la Région soutient, au travers
- l'amélioration de l'accueil du public dans les sites de visites

véloetl?cch°^eacltivités et acteurs qui s'engagent en faveur du'developpement des itinérances douées à
- l'aménagement de caves touristiques dans les territoires viticoles

Quelques éléments de contexte :

aLS ptaoyusrisd^r!tndaeuxsÏtgïetpa. ffîcphenu. ^m.b;tioltl;es ;ortlenmatiere ̂développement économique lié
^n2!lrSei/,eLau.x.actmtés. de nature-. En raison de sa proximité avec la'Région'Ïle^de'-'Fran'ceT "e^
^^a^^e^2^£^te^'. i^e^^^^^s:^fl^^l^n1^^^S^^S^^^I5^Ïn^^^t'^^^^ip:e^^^1^

i, ae nature, de calme et de douceur de vivre.

cpoo^mvuanl^i|e;c?envetrelTtnor^e^s^La. cntLV% les communautés de

?^s"^^^^ dv|^°;°a9unxe lluT et tra''a'"er awcl- terntorres-voïlns'-a'ia-c^o'n S;

Reouptaeylusr?D^pnanrpÏeuprs^ng'îgle. dals l^p;OJetd.ecoopération inter;Gal C-EADER) Pour P'-omouvoir la

^s°tTe EeulSrpeCeh^h^TSnd^rt!g2an^dontJa^°^
^tnÏnr. d'eor^l, lamSO Ï, lsancerreLenpassant Par ^'Sologne; "Pou7y parv;e^i;Iestclpro^tce ladcréuatti1^
^tLÏ^^^À^^^^m^eaS!Ïs^^s^^^^^ll e^^^B^1^

t-sur-Tharonne (Center Parcs 1er loueur de vélos régional). ' ~ ~""~ '""

Les dynamiques territoriales en cours :

^nretpetunÏe d.e ?^abmtédî cr;eat!°.ndeotte passerelLe au-d^sus de l'A71 est en cours, soutenue à
SaérrStaet^rJ? ?ig io.̂ l;e^Depa;tëment. du,. LOIr:et-cher- dans"Fe ~cadre ^e'la'"Conuvue^io^uRceg^nd
ïuepCaR?TTotucceÏsSenrnTp t^eJ£éÏrnin. ±doppe.̂^^^^^^}Q à vélo, itinéraires équestres).
^i^2^n^ne?^E'DE£^vai"ideFmls, plus de. 2 ans à la Promoti°" de son territoire, en étroite
^"^tS^^^^e sologne/ co-Présid^P^^ Région'Ce^toÏal d: ̂ \^p^^
tÏrrcStémT/itéLlelelus.. amb!.ti^^^^^^ équipements de promotion du
^;^^pt£rcs^^ÏÏ;;s^ en fayorisant_l:acc^"à'""^informSÏ^I^a^e^^lïïa|^
i^'g.naletlcl.ue'.. bor.ne d'informations... ), en valorisant les productions" "locare s"
SeTment et'es-saTO'r:faire'lo"w''(v?;'^

£SHïESï=;4^^^^^m^^^^!^S^'i^sE ïE?esu^ ss^^-s^""e"e la. uMs^;. ^seyv Zst, j:
,
Lan Ï^dïoLf^aLt-benefiaéducR^^ ; la Maison des étangs (la plus ancienne) nécessite^^^s^^:^^onade"aa^s^^^

31



Descriptif sommaire des oroiets identifiés
Mesure 10

Sologne à vélo - boucle Vouzon-Souvigny-Chaon
Maît "d'ouvraae : Communauté de communes Cour de Sologne
Montant estimatif du projet : 500. 000 

§SaI^itie20a°cooonoc^sation du projet de pays . Sologne à vélo » avec la portion Vouzon-

Souvigny-Chaon.
Etat d';avaprementdu projet : itinéraire défini.
jcheanaeRdémarrage des travaux) : 2022

Mesure 14

Maison des étangs.
Maître d'ouvraae : commune de Saint-Viàtre
Montant ec;timatifdu_eraiet : 55. 000 

^aBa^^s»3n7o°g°aîph,, ue de l. maison à thè^, prenant en compte les dispositions du label

Tourisme et Handicap pour les 4 types de handicap.
Echéancier (démarrage des travaux) : 2022

Descriptif sommaire des oroiets pressentis

Mesure 10

En fonction des conclusion; de i'etu^dejal^abi^^^as^e^ ^-^str^ ̂ ^^^

^ÎSSSSSi^^^^^^^^ ^
îesCommun'autés de communes et les Offices de Tourisme du territoire.
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Sens de
l'action
régionale

Prérequis

Contenu

Maîtres

d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

CADRE DE RE RENCE REGIONAL

îoitfisi e à véûo

En cohérence avec la stratégie régionale 2016 - 2020 :
- Devenir une Région leader du tourisme à vélo au'niveau éi
^A^evn^rA^eLe^dlv dopper. 2. 000 km supplémentai i,:e's"d;itinéraires cyclables pour^^S^^^^^^a^^artl ?;rl ?SÏOL :;^:tes'^^^

_un réseau structuré de boucles vélo touristiques sur les territoires
- Equiper et mettre en tourisme les véloroutes

Ass°clation enamont etau suivi du projet de la direction du tourisme du Conseil réaional.
^u£.pa^l. ln.bure.a.ud.'étudeexpe. rtclemon, trant la Pertmence touns"tique"des' paarcuou°r's
?^céîv^t^smo^^mlsJnoïePourteurentretien^

du projet cyclotouristique reflional,

; £unÏns^ratîgiqïeLd!Ïype. <<J>ays OUAggl° à vél° >>: selon le cahier des charges régional
' ?^nsîLILeesJ. rlmena1e. ^^^

et acquisitions foncières à la signalétique ~ ' ~~ ' -- i--""- .
' A^enagements_de_services c°""exes~ aux itinéraires : aires de repos ou de services

^LO S. (JtatLonnements Yélo^statipns de recharge de velos''érectnql ues "aiimentées'^
eSe,. renoweIa^ po!nts"d'eau: co^i'gn'esabagager3stetro nslq^sg^îaegnele^ S
rS^£^îïS^^'ss °^ss =tTqunel =sys °e; s

rips.lo=s^"dîsr. °:, d,ïsj^d'une m""se d-ouïra" ""'<-

Itinéraires Pay ÏJ. SlQ

^ Etude de faisabilité : EPCI / PETR / Syndicat de Pays
^ ^m-é.na^elyents des it:inéra"'es : EPCI/PETR et Syndicat de Pays
^ support_de com.municatlorl et de Promotion :' EPCÏ/'PET'R / Syndicat de

regroupement d'EPCI / Office de tourisme "" ~'~ ' ' ^'" ' ^lf""'1'

- tnÏ^qements. _conn, RXRS aux itinéraires . : Collectivités, EPCI, PETR, Syndic

Sur^svéporsopriétaires ou gestionnaires P"vé7'de~sites"toul ri^qu^ls'i'tuesylsuu'r'alL e>s

Taux d'intervention :

* Amé.na. gement_cles 'tinéra"'es :. 40% des dépenses d'investissement - 50% dans le
cas d'une véloroute prioritaire (en l'absenced'autre'financementreaic

* Amenagements connexes : MOA publics : 40%7MÔA"pnves":"'25%1'
. Etudes de type « Pays/Agglo à vélo » : 80% ' ".----.-
. Support de communication et de promotion : 50 %

Subvention minimum 2 000  

Ï"^e CHa>snd'!in. p:OJet:. portexpar-une_structure Privée J'aide régionale est définie au cas
^r00a0s' dans le respeçt des rè91es euroPéennesien matière d'aides"d;Ètat7et'pÏa'fo^ée°à

Les maîtres d'ouvrage se.conformeront aux :
Guide technique d'aménagement du Schéma régional des Véloroutes

de la signalisation cyclotouristique
Preconisations sur la conception des supports de communication
ÏJ£enye1^ <( Accueil vél° » (hébergeurs, loueurs de'veîos, "sites de visite, OT,

Nb d'emplois créés

Nombre d'heures travai"ées en insertion et nombre total d'heures travaillées
cyclotouristiques aménagés en nb de kilomètres'
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Régime
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Prérequis

Contenu

laîtres
d'ouvrage

JtiHéfOHeetûMistifl^ é^estre

L'aide régionale aux exploitants agricoles s'msot_dansJereg;m^od^ot^SA^^
^<aTdces'ay^"i^'vert^semïntsda'ns1es exploitations agricoles liés à la production primaire

201:

Faire émerger et construire une offre de tourisme équestre_homogene^bene^
^^în^d^'i^ios^td'éqL upementsquaHfiés^esp^tueusedesn^^n^n^s
ï^^e^ ia^E'et'l^al^echelleog-o^le a ^^^£u^a ̂ aS. âne lTm^a^^de^pa^ntné^otou^t;^e^c^^^e^l, ^l^^^

plriLo^i'tai''rement:'"^r"'ies'~territoii-es touristiques volontaristes et sur les . il

prioritaires : , _ _, _ ^,,
. "Les 2 routes équestres européennes de d'Artagnan (45, 4l, ïi,
. L'axe équestre solognot reliant Chambord à Sancerre^ ____

o 'dévd^paï^'rés^de^couVs^estresvJtri^^^rte^^
0 S^lst^sc"deuprwîm?téuqu^mes~«~tourisme » ou mobilisables sur cette filière, et les

prestataires touristiques

Financement

régional

Modalités

dation -en amont et au suivi du projet de la^irectipn du tourisme du Conseil régional. |

11 £Ï^S^:SSSS l.lnér.lres, des ét^e, a .c,uls,. l.n, foncière, à
. ëésP^sîstîélees à l'aménagement^de points d'accueil : halte pique-nique, aire d'arrêt

(avec longe ou barre d'attache, clôture ... ) ...
?. SZ^^T^^eS£S10^ "^-".il- Qn-oc-c --pllisées ou en

^'^"^maP<sll a'be'llisatio1n"':~accueil, hébergements des équidés intérieurs ou extêrie

ît matériels liés à l'actiyitéj^ndonnee^

Ttinpraires et pniiinement? ri^ cheminement^: EPCI/PETR, Syndicats de Pays,

^o,m^ rlp Gommunicatiop ̂  nromotiop a minima à l'prhelle du de l'itinéraire / du
r.<p.,, de parcours équestres : EPCI/PETR, Syndicats de paVS'omcede tomsme__
Am'pnaaemen^ ̂  structure nmfessionnfilles équestres ; entreprises ou exploitations

)les. communes, EPCI, associations

l/ Itinéraires : 40% ^ ^ ^ _"".. " .
2/. SyBEQlL^ communirat-inn et promotion ; wu/o____^_ 

_,,^^ .îénaqempnfreteaumement des structures Drofessionnelles eauestres ^
"25^%,'"porteà35°/opour un agriculteur nouvel installé (moins de 5 ans) -
35% associations et collectivités

^T.TroSîs'înTé,2^.nt»n pl^".._.»Ssursuïd^Jsîo3 nlde'TaRégion7pourI une'maitrised'ouvrage collective ou dans le cas d'un

projet au rayonnement touristique avéré.

Respect du référentiel qualité de développement et de numérisation des itinérai
âruerÏ^essFéFaEuestres : labels FFE Centre de tourisme équestre ou Cheval étape

Indicateurs
d'évaluation

S!SrSbeSpdloh'^ucres travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Linéaires d'itinéraires équestres qualifiés en km

34



CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Sites toffisti^es et Cïeux À'iHfofMtatioH toMistféfw
Régimes
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres

d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

ou

ou

se' ï!)upséaÏaî)!éentre dans Ie champ des>aldes d'Etat' aPP''"tion du régime d'aide
. régime d'aides n° SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME

. régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité régionale

a^a^'ire9'miede. De_minLmisourégime "otif^conformément au règlement (UE) n°
iS?ïîi^^£^mÏS^^Jid STlbre, 2013reIatifa~'i;appïi(:a^nl des ^des

et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne''(TFUÉi)'

T=gan^er^a?cue"touristiquede clualité. à ''éche"e de destinations pertinentes
Maintenir et créer des emplois non delocalisables * * ~~ -". --. -' ̂ v-,., i,^,,.^
iynS^'ass'téfid^të!^^^ culturels en misant sur la qualité,

i, la diversification des activités et des produits *- ~'~'~ "" .....'-" -'". . " M"°. -.<=,

?.?°e:'Ss'a<cDS"DSnTe.ac"u%" ré°'°"" '" °m°nt de " défl"iti"?5"î-îi"

Pour les lieux de e. espaces naturels. ^Lsites^d(
ef, »strateglques. e<Lde faisabNite' aménagements et Jnvestissements'pour'l'Sdrïtes

^S^uesrtla '^teàes'P;^^^ ̂ ^og^ï'SSSS6 ;;^
Pour les lieux d'information touristique :
E^L, st»ra^gÏe^.. JmAnagements . dè locaux' développement de supports de
communication et acquisition de matériels numériques

^smîSstiques : EPCI' PETR' syndlcats de Pays' Propriétaires privés, associations;
Lieux d'information touristique : EPCI, PETR, Office de tourisme, EPIC, association

'/Q pour les investissements^
50 % pour les études stratégiques et la communication

. Subvention minimum 2 000  

* D,anLle. faLd'ulproJetporte. pa^une. structure Privée' raide régionale est définie
^ujls^arfas. darîsJeresPect des règles européennes en matière'd'aÏdes'ï'Etatï'et

3 JU UUU  .

' he.plafond d'aide ré9ionale peut être porté, exceptionnellement, à 100 000   dans
cas d'un projet au rayonnement avéré.

Pour les projets publics :
^ Les..éq._uipements liés à r'nstallation d'une géothermie sur sonde verticale

peuvent bénéficier d'un financement spécifique au titre de''la"flche^6^4^
'^ p.oss'bN e-de ma-ioration de tau)< de 10'points dans undes'cas sujvants (non

0 systeme de. chauffa9e utilisant majoritairement le bois,
0 ^.bîtlm elpresentantun. e. tres_faible onsommation'd'énergie (à minima passif ou

le positive pour le neuf, classe énergétique A en rénovayon'
0 ^iiïiïïre nt intégrant une masse si9nificat'vede'maténaux"bio'sourcés (végétal ou

sites s_U ix de visite et de plein airU

Etude de faisabilité économique et touristique pour tout projet
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Labellisation « accueil vélo » obligatoire pour les sites situés à moins de
itinéraire touristique cyclable balisé

pn"MP' S^^^^-S^^T^SS^!^ ÏÏïd'eust^a^nutouristique"reconnue"(présentation de la stratégie commune et de
mutualisation des moyens)
Classement national (après l'opération) ̂  .. ", _,.
SuTFes outils et supports de communication, laRégion se prononcera au cas par
cas sur présentation des opérations en amont

Pour tout projet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de bayments est conditio nner ^
i;aatteÏntce9due'^iq^eutte'énergétique B~;"a défaut gain de 100 Kwh/m^/an conjugué à
i'atteinte de la classe énergétique C après travaux _ __.,......
^'pSe^p^bl^Zn^^total estsupér.eur^500_0^ ^^do^ pr^^ ^
clïus^'djmse'rtion'oul appeli~une"ent7eprisi e d'insertion représentant a minima 5%

des heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

!iSiîberTd°heucres travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

Nb d'Ha artificialisés
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FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL

Bl : Services à la population

^8ns^?^£ÏÎO". ït. esse?lels_àlavitalité des territoires'en Partic""er en milieumraLSoucieuse
^^^e^^iïl"^î^. l;e^nble. deson1:en:!toire;ia'Re9ion soutie;lt '^'imï^t^
2rsca°nÏSC tdvltnéf^!?^ ̂ m.é/i°;el2'offr!d^
^usrag"st5 Ïi'Sc e et de jeunesse/ et de maïntien'desder7ie7s"comm^cel susitcueslldï^'î^

^vnecZaent20p^%SS.Ue.m^nn^aJ^e'.dll^ forte' réaffîrmée e"
s"a°^mb;^Mc;9éeà ^°t^T4%^STOde m°bl''sat'on-et-d'en9i ageTO

de nSïeîns^; ddee ̂noen^°dreÏÏn"S'patlon pour " formatl°" et ''insta"atl°n d'un nombre accru
territc^rret. re~val de Loire' une ré9ion d'anticiPation Pour l'a^ès aux soins dans la proximité de chaque
prévSe'{î;. dperoLSUn"deere,9â'n?éant'clpat'on pour une approche globale et exi9eante de "

- Centre-Val de Loire, une région d'anticipation pour le renforcement de l'attractivité

^sccrR^T,slnt^lb^és.enpartÏL'ller_pour accompagneMes projets locaux de santé et le déploiement
structures d'exercice regroupé sur le territoire regTonal.

Quelques éléments de contexte :

iia.Sation.du. pay;s. estvieil"ssante et le territoire peine à retenir ses jeunes, même si on observe des
disparités. Les communes se situant près d'Orléans connaissenïde meilleur'esdyrTamlque'^ *
^Lb^^Tc^^tm td.\se^ces^élabore Par. le pays' différents manques ont été identifiés,notamment à destination de la petite enfance et deî'adore scence"etde"l:offret de1^nsu"L CLC luerlclnes'

ll ';mage. de.to.ut.eia_Réglon_centre val de Loire'le pays se heurte à des difficultés dans les domaines

^^c^l^^^^^^Ï^^^^tde^m^^^l^m^^l^^^Ï^
îs, la aemographie médicale demeure problématique.

?e^mAes. u;es. onLdeja-eté_engagees. afin de mieux coordonner les offres de soins, comme la création
^ ̂ ^^^, ^e^nYrmnala-Neung:sur:Beuvron'~lacréation'd^ CT?S ̂ r" S t^Z;o'y^'^
Pays de Grande Sologne), la présence de FInstitut Médical De SolognrdMDS)^e 'd-^'os^f^MS1
lpaCiaJ'^ucrS, !Lmain.t;en.d.'un appare;!commerci.alet de^services constitue une armature indispensable àla vie des villages solognots, particulièrement éloignés'les'uns'desau'tresenSdog^e"
Les dynamiques territoriales en cours :

^nïac^reJlp^e^ï^^offre-^ . collective apparaît localement insuffisante, et plusieurs
projets de micro-crèches ont été recensés durant les 6 annees'du'contrat^"^ "'Ju""°"l-'='

^.j^un?Ï^?re;n. a^ts port^^^^^^^^ s'étend dans les PrinciP^X bourgs du territoire,
p.rcpos,S alÏmeLde, -grands équiPements (Pisci"es, courts de "tennFs 'couverts^Tl eTdelsLîi'euïllde
^nHV^Lalîe don.t ,le .mï!ag^reprendra les concïusions d'un diagnostic (en cou"r"s)< des'équiprm ^S Tn
?a. ?:e-'2!?-at, avec le c:omité Ré9ional Olympique et Sportif (CROS"). "'" v-" "'""' "'"J ̂ ull'"I"c"La/
SnutxétÏîasbdeÏliânse^erÏ°HnalJ. e.p^. les 3Lo mmuna^eÏderommunes et ''ensemble des communes

îÏne^la bemîés^TeLre. deJe,ux 2024>>- Le pays souhaite sYngage^tres'îargen^e'nï'danTde's'a^o1^
^ann!.ma^±^le:îoir LÏCLIesJeuxolymPiques^

et Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) ' ~ .---- -. - - -p°. ^, iic, iL,
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Des services et commerces de Pr°x-mité^x;stent^ encor e d^n^la^l^par^d^ ^g^^ai^e^^^^n^^^^sa^^p^posiUons^e'lieux'de restauration^ la^^ ̂ fem^^f^^^
^sïaLl raZtïadit io"nnds^de'typ^famiîia1;etfau^

Souvigny:en:Sologne. '.. ) ont acquis ces bâtiments et souhaitent \es^ïu?32ygé^^apyrivÏsusv^nyv^^^^^^
communes en partenariat avec Dev'up et le CAUE.

pour la santé, une des priorités dans les prochaines a""ées^consistera_a_coordon^r ^"^^sp^
^éïdet^!scenupTa^ra Sn"de7roïoser7ux'habitanVde la Grande Sologn^une offre^d^^^
S^^ ̂ S^^STa^r^ion'Î^Cont^Ioc^^Sar^^ le Pays
dLe. lîak 'Vaïlee'dù Cher-'Romorantinais avec lequel nous partageons le pôle hospitalier réfèrent.

L'Observatoire de l'Economie et des Territoires a le projet de développer_un_outil_d^bs^ati^^d^
oummcervcae^oord e7artislanat'etdes services'de cent're-bourg. Cet oufl-accomP^nera, les. dec;de^s,^^^^^i^'^ï ^.^ce^^^^^;^^^dlD^
turartuéesuprioriïaTom^nt:ICet outiî devra CQUvrir à terme l'ensemble des communes du département.

Descriptif sommaire des projets identifiés

Mesure 15-1

Elaboration d'un Contrat Local de Santé :
Maître d'ouvraae^ Pays Grande Sologne
Contenue Soutien à un poste d'animation pour la mise en ouvre

|^^SSS:£Le comité syndical du 22 mars 2022 a acte rengagement du Pays dans la
réalteation d'un pré-diagnostic de CLS.

Communauté professionnelle territoriale de santé (CPTS) Sologne

ë^Ï^£To^sr?L°u9ndeémarrage. L. CPTS concerne également le territoire du PETR Forêt
d'Orléans-Sologne
Etat d'avancement du projet : dossier déposé.
Date anticipée d'éliaibilité des defienses : 1er janvier 2022

L'enveloppe fongible en fonctionnement est priorisée sur la santé.

Mesure 19

Création d'un pôle multi-accueil.
Maître d'ouvraae : commune de Lamotte-Beuvron (PVD)
Montant estimatif du_Ero.iet : l 400 000  ^
Subvention sollicitée : 383 300  ^ _ ^ . , . _ _, ^ _"_.. _ _^_
Contenu'TdemoîitÏon; construction d'un pôle multi-accueil en vis-à-vis du groupe scolaire.
EtaLd'ayapr-fiment du projet : projet réalisé.
Date d'éliaibilité des deEenses : 1er mai 2020.

Mesure 20

Démolition et reconstruction du centre d'accueil périscolaire.
Maître d'ouvraQe : Commune de Vouzon
Montant est-imatif du projet : 662 323   ^ ^ ^ , _. _"__ _", »;.
Subvention soUlcitee : 99-300   (au prorata de l'QCCupation hors temps
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ëÏt£^colla ÊZm^edÏnpsTee/, nunnéSÏnem^Ï^enfeTO éSLe-ment,^^^ ensa"e de m°'"°té

.̂ ^'^ecnTnropîud^ensd?en;"x^i;^CT^^^^
L'utilisation hors temps scolaire est évaluée à 75%
Etat d'avancement rlii prnioi- : estimatif du projet affiné.
Echéancier (démarrage des-travaux): fm'2022
Mesure 21

Création d'un restaurant

Maître d'ouvraqp : Commune de Millançay
Montant estimatif rlij_Erojet : 588 810  
Subvention sollicifrep . 176 600  

^^om^iutlo ni?.re, haS;!it,Ïio^dÏne. anonnemalson. pour yinstaller un re^"'-^t répondant
^l<o..T^|so^cma^t ^'e^e,ldneoLa ^mn;uneLmais. e9alemenrd es7 clien£ies tourl^ue^'^'S'o'g^'à

>"-,Jl-L_e_logement â réta9e n'est pas concerné par le dossier
_d'avancement du prnjpt : travaux en cours

Ê£hêanaer (démarrage des travaux) : projeVengagé
Date d'éliaibilité des dépense?; : 26 mars 2021.

Réhabilitation de «'ancienne auberge de « la Croix Verte »
Maître d'ouvraqp : commune de Souesmes
Montant estimatif du projet : 417 000 
Subvention sollicitée . 125 100 

^?ÎÏ/. nac.ï;LS ;tJo.n: rchaN"tation, _del'ancien et seul ^staurant de la commune.

JâyS%SÏ, âï^;. a?,uisition en.':°^^avaux'esïimés: Sesïio'nl nuaïo' trouvé.
des travaux) : en cours ---. -.... -.. --. -^. x.

Date d'éliaibilité des dépenses : 12 mars 2021^

Extension du point multi-services en café-bar
Maître d'ouvrage : commune de la Ferté-Beauharnais
Montant estimatif du projet : 206 442  
Subvention sollicitép : 61 900 
contenu : agrandissement du commerce pour créer un bar.
Etat d'avancement du projel- : rëflexion
Echéancier (démarrage des travaux) : fin 2022

Rénovation de la boulangerie
Maître d'ouvrapp : commune de la Ferté-Imbault
Montant estimatif dij_erojet : 38 746  
Subvention sàllidtée : il 600  

^^i.nR^b;iLta%n^labo.ulange^ renouvellement de l'équipement.
'éligibilité des dépenses : 8 avril 2022 " ~ ~~ ' '"'".r"-""""-

Extension du multiservices
Maître d'ouvraqp : commune de Villeny
Montant estimatif du projet : 58 805 
Subvention sollicités . 17 600 

^^^^^es^^^^^^ammentunpo[nt--'°.
cier (démarrage des travaux) : 2022' ' ~ ~r " "~~ ' '""""""
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Descriptif sommaire des oroi'*fs pressentis :

Mesure 15

Maison de santé pluridisciplinaire à Lamotte-Beuyron (PVD)^

^isS^a^co^^d^m^?=-9 IDE et lorthophonlste
Contenu : création d'une MSP.
Etat d'avapf-pmsnt du projet : projet en réflexion

L'enveloppe fongible en investissement estpriorisée sur la santé.

Mesure 21

Acquisition et réhabilitation de l'ancien-restaurant « le lion d'or ».
Maître d'ouvraae : commune de Pierrefitte-sur-Sauldre
Montant estimatif du projet : 256 000 

^S"r;IWÏ%s^ 8e°s^urant dans la commune, celu, -a,yant.e^e^ ̂2018^
ëSS,;. nl^antpduu\7oie?rd ue?iln^oanl lduupÏojetd"'amén~age l'appui du CAUE.

Echéancier (démarrage des travaux) : septembre 2022

Acquisition de «'ancien restaurant « le Rendez-vous des Chasseurs ».
Maître d'ouvraae : commune de Chaon ^ ^ _____ ^ ^-.^

sur le restaurant. ,.,...,. _ _,__^ "_" ̂ Aft^:
^'at1d:avancempnt du projet : le projet de .-éhabilitation n'est pas défini.
Echéancier (démarrage des travaux) : avant bilan à mi-parcours

Rénovation de l'épicerie
Maître d'ouvraae : commune d'Yvoy-le-Marron
MontanLestimat-if du projet : 200 000 
Subvention sollicitée : 60 000   ^^ "_. . _ , ^^_^
Contenu : travaux de réhabilitation et d'agencemenf de l'épicerie.
Etat d'avaprpment du projet : réflexion.
Echéancier (démarrage des travaux) : fin 2022_
Date_d'e!Laibilité des dépenses : signature CRST
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Sens de
faction
régionale

Prérequis
inscrits au
cahier des
charges du
CPER 2021-
2027

15

CADRE DE REFERENCE REGIONAL - avec adaptation

Apaisons de Santé PeMidiseipû^wfes

et aatres striietMes d'exereiee fe^foi^pé
application d'un des volets du Plan Santé :

. Réduire la fracture médicale en . ~ " "

notamennSnstjleauÏSC tivité du territoire ré9ional v-- des professionnels de santé et

de pr^S°ornaÏeÏapsaarnctcéurs de soins du patient en favorisant les actions de Prévention ^
_. Accompagner les mutations en matière de pratique médicale

Amssmonche^esnsne^s. de La., Reglo n:du- SGAR et de ''ARS en.amont de l'élaboration du projetmr^'^ ̂ t.am^enLdans, le-cadred'une ré"nion"de présentation dul p"r^tïn ïré^e'nS
notamment des professionnels engagés dans le projet de santéT""" "" >"UJCt c" plc;"

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

INe _ s, :projets éli9ibles au cahier des charges du CPER lazi-:
éventuelles modifications. ~ ""'~' "~ """'y^ uu v-1'1-^ KM^. -^Mâ.f, ei a ses

S^s £^Ï^ SS^Ï% ^STSu^S, or9anlsmes

Modalité

SS tcahuaxrgdeÏltdeu"CePEtRon et PIafonds de subvention sont ceux '"diqués dans le cahier
Subvention minimum 2 000  

* Ï^SÏP^m^tLILesJ^'mstallation_ d'une Séothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spécifique au titre de'la'fiche 36^""uc vc' '

. Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants (non cumulatifs)
0 sy.stème. dlchauffageutilisant. maJoritairementIebois, '
0 ^^S^iï^tart ^trestalbleconsommation^ner9i^ (à minima passif ou

Le_pos":i.vepourle neuf' classe énergétique A en rér
0 ^iiÏS')ment intégrant une masse si9"'ficat, ve-demat'e'riaux"b1os/ourcés (végétal ou

Communes aj'ensemble desstructures d'exercicesrearouDés. ~
' zcoTcRaIrseunSiN Au MAILLAGE : Localisa^" enzone'care'n'cée ou au bénéfice d'une

~ Sr^?VIEÏTTD^ÏÏSELD lCTioNSEN, MATIERE D.'EXERCICE COORDONNE ET
îfcp»REÏENW^SAlT E'. fo_rmalisie-spouj. l'^sembTe^
îe^rtAn da.?s. ie ca.dred.un-PROJETDE S.ANTE7signe des proufesu, ion'nl^3enÏa'gecs'
^Tearl?d^n^es^oÏ't, Lonlde. mutuJILSat^. rt

^Sesrf^tt. raJTL^Ja-s^uctureetd'a. méliorVyon~^
5,-ce^proirtdesar!te ou. éauivalpnf- pst soumis pnijr~avis''a"i''AR<;'

.
RESPECT-DES MODALITES. DU. CPER relatives'aux" l'ocaux^eî^ : salle. '^^^^^^^^^M^^^
ÏbmeeTe °x?srtsaenm.e;t en cas de-revente' conditionna1rtés'en"ucasl ud'acq'Soun3 1>duu'ns
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Pour tout projet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de bâyments es^conditio^nee^
iïaÏeZ^éïïu'ett^ SltÏueTà défaut gain de'lOO Kwh/m^/an conjugué

à i'atteinte de la classe énergétique C après travaux _ .
î(;ufp%nSt dpeu5, ccI<?oTlee^;g?olÏeest^é^^^
d'a'us^'d^rtîo'nouapperà'une'ent'reprise d'insertion représentant a minima 5%
des heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

!iSrÏbeîld°heucres travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Hâ artificialisés _ __ ^^.,.
Nombre de nouveaux professionnels installés, par profession^
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Sens de
l'action
régionale

Prérequis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

CADRE DE REFERENCE REGIONAL - avec adaptation

« Profats 6ocaux de swité »
Réduire la fracture médicale en:"

:renforçantl'attractivlté du temto"-e régional vis-à-vis des professionnels de santé et
les jeunes

- améliorant l'accès aux soins

^ame'lorant-le-parc°L"'s de soins du patient en favorisant les actions de prévention et de
santé

. Accompagner la mutation en matière de pratiques médicales

Assoaer-la_D"'ectlon. de l'Aménagement du Territoire du Conseil régional en .amont
: validation du cahier des charges du CLS et association au ~choix-du''

s, validation en amont par la Région du budget prévisionneTdela. 'st'ructure
'accueil du médecin salarié).

l/ Créationd'un poste d'animateur du Contrat local de santé

2, Aide au démarrage pour une Communauté professionnelle territoriale de Santé (CPTS)
3, Actions de communication, visant à promouvoir la santé et l'attractivité du territoire régional
4^JXP-nTentatio_nd'un fonds d'amorçage pour encourager les projets d'installation salariée

par aes communes ou des EPCI

CLdlertJ.VLteL.te. mtoriales'.. _EPCI'. PETR'. syn_c"cat de pays' établissement public de santé
(hôpitaux locaux), structure porteuse d'une CPTS'

^t^r^g^nançement à hauteur file 4Î% (dans la limjte de 00% d'aite nubflgufifi^.
2, Forfait de 20 000   pour ['année de démarrage de la CPTS

3, Taux de 30%

4/. tauxde_250/°du. reste a charge. Pour le porteur de projet (plafond de 50 000  , sur la base
dLialaJre mï-n/d'UÏmedean3 géKnéra^

de l'expérimentation.

Subvention minimum 2 000  

v co, ',fmancementsous réserve du financement de l'Agence Régionale de Santé fARSl
de la CPTS par l'ARS

^/-, l:es»operat!ons. devront, s'in.scrire dans le contrat Locai de santé. Il ne peut s'agir du
"nancement_de_missiorls Pré-existantes ou de missions dassiques'deTa stru'ctulre"suDDOart. uu

, 

l'explr 'mentatiorLne c()ncemeque les territoires carencés-et-dans1esqu'ers 'un'CLsTpeL rmis

?exceorSteegSffisance de l'offre libérale' notamment P0^'^"^^ dans''u^projeat

Nombre d'emplois créés
Nombre de professionnejs adhérant à la CPTS
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19

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

StfMtMSS fiïaeeMie petite enfoHee CO-3 <IM$)

Sens de
l'action

régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Permettre aux habitants de disposer des services de base
Faciliter'régalitéd'accès à remploi des parents (femme, homme)
Contribuer au lien social _ . _, " ^_ __.^» ̂ ..»ii^ ",,» .^it
. Offrir aux'parents l'e choix entre différents modes de garde quelle que soit l
situation géographique (ville ou zone rurale) ^ _^ , _,... _.,.

"aux besoins de familles ayant des contraintes spécifiques (situatjon^
h'a'vailupi:éoire"parents~ayant des horaires de travail atypiques, parents d-enfants

présentant un handicap, familles monoparentales, ... ) __

Création / aménagement/ réhabilitation de crèches collectives_structures multi accueil
microi -'creche;halte-garderie, Relais Assistantes maternelles_(RAM^
(l^'£'u£el ^entsl >pe^ent'èïe gères par'une collectivité locale, une association (avec le

soutien de financements publics), une entreprise privée.

EPCI, Communes, associations

Dépenses éligibles :

Tnv^ti^ment : Etudes, acquisition foncière et-mmobmere^trav^^de^^m^^ ^ de
réh^irtaTion'clebâtiments, ~amenagements intérieurs, mobilier et équipements (lié à la

création de places)

Taux de subvention :

Investissement :
-30%pour les projets permettant la création de places
20% pour les projets permettant le maintien de places existantes
Bonification de 10 points (non cumulative) pour les structures :

. dont la gestion est aésurée par une association (soutien a l'ESS)

. disposant de personnels dédiés à l'accueil d'enfants handicc

. disposant d'une offre de services pour les Parents. en horalres de '
(avant 7h00, après 19h00, weeks end, jours fériés)^

. do'nt'T'organisation du service permet l'accueil des enfants de parents e^
rn 'sertion'ouen'formation professionnelle (places réservées, partenariat avec

un organisme de formation ou des structures d'insertion... );
. en geition écoresponsable (label « écolo-crèche » ou démarche « éco-

crèche » ou équivalent)

Subvention minimum 2 000  

*> [ïéqeusiie men^spi!és? Ins tallation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent

benefTcier'd'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. _^
'> possibi'lité de majoration de taux de 10 points-dans un des cas suivants

cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois,^____^ ^ _^^ ^^
^ ouTatiment~p'resentantune très faible consommation d^énergie (a minima passif ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A e",rerlovation)'_^, , __,
o o'u^bItTme'ntlntégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)
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Avis de la CAF

S^b,onLfLcatlo n, gesti°n.écoresponsal:)le : Présentation de la démarche et
de label écolocrèche ou équivalent

Pour tout projet immnhilior
' 

ïî^SÏî'^^l ^le tLde. réhab"rtatio"_de bâtiments est conditionnée
anlnaleT. de^etJquT, ene;gétiqueB/.. ^^^^^^
on.].ug_ue_a l'atteinte dela. classe énergétique C après travaux

~ 

^u,Ïro£LP ^ÏLC d.onulcoû. ttotal est s"Pér'eurà 500 000"  HT doit prévoir une

5'easusheeudrensSl £uesappel à une entrepri^e-d'msertion~rePr"ése'nta^'a'mrnvi^'au5°X

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés

K^Ï; ÏÏi?iuoel1sÏÏVa"lées en lnsertion et nombre total d'he"'-es travaillées
Nb de KWh économisés /an
Nb de-GES évités /an
Nombre de places de garde créées
Nombre de places de garde maintenues
Nombre de places pour les enfants handicapés
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Aceaeie extfaseoewve et locaux ieunas

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Permettre aux habitants de disposer des sen/ices de base
Faciliter l'égalité d'accès à remploi des parents (femme,
Contribuer au lien social
Offrir des activités de loisirs aux jeunes

Création / aménagement de locaux d'animation et d'accueil pour les^jeunes, d'accueil de
îo'isrr ssans'hebergement (ALSH), de locaux dédiés à l'accueil périscolaire -

EPCI, communes, associations

Sî ^îquisîtion fon cière et immobilière, travaux de construction et de réhabilitation de

bâtiments, aménagements intérieurs, mobilier

Taux de subvention :
20% pour les projets permettant le maintien d'un service
30% pour les projets permettant la création d'un ser/ice

?ubve LÏsTqui'îÏ'riîentsliés à l'installation d'une géothermie^sur sonde verticale peuvent
bénéficie7d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. ̂ ^_ ̂ ^

".'"""Possibilïté'de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants [non
cumulatifs) :

o système de chauffage utilisant majoritairement le bo^s,^^____^ ^ _^
'0 ou''batiment~presentent une très faible consommation d^énergie (a minima

pour le neuf, classe énergétique A en rénovation), ^ ^_^
o ou^blyment'intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)

Modalités

Pour l'accueil périscolaire, il doit prendre place dans un bâtiment dédie ou dans
une pa'rti'e du bâtiment clairement identifiable et spécifiquement dédié
Avis de la CAF

Pour tout prniet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de bâtiments estjwditionnée
a T''atteinte''deT'é'tiquette énergétique B ; à défaut gain de 100 Kwh/mz/an

à l'atteinte de la classe énergétique C après travaux _ ^ ^
Tout^rojet public dont le coût total estsupérieur à 500 000^  HT^doit Prev^un^
da'us^'dKrtro n-ou appel a'une entreprise d'insertion représentant a minima 5%

des heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés , . . _, _,,^... _-^-.. ^;i
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures l
Nb d'Ha artificialisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
Nombre de places créées en ALSH
Nombre de places maintenues en ALSH
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Sens de
l'action
régionale

Pré-requis
inscrits au
SRDEII

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Sont'WH au eoMtMfepee de pfoxh , iié

21

Permettre aux habitants de disposer des services de base
Maintenir des emplois non délocalisables "" ~
Contribuer au lien social

Dlsposer-d'un projet local de développement économique durable ['échelle de
alité, ou d'un groupement d'intercommunalités, en cohérence avec le

SCOT, approuvé ou actualisé depuis moins de 6"ans"~"~"~"'
D'.sposercllu. nemgénierie ('"ternalisée ou externalisée) pour le mettre en ouvre

s^igne une convention de partenariat économique entre la Régibnetl'EPCL
compétent ou un groupement d'EPCI (PETR par exemple)

Contenu

Maîtres
d7ouvrage

Financement
régional

En cas de carence de l'initiative privée :
^Sn ;u'î^^;oSïtion'équipement de commerce de proximité en vue de

Communes ou leurs groupements^
Associations

30% de la dépense
40% dans le cas d'une épicerie sociale ou d'un café associatif
Subvention minimum 2 000  

^^TSS^!i^S°X^S^SWSa"àevwc°te'ew'"t
" 

^^S^Sl aï?)"""" de ""j''ra"°" de taux de lu pol"ts dms "" des

sy.stèmedechauffage "tilisant majoritairement le bois,
^batlm enlpresentant une.tres faible consommation'"d'énergie (à minima passif ou

ener91eJ:)osit:'Ye. pourJe neuf/ classe énergétique A'en renov'a'tion)" '
^, ^atiiment intégl'ant une massë significative de matériaux bioso''urcés (végétal ou

0

0

Modalités

î;Ïdd^. cnht°empb,m.sc°eïSe.sur " '".b'"té '-"lue et ''.teeno d' concurrmce
Pour tout projet immohilio..

^a'Ld^eg^a'e.pour. les proj.ets.de .-habilitation de bâtiments est conditionnée
î !S^e!ntë de !létlq-uetteÂn_ergetiqufi B: à défaut ga^deïoo'Kwh;mVuan'lcounj'urué

l'atteinte de la classe énergétique C après tra va ux~
Tiout. pro^tp^bllcdonu_e_coûtt:otal est supérieur a'SOO'OOO   HT doit prévoir une
?easu^udrenssterîïar!llÏsappel à une entrePrise d'insertion~rePr'ésenta^'a l^n^au5%

Indicateurs
d'évaluation

Nb'd'emplois créés

Nombre dîeur_es travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
artificialisés

Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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'FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL

Axe B2 : Développement de l'accès à la culture
l

un double objectif : __ .. .. .
'^-'développer l'offre culturelle et artistique régionale

- faciUter'l'accès du plus grand nombre à cette offre.

ÏS^^ ^ ̂ ==^^^S^'^^^^ l
l^irnendtasns le domaine des pratiques artistiques, la Régi enve loppe à la fois une politique de soutien |
à'la"professio~nnalisation et au développement des pratiques amateurs.
Les CRST sont mobilisés pour favoriser un maillage équilibré du territoire en matière d'équipements pour
Faccès à la culture et à la pratique culturelle.

4

Quelques éléments de contexte :

^^m^ss^^^^^^^^^^^^
ÏS^cZ^S ^Suns^e"î. S^'d'es Etangs (inféneure a W 000 .abltants) ne
^ ̂ ^d?^r, ndu:ebsénd:fl?Sro^ÏeSres n.., lu,s«u.à présent, pas contractuallsé avec
la Région sur ce programme.

£^^ÊO^^^^KI Ï^^S^^, PÏSS^r
Lanthenay/Pyramide, Vierzon/Mac-Nab).

Lamotte-Beuvron dispose d'un cinéma (le Méliès) dont l'offre est complétée par deux réseaux de cinémas
itinérants (Ciné Sologne et Cinémobile).

renseignement artistique est présent sur tout le temtorejso^^form^js^d^i^no^^n^^
Ml^soeng^smeanmmda^^ÏLacmot^euvro"n):1es;écoles'de;rTius^ de Sologne, Sologne des
î^-^^^i^^^l^S^^^â'^1-6. tête de rcseau à
Lamotte-Beuvron.

Le territoire abrite à La Marolle-en-Sologne^assoaatK)n^<; U^^^p^u^l^^Cu^^^op^i^^?olot^Ielo>lreradyuonntanat ^''^^^^àe^So^^^^^en^ s^e^aysl qui souhaite

^l'^ger seslocaux afin de créer un Centre culturel et d'y développer ses activités.

Les dynamiques territoriales en cours:

Avec l'appui des fonds européens LEADER, le Pays soutienU'amjnagement et l'animation culturelle ou
s;sS^s£^;r^^^r^s^ -p->la rëfectton et le
deveioppement de l'offre en prestations du cinéma "Le Méliès.

L, commune de Chaumont-sur-ma^nne; ̂ ^^^^^^^ 'a"?^l^
Fdieuen"centre-'bourgTsouhaite réhabiliter un ensemble immobilier afin d'offrir un espace a
artistique. .... .....
Descriptif sommaire des projets identifiés
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Mesure 18-1 : Centre culturel Union pour la Culture Populaire en Sologne
Maître d'ouvrage : à définir : association UCPS, collectivité
SSnncc^io2nd}JLCe^olt. urel^ de développer les activités de l'association :

?opu°^ns' accue" d'artlstes en résidence' béliers de. pratiques artistiques et"artTsanales', Tccuue;rde
Etat^'avancement du prnlpf : le projet d'acquisition- réhabilitation n'est pas défini.
Echéancier (démarrage des travaux)": dès le nouveau local trouve'

Mesure 18-2 : Accueil d'un espace dédié aux artistes à Chaumont-sur-Tharonne

Maître d'ouvrage : commune de Chaumont-sur-Tharonne
Ï^^:^abJILtatKîn. d-'unensemb. le immobilierafin d'y accueillir un pôle artistique et culturel, en lien
a^cia.prcsence.d'^ne-fresque ,street:art sur le site et olocalisant'également la^blîothequeu ls" '

^LP^elie, requalîcation-deJIÎIOtcourde Folie est également inicntl dans"seTautres1 ^mposantes
dans la mesure revitalisation des centres-bourgs et dansle Plan'isolation.^
Montant estimatif du projet global . 334 000  ~
Montant estimatif de la partie cujtyrdlej. 100 000  
Subvention sollicitée . 30 000  
Etat d'avancement du prnipt- : le projet de réhabilitation n'est pas défini.
Echéancier : 2077 ' ' ---. -?. ->. >-....,.
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Sens de
l'action
régionale

^ -^\

^)
CADRE DE REFERENCE REGIONAL

SaeCes desfiwtae6es si^pport
dfHHa pFO^mHiMiatioit c^etMeeee siff^ieative

Améliorer l'offre de diffusion culturelle et artistique pour permettre un meilleur
damage du temtoire régional, favoriser l'accès à la culture au _plus grand^ombre^
Déveï^ppei: le'sequipements'adaptés au déploiement des politiques culturelles locales
et participant à l'attractivité du territoire , _.. __,..,.
Permettre aux artistes soutenus par la Région Centre de se produire sur le territoire
régional

Pré-requis

Elaboration préalable d'un projet culturel en associant la I:>"-ection deja, cultul, e, de
ra "RéaÏon"(formaTisation sur la base du formulaire régional) au regard du mai

e°xi^aart"en'vsal lies'de~spectades'accessibles^n 30 mn, du Plannm9, Previsjonnd
d"occu'patÏoi nde"la'saire, 'du nombre de spectacles professionnels envisagés, du l

artistique prévu ...

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Création ou amélioration de salles de spectacles
Acquisition de matériel scenographique (sonores, éclairage, ....)

Communes, EPCI, structures privées

Taux de subvention de 30 %
Subvention minimum 2 000  

. Pour les projets publics :. . .. ..
'.>"" Ces'equîpements liés à l'installation d'une géothermie ̂sursonde^

'bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.^
»:. Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants

cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, ^___ ^ ___ _^
o ou~'batiment~présentant une très faible cQnsommation d'énergie^à minima passir ou

pour le neuf, classe énergétique A en rénovation),
o ^'ucbaâltïment"intégrai nt''un'e masse "significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)

Dans le cas d'un projet porté par une structure privée, l'aide régionale estdefi_meau c^asp^r
^asrd 'a:nsTeurespe'ct'des7ègTes européennes en matière d'aides d'Etat, et plafonnée à 30 000

Ce plafond d'aide régionale peut être exceptionnellement porter a _100^00^^si^e^prcj^
s"'Tnspcrtudanru ïie logique'de'tiers'lieux culturels et artistiques tels que la collectivité les

définit et répond notamment aux ambitions suivantes :

L'implication financière des collectivités, .,, _.... "._:"" ̂ ^^
L'accueHd'équipes artistiques dans la durée (permanence) ou de manière l

Des logiques de coopération, mutualisation, partage du lieu et descompétences entre

Fa^programmation ne comporte pas plus d'un tiers des productions des équipes
artistiques gérant les lieux.
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Modalités

' 

SuSS^Sl,0:.1" rïh'u"""°" d°'ïent °'mporter une . na"-
' a^SmT^Î np:ogram^rJe,sartistesJoutenus Par la Ré9'°" Centre ou qu, sont

.

par un. pôle ré9io.nal ou structure associee"(psartenaÏres''de"la1
^ompagnantles, artistes dans leur ProfessÏonnalis'ationT

' ^^£^Yra. falre apparaître-la mis^place'de'moyens humains pour assurer la
^nnité du projet, qui devront représenter'au min'imum'u'n'éq'ui'va'îertTe^

- &â°ST.Ïepat. nM'l',esS?, LT)re e" plao une tarfflauon soclale
Pour tout oroiet immohilin^

^tSnilÏSi aS^ pïÏld erehabuitation. debatiments "t conditionnée à

:.Ta£Ïn^%Bc;4âf'^Ïeïo°K"h/^^^^
SULPrHOJneLP U, b1c. cl.ontJe ?°ût_totaTest'supérieur à 500 000   HT doit prévoir une

?eauurseesdt;an^Sé°ensou appel à une ̂ ^^'^"^. ^^Pré^^a^aZnKÏo^

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés

!!e?Hae ̂rthSÏs2vai"ées en 'nsertion et nombre total d'heures travaillées
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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17

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

^wpem^ts de Uctuve pi46eieiue

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Compléter la couverture régionale en matière de lecture publique pour pallier des carences
dFSm ?."?.PSSru-"^r." ^^d. s semées ren. u, pour répondre . ux

^SSÎ^^^'^^ c,^. -" ».ux s.pp.rt d..nln.. i.n
culturelle de proximité

. Association de la Direction de la Culture du Conseil régional en amont de l'élaboration
projet

du

Aménagement de locaux, équipements en mobilier dans le cas de la création d'un
équipement nouveau ou d'une extension

Communes, EPCI

Taux de subvention de 30 %
Subvention minimum 2 000  

. Les équipements liés à l'instaHation d'une géothermie ̂ r^sonde verticale peuvent
'bénéficier'd;un financement spédfique^au titre déjà jK:he 3^4.^
^c"CPo^il bÏîitéIde'maj|oration-detaux de 10 points dans un des cas suivants

cumulatifs): ... .., _"__. , ^ L.-:,

: ^^^ss^ss^^^^s^^-
: i5SS^Ss;?s^is^-(^^ou

animal)

Modalités

- En cas de création je porteur^^e^^^l^^^^del'°PP°rt""'té
: ^SSHissjsl^ss^'"'
' ^npcroeJrÏ^^'Zrm autérre ^(fôndTdoÏumentaires) et d'équipements sont

privilégiés

Pour tout projet immfibjyer

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation deji aymenfôe^nd^ne^
Snrtee9dT^, q^euttecBTàJdefaut9a'in-delOO Kwh/m^/an conjugué à l'atteinte de

heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

î!^berÏpdlohlu crÏtsravaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

Nb d'Ha artificialisés
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Sens de
faction
régionale

Pré-requi?

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

^^peu^Hts Êiés à e^Hsei^HeftteHt Mtisti^e :
éeoêes de fHtisi^He, de dcwse et dtaft dfaMtCtti^w

?on^p'eter;Je-mal, "age_du temtoire en matière d'enseignement de la musique, de la
et de l'art dramatique ~ ~ -~ - .. --'---'

' A.m^^Jlo ff[,teLso^. accessibilité. sur le. territoire régional tout en favorisant un

rayonnement intercommunal de t'équipement
-*-Favoriser la mise en réseau de ces équipements culturels sur le territoir

Assocjation de la Direction de la Culture du Conseil régional en amont de l'élaboration du

Contenu Projets immobiliers et équipements liés à la pratique

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Communes, EPCI, établissements publics

Taux de subvention de 30 %
Subvention minimum 2 000  

^. ^LeqL ".pem-ents-!Lés_a_l. 'insta"ation d'une géothermie sur sonde verticale peuventbénéficier d'un financement spécifique au titre de Fa'fjche'36-4"
* pour. les-projets publics' Possibilité de majoration de "taux de 10 points dans un des

cas suivants (non. cumulatifs) :
0 systeme de. chauffa9e utilisant majoritairement le bois,
0 ou-baymerlLprésentant une tres faible consommation d'énergie (à minima passif ou

en%-pos!tivepour!e neuf' classe éner9étique A en rénovation),'
0 ^;^ment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

Pour tout projet immohilior

iL2l<ÏJe^ona^, p.ou^1" projets de ..éhabilitation de bâtiments est conditionnée à
!latt,e'r!tede_rétiqu.ette B-; à "défaut gain de 100-Kwh7mVan"coinjuguel à"l''alttei'nl trd^

énergétique C après travaux
ïoutprojet_dontle. coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
l'msertlon ouaPPel à une entreprise d'inserti. on représentant a minima 5% des"

travaillées

Nb d'emplois créés

Nombre d'heures travainées en insertion et nombre total d'heures travaillées
artificialisés

Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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18-1

.
Cadrç. spécifique

HuveôA- - --

'WOH po "- ^uûiMe popi*eaire en Sûeo^ae

Sens de
l'action

régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Améliorer l'offre de diffusion culturelle et artistique pour permettre un meiiïeur^
^aiHaa^du"ternto^reregional, ~favoriser l'accès à la culture au^ plus grand nombre
Deveîopper les équipements adaptés au déploiement des politiques
locales'et participant à l'attractivité du territoire .. ..
Permettre'aux artistes soutenus par la Région Centre de se produire sur
territoire régional

Association de la Région en amont à la définition du projet culturel et du programme
immobilier

L'Union pour la Culture Populaire en Sologne, avec_le^eseau^dejes^43^s^ocj^
^duh^ent^ua coéïïn^ndsw d'ar~cNves'sonVresun-ique^R^^^^
ao' '^'at'nLm3oinV i'mmatérieï "tout' "un" ensemble d;animayon_s _et, dléven^me,nte_olturels
^o^art^toutëÏa^dognertau:dda:l^siolies^ival^ntes^an^S^^i^^
ir^uagïtad'e ia"créaïion"dru7n^veau Centre cultureld'eslSoaoSo'nTexup^itTol nsuuavO^ird ;art^teTen~résidence^ ateliers de pratiques artistiques

et artisanales, accueil de groupes, ...

Indicateurs
d'évaluation

UCPS, collectivité

Dépenses éligibles : études, acquisition fonciere et i;mmobllle[e, ', travaux cte corlstruction
rt'Je'réhabiîtotion de bâtiments, aménagements intérieurs, mobilier

Taux d'intervention de 30 %

Subvention minimum 2 000  

Dans le cas d'un projet porté par une^structure PriY^I'^reg^n^ee^dJ^ej^c^^r
^srd ^sTe^pe'rtde^ogles'eumpeennes^n^

 

a3Leu5afondvd'laiderégionale'peut être porté, exceptionnellement, à 100. 000   dans le cas

d'un projet au rayonnement avéré.

SsuréqeJipperïi?nstspÏeÏcàsl;installation d'une géothermje sur sonde verticale peuvent bénéficier
d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4. ^_ __ ___^ ^_ .,, ",, l.Hfc^ .
^oussi'biliatéld'e"majo'r7tion"detauxde 10 points dans un des cas suivants (non cumulatifs) :

~o""~systeme'de chauffage utilisant majoritairement le^ois^___^ ^ ^^^ ̂ ^
'0 ou'3bitiment'presentant une très faible consommation d'energie (a minima passif ou

ënergie'positîve'pour le neuf, classe énergétique Aenrenovatlon)'. __ , __,
o ^bItÏmenTi'ntégrant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

al) __

Pour tout projet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation de bâtiments est conditionnée a
î;a<ttueînteyde"lueti^uette'energetTque B'; à défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué à

l'atteinte de la classe énergétique C après travaux^ _^ ̂  ^ ^^ ___."
Touî'D'rojet'publicdont le coût total est supérieur à 500 Q00  HT doit Prevoiru^ne
dauus^'d. ;'ins^rt-ionouap'pera7 une entreprise d'insertion représentant a minima 5%

des heures travaillées

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb d'Ha artificialisés
Nb de KWh économisés /an

de GES évités /an^
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18-2

.Cadre spécifique

^xei40ie ̂ ^. espace c^ [^ _ \ artistes
fl -. - .OHt'SM-T^MÛ [HC

Sens de
faction
régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Favoriser l'accès à la culture au plus grand nombre
Développer les équipements adaptés au déploiement des politiques culturelles

locales et participant à l'attractivité du territoire
Devenir un territoire de création artistique et de diffusion en petite jauge
Encourager les expérimentations culturelles dans le cadre d'une démarche de

revitalisation de centre-bourg

SbÏi'e°rn de la Ré9ion en amont à la définition du projet culturel et du programme

£'mns^ald a,rls^,ne r:equa!!ncation_globalede l'îlotde centre-bourg dit « Cour deTolie.7
!aJ:om-mune souhaite réhabiliter un ensemble immobiNer*'afÏn'd"ya'cycueNlir'u^lôluec ru"c "'
ISSta,ïiÏ;3ËÏ"i'vec''~préï°""od;""'e""fs^'^^^^^
"oS;cà Ï^^SS^£^^VS^. esMce de trawn de ̂e .t°""

EPCI, commune de Chaumont-sur-Tharonne

S^gS^"%Sn ÏSèlï a 'mm°t""ère' tral""x de r^"'^'°".

Taux d'intervention de 30 %

Subvention minimum 2 000  

^s^s'^^'s^ ffse 8ur 50nde wrtla" ^uuent bénénder

pasw^^s^^^^^s^wts (n°" c"mu'at[ft) :
0 îub. ati.menipresenl:ant une très faible consommation'd'énergie (à minima |

energle-pos !Ye. pour. le neuf' classe énergétique A en rénovatFon"), " """"."
0 ^, ^atl'ment intégrant une masse significative de matériaux b'iosourcés (végétal ou
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'FAVORISER LE MIEUX ETRE SOCIAL

Axe B3 : Sport

bTpratique du sport est facteur de lien social et contribue à la sa"téPhysïeetP8ychl^dltou^
alnSuncsuLueTaillage 'en" équipements sportifs et de loisirs peut être soutenu^e^fon^de^b^^
S^'n^'n^S'da'ns Ïe'Sdudiagnostic'régïonal'de la pratique sportive et des différents schéma.
sportifs, locaux ou régionaux.

rticulier, les Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale sont mobilisés ̂pour ProPoserun_mai"ajedute, mtoire
EegiSrquepse^;Seoro L^tou^;^ mn';eten bon état afln de répondre

aux besoins des habitants en matière :
- d'apprentissage de la natation ,,,.. "..
- de santé / bien-être (bébés nageurs, gymnastique aquatique, rééducation.. j
- de sport loisiïs^

Quelques éléments de contexte :

Le schéma de services du Pays a montré un niveau d'équipement géneral^c^ct^ais^nc^pl^ p^â^^^eî^^l^cSo^^ S^s]omp^:];^^^^e^ s^
SS'enrr eïéiés 'vre iiîissants"Par~contre, le Pays peut compter sur une densité et une

^c'ÏioCn^Tpo^d%TSn s concourant a réduire ces fractur.s territoriales ont été

soutenues (plateaux multisports, réhabilitation des piscines... ).

Les dynamiques territoriales en cours :

En oartenariat avec le GROS, les élus souhaitent s'engager dans rélabo^on, d'"nJ3 rcJel5P,̂ LÏ
Ïrr^naernadtéSent^rt^ ^^^^^^
^'s'D^rt^erren'tre'p'rise, ' Facces'au sport après l'école (mini-bus.. ^ le ̂ port^e^^ sant^Je^^r^e^££e1sS^T^C^ ̂ ^^u^^e., SErtJ^cîés;^^le, ^ ̂ e
Lr^cl^nl trcsrélc'haan'ge's, 'bénévoîat'.. )."Ce projet s'inscrit pleinement dans_la^arche,, ^rt^e, pat"

desnpcousliiif"'TceÏlreadaeÏeurl Pa"ris 20247, label dans lequel la Sologne est largement représentée.

Uh. projet de salle pour l'équipe de badminton de Salbris est souhaité par le mouvement sportif, l'équipe
évoluant d'ores et déjà en national.

Descriptif sommaire des projets identifiés

Mesure 22

Création de deux courts de tennis couverts à Lamotte-Beuvron (PVD).
Maître d'ouvraae :Communauté de communes Cour de Sologne
Montant estimatif du projet : 968 900 

^S"^!;Êr°^ 7eo"Ïl"lpements sportifs (not. mment couverts) .fin de répondre aux besoins
deshabitants/associations (offre toute l'année, compétitions... ).
Etat d'avancement du projet : réalisé.
Echéancier (démarrage des travaux) :
Date d'éliaibilité des dépenses : 1er mars 2020'.

Aménagement d'une aire de jeux sur la place de l'église
Maît-re d'ouvraae : commune de Montrieux-en-Sologne ^



Montant estimatif du projet : 42 500 
Subvention, sollicit-pp . s 5QO 
conte"u : je.ux, mobilier (hors renouvellement)
Etat d'avancemenl- riii prnj^ : définition du projet
Echéancier (démarrage des travaux) : avant" bila'n à mi-parcours
Mesure 22-2

Réhabilitation de la piscine couverte de Salbris (PVD)
Maïtre_d'ouyl "aae-: communauté de communes Sologne des Rivières
Montant estimatif du projet : 4 772 998  
ï?ye ntion. f^!licitép 'à 1431 80°   C1. 5 M  réservés).
&Su n2^pnh^sHe.dnu. p:yiengageiu/^ep^ CRST pour un coût global de 7 300 000 .

rÏ^nmam(ut^ï1on°eo)d. ispose d'aucuneautre P'scine sur son territoire. *LI'equuTpeameunat r^ève'^ ̂ piscine
Eta^d'avancement du proj-pf- : équipement en cours de réalisation

Êier (démarrage des travaux) : CRST précèdent"
Date d'éliqibilité des dépenses : correspond a la date retenue pour la tranche n°l (CRST précédent)
Descriptif sommaire des projets pressentifi

Mesure 22

Création d'un parcours de santé
Maître d'ouvraqp : commune de Veilleins
Montant estimatif dy_Erojet :50 000 
Subvention sollicitée :7n 000 
Contenu : autour de l'étang communal
Etat^d'avancement du prni-pt- : définition du projet
Echéancier (démarrage des travaux) : avant^ bilan à mi-parcours
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Sens de
faction
régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

êeii4ipemeHts sportifs et deeoisifS

Faciliter les pratiques sportives et de loisirs pour tous, afin de développer le lien social,
contribuer a . la prévention santé, participer à l'éducation

Association en amont des services de la Région (Direction des Sports), qui prendront
rattache, le cas échéant, du mouvement sportif

l. Création, démolitio. n/reconstruction, ^ réhabilitation ̂ d'equipem^ents^sp^
fôncy^^'ty;es'd;équipementsetdesbesoins_p^terntoi^^e^^m^^^
schéïrrà' régÏon'aïdes équipements sportifs en cours et le cas échéant dans les ;
?Eqgu'ipeesments de loisirs actifs : patinoires, aires de loisirs, city-stades, skate-park,

EPCI, communes, associations

DSeseéd'Si^nses liées à la création ou à la réhabilitation de l'équipement sportif :

des acquisitions foncières à la livraison de l'équipement.

Taux de subvention : 20%

subv.en^%;^e^ooés àl'installat, on d'une geothermi^sur sonde verticale peuvent
bénéficie7d'uri financement spécifique au titre de j a fiche 36-4_^^ ̂  ^ ^^ ̂ ^ ̂  ^^

c."k'ICPou?J'les"proj'ets"pubri K,"possîbîlité de majoration de taux de 10 points dans un des

cas suivants (non cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement^ebo^s, ^__^^ ^ ^^^ ^^ ^
"o ou''bâtiment-presentantune très faible consommation d;éner_gie_(a minima passir ou

énergie positive pour le neuf, classe énergétique A en, renpvationj,^
o ^lucbItrm 'e'n'tL i'ntégi:ant une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal)

Dans le cadre d'un équipement sportif utilisé par les collégiens, la dépense
subventionnable est forfaitairement divisée par deux

; le cas d'un projet porté par une structure privée, l'aide régio"al^est:_défini_ea, u"^
^nscaLctasdaanusnleprroe£tepcrd Sspraeg^s7urîeuen'nKes^ et plafonnée à

S Soa°fond de 30 000   est porté à 100 000   dans le cas d'un projet privé au
rayonnement avéré.

La Région se positionnera sur les opérations envisagées au_regard^^maniag^existant
" e^dTsa'besom^dentifies, ''notamment dans le cadre du diagnostic régional de ta

sportive et des différents schémas sportifs locauxou rê9i°n,aux^_,^
Fa"mÏx'ité''d;usa'g'esdel7équipement sera recherchée : pratiques en club, pratiques
scolaires, accès libre

Pour tout projet immobilier

L'aide régionale pour les projets de réhabilitation ,de_batimer>tsest^nd^ne^
^atteînl teycTe"lïti^uette'BTaJ defautgain de 100 Kwh/m2 /an conjugué à l'atteinte de la

énergétique C après travaux. _... _.. _ , . ^ ^.
^Ï^S^^t^ût'tot^est^^^SOO^O^^^ P^^^ ,^duauus^ld;'ms^rtio'nouapperà~une'ent7éprise d'insertion représentant a minima 5% des
heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

î!Sr Ïbe-TÏ°hilu crres travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

Nb d'Ha artifidalisés
Nb de KWh économisés /an

de GES évités /an
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Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Contenu

Financement
régional

Modalités

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

ê^tiipeiiients Haati^es
prcposer-un-maN!a9e du territoire régional en équipements nautiques ouverts toute
!iïrt ?n'tsacecnesmTt lilsreen moins de 20 min' et'en'bonetatafîn"dei:épond"rueïJux:>b^uorn s des

- , d'apprentissage de la natation
de sant:é/bien-être (bébés nageurs, gymnastique aquatique, rééducation.J

sport loisirs

A^a^i^en. am.o.rtdes.servicesd_ela. Région. (Direction des SP°rts), qui prendront
î, le cas échéant, du mouvement sportif'

 

se_en-ouvl"e du. pla" Piscine régional relatif à la complétude du maillaoe-en--
nautiques :

ouverts toute ''année (couverts, découvrables, bassins nordiques
eLdans_des_secteurs carencés en termes d'équipement nautique'couvert

: ou niveau de vétusté compromettant le maintien d'un équipement)"

Autres équipements nautiques (vocatior^tounsme, loisirs, équipement de plein-air)
Maîtres d'ouvrage
EPCI, communes

Dépenses éligibles :

Ïoecn!emI3!e.. desdepe^esliees,, àlacreationûuàla .-éhabilitation de l'équipement sportif :
des acquisitions foncières à la livraison de l'équipement. """"""*"' "" ' '"l"'l'E"'l::"L °pu"-" .

Les SPA et les équipements ludiques sont exclus de la dépense éligible.
Taux de subvention :

30% pour !es écluiPements relevant du Plan piscine régional
20% pour les autres équipements nautiques"

Subvention minimum 2 000   '

,
^iJ'e^,éq^pementsHes-arm_stallation d'une Seothermie sur sonde verticale peuvent

bénéficier d'un financement spécifique au titre de~ia'°fiche''36^i4, '
* p°ur.. le.s-projets Publics'. Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des

cas suivants (non cumulatifs) : ' -, -..-
0 systeme de. chauffa9e utilisant majoritairement le bois,
0 îu. bat"T'.ent. presentant une, très faible consommation'd'énergie (à minima passif ou

J'o_srtlvepoL"'. le neuf' classe énergétique A en rénovation),
0 ^i^atlment intégrant une masse significative de matériaux'bïosourcés (végétal ou

Conditionnalité énergétique :
En, corlst:ructlon neuye' ''équipement doit être classé en Etiquette B
kWep/m2 bassin/an)
En. r- a.bNltatlon',. les trayaux doivent permettre d'atteindre, après travaux,
l'etiquette énergétique C (<4 000 kWhep/m2bass'Ïn/an)"~" "'"^ """"""'

Conditionnalité sociale :

Mise en place d'une tarification sociale
Eq"!pements-pet'mettant. une mixit:é d'usage : scolaires, clubs, pratiques libres.
ccmyenyonnement avec Ie lycee. 'e cas échéant pour fa'm'ise à dispoïîtî'on'l'e'^s
échéant de créneaux horaires à l'usage des lycéens
IoutJ3 ';OJetdont_lecoût total est supérieur a 500 000   HT doit prévoir, une clause
dqnsertionou,, appel à une entrePrise d'insertion représentant a'minïm"a'5°rd e^

travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés

Nombre d'heures travaiNées en insertion, et nombre total d'heures travaillées
artificialisés

Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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Axe
Axe
Axe
Axe
Axe
Axe

co
Cl
C2
C3
C4
C5

Paysage
Aménagement d'espaces publics
Foncier
Habitat/Logement
Rénovation urbaine
Mobilité durable

L'armature urbaine constitue le point d'ancrage du développement économique e^sociaMe "?,ste;ntolres;J;te
pellmeatl dl'^rira u'x habitants. 'dans'des'pôles'de tailles diverses^randesaggbmera^n^ po^s ^^lit^

cdeu pr(;ximSél'J,7eïressources'en'matiered^
^n1^^ù"s:exprime 'le^/ivre'ensemble: "Les mobilités P°"rJccede^à, ^s^l^JSi^
acc^om'pa;gnéueus dÏfïçon'a relierd-unepartces pôles entre eux. d'autre part les agglomérations/villes/villages
aux espaces qui les entourent.

Cette priorité se décline autour des axes suivants . _ ^ ^ ^^ ,.. "._. _. :..:*":". ̂  i. ̂ i;ti.
' p'Des;lwiere"en fôveurïu logement": Le Contrat doit permettre de décliner les axes priontairesde^la politique

réflionaird uTog'e'mTnt^ à"sa;oir7a'ré'novation thermique du parc social, et la P.roductionJ^. une offre nouvelle dans les

sSu^en'tenïon^vec un soutien régional renforce à la production_en^cquis on-rehab^itafon^^^^ ^ ^ ^^
"ire 'reno'uvellement urbain eÏÏa revitalisation des centres villes : Afin de renforcer l'attracNté^lewre

ensembl7dles"^eÏ"urbl a7ns, 1a''Région'soutientles collectivités qui s'engagen^ans ^^se^ou^d^Proietd
^na"mtoton^Teu7o"n^lle7ppuyéeïrune»is»d^SFÏaSs éonomiïues^D^^^^^^
reccol n7elrsTonïeïh7s7rbames^

'<CTLes"espaces publies" La Région'accompagne les espaces publics qui, par leur usage, contribuent au vivre
ensemble, à l'animation commerciale et à la qualité des abords des sites touristiques^^^^^^ ^ ^^^ ^^

'Taren^lvationu7bamerLTcohesronïocialeetterritori^
social d^l^^li£a^wAminim^sc^snéossairesàlarealisationduNPNR^dan^

r'sûonî1nscïits"au"pl rogiramme"d7actions;D'autres quartiers d'habitat social menacés ̂ décrochage peuvent

, egaiemenTê'tre accompagnés^ans leur projet global de requalification, _seton^j)rogramm^à^g^ ^ ^
!''-lïacmobilite'du^bie:Tel sproje'ts'îiesÏla mobilité (transports en site ProPre.,. PÔtes d'echan?esmultimÏaux:

[ circulati^s'd^^ .Tpïnnent'place'au ̂ sein deot ax^ compte-ten^du ̂ md;ss^aa^^ ̂ ^
l dépS^n^Stratégie'terrtori^ de mobilité à ''échelle d;un pays ou d^n^bas^d^^l^p^^^^
l upïerd ;ech'ange7muît?modaux7circulationsdouos (vélo utilitaire et autres formes de déplacement alternatif à la voiture

individuelle).

Quelques éléments de contexte :

Dans le cadre de l'élaboration de son SCoT, le Pays a défini un ma'llageurbain, (structur,ation)
quTdoFtpeïmette'u^cces'de ^population aux services^uxom^meros^au^^^^^^^^^^
^'réfle^n'menéedans'ie cadreïuSCoT a permis également ̂ 'anticiper les principes du ZAN
(« reconstruire la ville sur la ville », gestion dufonciery_friches^. ^._^^ ̂ ^^^ ̂ ^
^^e^l^^i^vde's^viosl pi:opo^:î'attractivité des yi lles/vHlagestient^égaten^^^a
^itTdues'espaord 71convi'vialÏté"(espaces publics), de son cadre de vie (patrimoine bâti,

effacement des friches... ), d'animations (vie sociale) ... ^ _^_,, __ "_.,. ̂  ";!
IliT^lsecmbl^desommunes"éligibles a déjà bénéficié d'une opération ^^^
^q^ati^^:;tl llencore'"?iecessaires (végétalisation)^L manque encore quelques

équipements structurants ou de proximité (sport, petite enfance).

Quant au logement, le territoire ne semble pas sous tension pour l'habitat social.
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Les dynamiques territoriales en cours :

^eany^deesGurc "ntsa%^^r;ec^st^^^^^
^nm»êmlapb%mtt̂ o3ttceo^vu^n%OT^t^ete;upes, au redu disPosltlf ' petites vl"". de

CÏrt:, ame^operations_sonLdéjà identifiées dans ce projet de CRST et le Pavs solliritrégulièrement-lescoiiectivitérp;ur"ré'plo'n^auuÏ'aspp^spà<pJSjeSS, eLneté.p.5ys s°'"cite
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Axe CO : Paysage

^^^^^^sssss^^^

SiEîSiEi^p^^^s^^^--- - -
composantes : renaturation en ville, TVB...

Descriptif sommairp des oroiots nressentis

Mesure 22-3 : Mise en valeur des paysages de la Sologne

Mise en valeur de l'espace urbain par le végétal : projet des « rues jardinées ».

traditionnel (bâti, culturel) solognot. __
Frai- ri'avancement : travail avec le CAUE engage ^ _ __"_,,_
F^n^i^"rdem^-^travaux) : avant bilan à mi-parcours
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Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Cadre spécifique

A ise envaUM des paysans de ea Soeo^e

s?"'Ia qua"té des paysa9es et la Préservation d'un patrimoine naturel et culturel
Préserver et mettre en valeur les paysages de la Sologne

^o.ciation^n-amont.du_.conseil ré9ional Pour la conduite de l'étude (validation'dïT
t"aN^)?es charges) et son su'vi' ainsi pour l'élabol-ation~d""P'-ojet'dym én^e^ertu/ de

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

* ^Sd^,^a^a£es» mjsslons-cle-conse" et d'ass's^"ce à maitrised'ouvrage visant à .
et mettre en valeur les paysages solognots ----- - --. -3- . -".,^

' AdSge.me<nts^tmélà preserïe-r_et/ou vaïonserîes Paysa9es remarquables et
SiS'uT de la sologne' prenant en comPte la'neces^read;a'ptat'ionu'al uuS^ment

* £^^ ?escStna^amtlen des paysages ouverts : insertion paysagèref .

Ïrhp^et. pAel"lt eg:er:Len comPlement'^s aménagements favorables à la biodiversité :
/Tflr^hlt±ajTctesLamenagementsfavorab^
^^^SSÏ^allficatlo^obate ̂ ^^^^^SS^^^Ie

Communes et EPCI, Pays

Dépenses éligibles :
. Etudes stratégiques menées en amont, a minima à du territoire de

contractualisation : 80%
* Irgenlene, immLma à réchelle de la comm""e, animation d'ateliers collectifs avec

. Investissements : 40%

Subvention minimum 2 000  

Modalités

.
Les.',nvestissements Paysa9ers doivent avoir un réel impact sur le paysage, être"
Ïs. ib'eLdepul,SJe_doma'ne Public'et ne pas releve7d'un'emtei:ventlio"nhuaybitue^

'un service d'espace vert " .. -. --..-

Leiame"a, g.ements d'aclaPtation au changement climatique seront privil
£slelce.s, ioc^peu. gour.mandes en ea"- désimpermeabi'îisation^ ^mé'nagcement
^t^égé^'satlon, favorisant l'ombra9e et le rafraîcïiissema^fawrise^Z^n
d'eau^de pluie, intégration de milieux humides^.. )"'~~"""iw'
ur!e_attentlon Particulière devra être portée aux besoins en matière

liés aux itinérances touristiques douces'pédestres, cyclables et

Ioutm;OJet_dontle. coût totalest supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
?S?iïv°aÏl|^el à une entreprise d'insertion"rep"resentant'a m\n\m'a '5% d'easu;

Indicateurs
d'évaluation

Nombres de communes concernées
Nombre d'heures travaiNées en insertion et nombre total d'heures travaillées

artificialisés
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Axe Cl : Aménagement d'espaces publics

Descriptif sommaire des proïets identifiés

Les projets de Lamotte-Beuvron, Neung-sur-Beuvron et ^'bris^°^J^n^o^frcs^s^nsJ^
^itSTon"d7s"ce'ntreïvnies'etcentr^-bou^^^ompte^u^
e^géÏ7ansu le\îdrrd u'p7ogramme <<PetitesVilles de Demain^^an. ment dans sa dimension

com"merciaïe (projet de halle de'Salbris en réflexion sur la place de marché)

Il n'est pas retenu d'inscription de crédits pour lestro^ Premeres^nnee^du_CRSJ, "^
di^r^comrté'syndical'de~prk)riser les financements sur les projete de_rePnse de,restaL^n^
^^m^nTt r,Tt°ocn°ne^eprSo'loagcne'Tflc'h'e°2^1îem'le7commerce'de proximité) comme c'est le cas

à Millançay, Souesmes ou Chaon par exemple.
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Sens de
l'action
régionale

Pré-requis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Contribuer au renforcement du « vivre ensemble » en accompagnant
raménagement de lieux de vie, de détente, de rencontres
Renforcer l'animation sociale et commerciale des cours de villes et villages

. Valoriser les abords des espaces générant des flux touristiques

Le:maitre. d.'ou,vrage, devra avo1r. recours aux services d'un paysagiste concepteur (quel
^LtJf:, S^^L'ILt:>ér!1 ou non~. et:. le cadre de sor1 intervention :'AMo7maitrise''d7ouv'1re^'
conse'Lamont destrav. a.ux'/--.) etsuiyre ses préconisations en matière de qual'ité'urbaine et
paysaget'e'deperméabllité des aménagements, de préservation de la biodïversite/de

tique conformément au cahier de recommandations régionales.

La Région finance les espaces qui s'inscrivent dans l'une des 3 cibles suivantesT
Les espaces publics favorisant le lien social : espaces de rencontres, 'de détente
ou de jeux, les jardins publics des espaces centraux.
.

Lîf-!s-^^!-s, ^ports d'une animatlon commerciale : halles ouvertes, terrasses,
voies piétonnières commerçantes, places de marché qui seraient'dediees"""""''"'
Les_espaces aux. abords de sitesà en-ieux touristiques : abords des espaces
!3-aLtrl, ^r"^xciulgénè. ^nt: des fl^x touristiques, les espaces publics'des villages
la^bellisés plus beaux villages de France, les"périmètres'-des secteurs sauv'egaTdes,
espaces publics aux abords de la Loire à vélos (5km), sites Unesco,".. """3"""'

(-ommunes
EPCI
Syndicats d'électrification

Financement
régional

Dépenses éliaibles :

. Traitement minéral des surfaces, en excluant le recours à des matériaux
« pastiches ».

. Traitement végétal des surfaces

. Equipements (mobilier urbain, stationnements vélo, sanitaires publics intégrés à
un projet global...) , -... -... -.. -. -. -,

. Acquisition et démolition en vue de l'aménagement d'un espace public

. Enfouissement des réseaux électrique, téléphonique et éclaîrage''publie
Honoraires (paysagiste, coordonnateur sécurité,..'.)

. L'espace public pourra inclure :
o des stationnements dans le cas d'un projet global et s'ils représentent une

part limitée (moins du tiers de la superficie totale financée)
o des aménagements liés à des sentiers piétonniers menant a l'espace ou le

traversant

TaUx de subvention : 4Q%
Subvention minimum 2 000  

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Toutprojet dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d'insertjon ou appel à une entreprise d'insertion représentant g minima 5% des'heures
travaillées

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Mb d'Ha artifidalisés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /ân
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Axe C2 : Foncier
Dans le cadre de l'élaboration de son S.CoT, le Pays examine les différents items qui^permettront^de
rreonstTuire lavillesut:la'vilïe~»-dans l'objectif contraint du Zéro Artificialisatjon Nette de la loi « Qimat

Res"ifielno^>"*'Amsi,l"îe'Pays; les communes et les 3 EPCI (PLUi avenir) réfléchissent aux meilleures

solutions d'aménagement pour valoriser les potentiels urbains désaffectés. ^ ; ^__ ^, ^
Nuotuons"par"ailÏeur3s"que"le~Pays-et^a communauté de communes de,, !a_solo9, ne des Rivières sont

fortement impartes par des friches industrielles dont l'avenir dépend de l'Etat (EPMU... ).

Descriptif sommaire des oroiets identifiés

Mesure 23-1

Requalification d'une veille halle
Maître d'ouvraoe : commune de Nouan-le-Fuzelier
Montant estimatif du projet :221 387   .

I^^T^uSifêîion(dépollution) d'une halle désaffectée en vue d'un agencement intérieur pour
création d'un espace m ulti activités (accueil des associations).
Seule la requalification sera retenue (pas l'agencement).
Etat'd'avanrement du projet : définition précise des travaux réalisés
Echéancier (démarrage des travaux) : avant bilan à mi-parcours

Mesure 23-5

Réalisation du projet impérial à Lamotte-Beuvron (PVD)
Maître d'ouvraqe : commune de Lamotte-Beuvron
Montant estimatif du projet : non défini
Subvention-sollicitée : 290 000  (pôle d'animation)

corGSe i'aÏfiere lpesoplo a^t^u r du bassin du canal de la Sauldre en créant des espaces de convivialité, de

restauration (modalités espaces publics, crédits mesure revjtahsation) ; ^___ _ ^ ^^ ^^^
^crêer"unel «iMaTson~de~îaSoïogne » dansl'ancien siège du Pays, face au bassin du canal

mj^re t-Ldanss 'unlpremierTempsïe cinéma actuel et les étages supérieurs pour y développer de nouvelles

activités (tiers-lieux... ) (crédits et modalités mesure plan isQlation).
Etat d'avani-ement du-proiet : projet défini, priorisation des investissements a organiser.
Echéancier (démarrage des travaux) : avant bilan à mi-parcours .

Aménagement de l'espace de la Vallée à Salbris (PVD)
Maître d'ouvraae : commune de Salbris
Montant estimatif dy_E£aiet :498 000 
Subvention sollicitée : 199 200  ... . ,... __ ..
ContenuTcreatro n'd'un'grand'espace de convivialité (promenade, expositions, Jeuxpourenfants.^)_et
de'déc'o'uvertede'la nature'aux'abords de la Sauldre'au cour de la cité. (modalitës espaces publics,

crédits mesure revitalisation)
Etat d'avancement dLLfir&iet : projet défini.
Echéancier fdémarraae des travauxt : avant bilan à mi-parcours
Date d'éliaibilité des déEenses : 02 mai 2022

Requalification de l'îlot Cour de Folie
Maître d'ouvraqe : commune de Chaumont-sur-Tharonne
Montant estimatif du_Erojet : 300 000 
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Subvention sollicitée -90 000 

SnSÏAUEe ̂ °?ret consiste à requalifier un îlot au centre du bour9/ grâce à une étude globale menée
~- ̂ Ï>S51S, -d^^ene^artîst^et^n esPa^ d'exposition (crédits et modalités mesure dédiée 18-2) ;d^^s;isi^i5E5£^^si£^^^^^^
y^s^ s^'^^. ^nstructlon de deux commerces cmodantès mesure coromeree
^ï^^esp^epubÏcmodalltes esPaces Publics/ crédits mesure revjtaNsation).
Etat d'avancement du projet : réflexion . . -'---...---. '---"-"-"..̂ .
Echéancier (démarrage des travaux) : 2023

Descriptif sommaire des ordiets prGssontic

Réorganisation de «'offre commerciale à Neung-sur-Beuvron
Maître d'ouvraap : Commune de Neung-sur-Beuvro'n
Montant estimatif du projet :. 930 000 
Subvention sollicitée : 279 000 

^ên?J. oLne /PLOjeLonsiste ,a-dejplacer la Pharmàcie vers la place centrale du village, réorganiser
_agencement des commerces (épicerie... ) de centre-bourg... r~~~~ """""" "" ".."a"'
Etat d'avancement- du projet : réflexion. '
Echéancier (démarrage des travaux) : 2023

Création d'une halle ouverte à Salbris (PVD)
Maître d'ouvraae : Commune de Salbris
£n?îy. l APÏS. aY^r. d.émoii un bâtiment désaffecté en 2021 afin de recréer une perspective visuelle
Ï^aS^ers, !e^enÏ!-y"l^la. myn iciPa"téva engager ^travail de re^mpositio^eyZ^eflÏÏS;^
d^£Ï^^ iautour: d/eJa- place du,Genéral De- Ga"lle, -située"au"cou7du'Tenture-^niueca^^^^^^^^
emS^edSetaa9^^. pra ce ~dolt''dewn;r "un -"°."rq°"euT;nc l?euu d?ucen^^, Irdeev<;;eecaonpS^
cLeéeprcJuent ceosnDÏ? ̂ nm;nïeÏiio^d^ne^Le^ouvertede-ma-^ afi" de
StÏn^nî i!scpa>c>e. omme.rcia Let-de-rencontres: Elle s'accompagnera d'amenagi ements'"pays"agers;
cSïotn^yXÏ, sdceS^nd^qurfliot"£^^^^^^^
Etat d'avancement du projet : réflexion.
Echéancier (démarrage des travaux) : 2023
Date d'éliaibilité des dépenses : 01 janvier 2022
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Reeiuaei^ieatiûH de ffiefies i*r6wHes

Sens de
l'action
régionale

Contenu

En cohérence avec les objectifs du SRADDT :
. Maitriser l'étalement urbain afin de :

Limiter l'artificialisation des sols
Préserver la trame verte et bleue et les espaces agricoles
Ralentir les émissions de GES par diminution des déplacements
Diminuer les coûts de VRD liés à l'étalement

Améliorer la qualité paysagère etarchitecturale des espaces urbains

Maîtres

d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

Indicateurs

d'évaluation

l. Acquisitions et études préalables
2. Investissements liés au recyclage foncier :

La phase de recyclage foncier (proto-aménagement) est definie comme_etant_ce"e, ^"1
: de rendre des" terrains et immeubles utilisables pour d'autres affectations que

qui'é'taient les leurs auparavant. Elle permet au terrain de retrouver une valeur_d_'usa9e^
Elîe'inclut'les'travaux de démolition des superstructures, de fondations, de réseaux divers^
le'terrassement'et7e pré-verdissement voire le paysagement des sites concernesj^la
requairf rcation"urbaine, ainsi que les travaux de dépollution des sols^et _bay^ent
(d^amiantage.. ") quand ils ne peuvent être mis à la charge du pollueur (sites orphelins,
pollueurs non solvables ou en liquidation ...)

NB : La phase de. recyclage foncier est suivie d'une phase de reva<orisationdefinîecomm^
'olle^qw permet de'redonner aux sites correspondants une nouvelle att''activ'tévis~a~w^
'd'investisseurs, ~d'occupants ou d'utilisateurs. Elle permet au terrain de retrouver une valeur
i'échanae monétaire, une valeur urbaine.

USon'^ancement"régional pourra être te cas échéant étudié ^ se/o" te_ "^re^des
investissements'au titre des cadres de référence correspondant (ex: zone d'actwites

'économique, espace public, réhabilitation de bâtiments en fonction de la destination
du bâtiment...).

EPCI, communes, délégataires

Taux de subvention

régionaux)
jbvention minimum

: 40 %

2 000  

(ramené a 25% en cas de mobili sation d''autres disposi

^ Production d'une note sur les scénarios d'évolution du site après « remise a niveau
^ Tout~'projet~dont le coût total est supérieure-500^000_ HT^p^ev^ ̂ e ̂ u^

d^se'rtioj nou"appei a'une'entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures

7 Nb d'emplois créés ....",
. Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures
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.^ ^ -f

Sens de
«'action
régionale

Prérequis

Contenu

Maîtres

d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

ftevitaeisatioti des centre vieCes eteeHtre ôoitf^s
Sï, 'SaéÏ£ndt" cmtre-'""e pour fa''°rlser le "e" 8»c"1 ̂ ^S"i,ST
rÏnS^'e^Shes^glo. ba!es en.faveurde la dynamisation des centres urbains qui
a^ét»dS"uÏ ^"L"SK )00°=^^^
^ÏSSn^-S0 "5 adaPtees au tissu urbain: reconquête, du bâti existant,

S^SW',":^STb '1 et p"te'"rl"sur le --»"i"»"i"wi7î"e

Ingénierie externalisèe pour construire un projet urbain global du centre-urbain -~
Reconquête du « foncier » :

l * Acquis. ":.ions foncières/immobilières destinées à la démolition
. Démolitions

. Reconquête de friches (selon le cadre de référence 23-1)
l Aménagement :

5SSÏSi îrespu^, ^se/on tesmo(/a//tés du cadre de réf^^ 23)préalable à la construction d'une offre de'iogement7sociaux"
Renforcement de l'attractivité du bâti existant ;

^^w;fhaS"wion^de. to9ements, sociaux (selon 1^ ^alités des cadres de
^lÏeJt^a5?"^on:re^ù/7/tefton ^ou^es^^S^

thermique de logements sociaux selon le cadre de~refé^eno'27"
Dynamisation commerciale

^^"^xs^srd e p"""""té rse'°" "dre -rfférence 21> °"

Dew^ppe^ent^'out"s numeriques. nouv^x et collectifs pour rendre visible l'offre
commerciale, artisanale ou alimentaire (mobilisation du dispo'sitïf A VOS'ID)'

Solutions alternatives à la voiture (cadre de référence 30-1)
Réintroduction d'activités économiques ou sociales

. Expérimentation/lancement de 'tiers lieux (mobi'lisation du dispositif A VOS ID)

Communes, EPCI, SEM, EPFL, Organisme HLM,..

Ingénierie externalisée : 80 %
Acquisitions foncières, immobilières : 4'0 %

JSSî  î ̂ aTructlon d'une offre de 109ements sociaux : 30 %

du projet global (note technique et plan)
1i^L^et,, dïl!e oût-total est supérieur a" 500'000   HT doit prévoir une clause
tdÏvSsn ou appel à une entre~Prïse"d'msertion^P^eunt'art S^hÏuïS
Nb iplois créés

^Ïl SrîSs2v ai"ées en insertion et nombre total d'heures travai"ées
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Axe C3 : Habitat/Logement

^%s^^^^s^^r'^6^^si"tatlon therm'que solt
u"T^s'ndedlos^Sest^îol^nï°e^onstruct, on (10 loge. ents en 2025, 10 autres en 2028),

soit un besoin de subvention estimé à 44 000  .

Une réunion devra-être organisée réunissant ba. lleurs, éUs_locaux^e^ l^^égion pour aborder les
^bléemïqueÏdTl'hcaNta"tl saurce~temt-oire-(réhabilitation, déconstruction, ORT... ).
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

AequWio^'féhaôieitalioii en vw de Êa CféatioH de 60^. ̂Hts eoeati^s
pitôeics soeictax

Sens de
l'action
régionale

Soutenir la création de nouveaux logements sociaux dans les secteurs les
. tendus en matière de demande locative.
Favoriser l'intervention dans le bâti existant afin de limiter l'étalement urbain

^attractifs des logements potentiellement délaissés, rendus vacants'par leur
la demande.

Sont visés :

> es logements économes en énergie
> la mixité sociale
> . remploi dans le bâtiment

Contenu

Maîtres

d'ouvra g e

Financement
régional

Acquisitions et réhabilitations de logements locatifs sociaux

Communes, EPCI, organismes HLM

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

* Logement PLUS :-Taux de2° % Pour l'acquisition et les travaux de réhabilitation
. Logement PLAI : Taux de 30 % pour l'acquisition et les'travaux'de'rehabilitation'

* !:esequLpem. ents. -liés à rinstaNation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
bénéficier d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.~ '""'

*-.. -Le-taux de subyention.. régionale Peut être majoré de 10 points en cas de :
de chauffage utilisant majoritairement le bois,

^ Ïfnt^î^^lÏsentant une très fa'ble consomm~ation"d'énergie (classe énergétique A

o", ^aymënuntégrant_, llne masse si9nificative de matériaux biosourcés (végétal ou
),_ y compris des matériaux isolants pour lesquels il existe de-s"re<

. Subvention minimum 2 000  

*^/ Flnancement des l°9ements conditionné à la programmation de l'Etat ou des déléaataires
^ IOULPTO]et-.dont_le coût total est SUPé^r à'500 OOÔ"  HT' doit' pi:éwir"uneauc^'u^

tdranvsa1lrtéï ou appel à une entreprlse cl'insertion représentant'a "m'inima'5% des heu"rel
Mixité

> 20°/ode.pLAI par Pro9ramme à partir de 5 logements, avec au moins un PLAI dès
deux logements produits ' --..-, ----

> 3P_°Ade_PLA-I. paLprogramme' avec un minimum de 2 PLA l par programme sur
communes SRU déficitaires

La..Re?io. n a toutefois la Possibilité de déroger sur. demande motivée du maître d'o
pour tenir compte du contexte local.

Performance énergétique

Att.e'ntede^tlquetteB avec "nsommation maximale de 80 kwh/m^/an après travaux à
défaut gain de 100 Kwh/m^/an conjugué à l'atteintedela classe énergetiqïie Clalp'rès'tara^xa

Nb d'emplois créés
Nombre ̂ heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

KWh économisés /an --- -
NbdeGES évités/an
Nombre de logements réhabilités
Nombre de logements en PLUS ou PLA l
Classe énergétique après travaux des logements financés
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Ae^isitio^'ré^ôieitation de eo^eweHts « teinporwfes
i4H fiu66U }ei4He

Utei466és poM

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres

d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Diversifier et renforcer l'offre d'hébergement en _direct^n^des Jjunesju^eu,vert,^
^on^té's dans"leur"parcours de formation à la problématique de la. double voire triple
résidence.

Favoriser l'intervention dans le bâti existant afin de limiter l'étalement urbain

Acquisition et réhabilitation de logements locatifs meublés destinés à un public jeune en
insertion professionnelle ou sociale

Communes, EPCI

Taux de 30 % pour l'acquisition et les travaux de réhabilitation

Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent
benefîcier d'un financement spécifique au titre deja^fiche 36-4.^
Le taux de subvention régionale peut être majoré de 10 points en cas ae :

o~ "système de chauffage utilisant majoritairement le bois,^^ _
o ou~'bâtiment'présentant une très faible-consommation d'énergie

énergétique A en rénovation), ^ ^_ ^ ^ ",._, _.... ̂ ,.
o ou bâtiment intégrant une masse significative de matériaux

(végétal ou animal).

Subvention minimum 2 000  

^ Atteinte de l'étiquette B avec consommation maximale de 80. kwh/m2 /an_aPrès
travaux, a'défaut gain de 100 Kwh/m2/an conjugué à l'atteinte de la classe

C après travaux ___.. _... . .
^ .^t'prïet'dont'ie coût total est supérieur àSOOOOOeHTdoit prev^i^ u^e daus^

d^serti'on'ou'appera 'une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des

travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nb d'emplois créés . ." ..._. _^_-.. _;, i^..
Nombre d'heureïtravaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nb de KWh économisés /an
Nb de CES évités /an
Nombre de logements réhabilités
Classe énergétique après travaux des logements financés
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Sens de
l'action
régionale

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

eoHstrwtioH de êo^w ients eûeatifs piiôeies sociaux

^ut!njrja productlon, de. r!ouveaux losements sociaux dans les secteurs les plus tendus en
^atle re^^man^eio ca^eavecu_ne^

pour limiter les extensions urbaines. Sont visés :
> les logements économes en énergie
> la mixité sociale
> remploi dans le bâtiment

Contenu

Maître
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

^shtèï?m°enntd^E%ements locatifs sociaux ou acquisitions en Vente en l'Etat Futur

Organismes HLM

> Logements très sociaux (PLA I) : forfait de 5 000  
> Logements sociaux. (PLUS) : forfait de 2 000  

L.^.^Le^,ëqu:ipements. nes à,l'installation d'ljne 9éothermie sur sonde verticale peuventbénéficier d'un financement spécifique au titre-dela'fichei 3'6-^'

La subvention régionale peut être doublée en cas de :

0 systeme de chauffa9e utilisant majoritairement le bois,
0 ou-batimen_t_présentant une très faible consommation'd'énergie (à minima

passif ou énergie positive pour le neuf), - -. -. -. ^. - ^_
o ou^batiment intégrant une masse significative de matériaux biosourcés

(végétal ou animal).

^ Financement des logements conditionné à la programmation de l'Etat ou des

^ 1. 0ULP';OJet.dont lecoût totalest supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
d'in.sert'on ou.. aPpel à une entreprise d'insertion représentant'a minima 5% des"

travaillées

Garantir la mixité sociale de programmes en intégrant :

> 20 % ,depLA I. Par Pro?ramme à partir de 5 logements, avec au moins un PLAI dès
logements produits

> 3p-°/°-de -PLAJ. parprogramme'avec un minimum .de 2 PLA l par programme sur
communes SRU déficitaires

L;a..Région aura !a PossibiNté d'adapter cette règle sur demande motivée du maître
.

ouvrage pour tenir compte du contexte local.

Nombre dî, eures travainées en insertion et nombre total d'heures travaillées
artificialisés

Nombre de logements neufs construits
Nombre de logements en PLUS ou PLA l
Performance énergétique des logements
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Réiîovatiott t^ww<fw dif pose pi*6eie soeiae

Sens de
«'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Diminuer rémission de gaz à effet de serre (diminution fixée dans le PCER à 45 %
les bâtiments résidentiels d'ici 2020) .

^éd'uire'ler'consommations'énergetiques et diminuer la quittance de loyers pour le

Renforcer l'attractivité des logements pour éviter leur désaffection
Développer remploi local dans le secteur du bâtiment ̂  la montée en
des métiers de l'acte de^onstryire dans le domaine de l'énergie

Travaux de rénovation thermique du parc HLM énergivore

Modalités

Organismes HLM

Montant forfaitaire de base

Bonifications :

Consommation d'énergie inférieure à 80kwh/m2 /an
»

Installation d'un poêle à bois

Utilisation d'une masse significative de matériaux biosourcés
(végétal ou animal), y compris des matériaux isolants pour
lesq'uels il existe des règles professionnelles

Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sùr sonde
verticaîer peuvent bénéficier d'un financement spécifique au titre

de la fiche 36-4.

2 000  
/logement

+ 500   /log

+1000  /log

+ 1000   /log

Les travaux doivent permettre :
Attemte de l'étiquette B avec consommation maximale de 80 kwh/mz/an_alPres
travaux, "à~defautga'in de 100 Kwh/m2/an conjugué à l'atteinte de la classe

C après travaux
à de^auTun gai"n'de' 100 Kwh/m2/an et classe énergétique C apresjravaux^

iH'LM"doit~justifïe'r'd'une baisse d'au moins 10% de la quittance globale
dan^e"cas''où1e loyer" au g mente (sont appréciés les évolutions de loyer et de

énergétiques) .. ____.. _... , _..
Ïoîjt'projet'dortîe'coût total est supérieur à 500 000   HT doit prewii^ u^e dause
d;insertion~o-u appel à une entreprise d'insertion représentant a minima
heures travaillées

Indicateurs
d'évaluation

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Nombre de KWh économisés /an
Nombre de GES évités /an
Nombre de logements rénovés
Pourcentage moyen de diminution de la quittance globale
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Axe C5 : Mobilité durable

l^^^s^sa ^n de ''espace autourde 'a sare de ^motte-Beuvron ^

Le déploiement de bornes électriques sur le territoire est en cours.
^nlSob"Lté^n m';LT^elunJnJe-UJmportant voire/cruciar^ des services publics et de
^técS"^.^^^g^^Thî;res ^n^o^""es't^ès'etend^ ̂ arf^is Teu^ ̂ n^Ïhuî, , onîïs. £ïg, ?. ll ',usagLdl!a. voilure ^stmdis^nsabre -7Deu7PrcÏ?su de c^oiïiTrag'e l'^tedléS
e;^uà. L.ela bo/a.t.ion^deJ.a^ca.ndid^^^^^

par les usages numériques (auto-partage... ).

?ahr. rail^/s;nun.eetude. portÏp. aM'observatoire. éon0^ sur l'attractivité des territoires de Loir-et-
^,^^n^^^Lp^m^. d'appt^^^. ^e^ls"enu ^"^^1^^^
^loc^tmaenatil)d'espaces de trava" partagés pourrait ^ainsi*P~articiPeru ^^lu^durtioTdrra lll^obbiliS

?eÏ^Ïs£ld i^tac^^s^ïïn!S. T^^^^^ po.ssib"Ïed'améliorer. la c'^ulation/sécurité en ville
:^ydJsnT^noSmmen^des. piusJeunes/scolaires)l:^

en-Sologne, Marcilly-en-Gault, Selles-Saint-Denis, Lamotte-Beuvro^(coire ge ^"cento bouu^gc5:
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Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

CADRE DE REFERENCE REGIONAL

[/é6o utWicttfe

Structurer une offre de réseaux de déplacement de proximité^ vélo Pou^constituer ui
al'te'mativeà'rutilïsation de'la voiture, ' notamment dans les Pôles de^centra^
favoriser ïe"déveÏoppement d'un usage régulier du vélo dans les déplacements
quotidiens en accompagnant l'offre de sen/ices .,..._.._"_. _.._»^^
Réduirleli'utili isationde~ia voiture pour les déplacements utilitaires et augmenter la

dale du vélo parmi les différents modes de déplacements

Enquête déplacement, étude d'opportunite et de faisa^te^^^^^ _^^^ ^ ^
A'cïrs ^ionTfcnd'eres; étude de'maîtrise d'ouvre et aménagements cyclables en site

^£?^5aÏ%SÏ^2r S.énagement et équipements pour stationnement

sécurisé,

ÊSpoenmdeenïédoesserv, ces (vélo stations, maison du vélo, stations de recharge de vélos
électriques alimentées en énergie renouvelable etc.)

-ts de communication et de promotion

Communes, EPCI

40%
Subvention minimum 2 000  

^ Présentation d'un projet cartographie d'aménagement cyclable global, ^à l'échelle
communale ou mterommunale, localisant les pôles générateurs d^e flux,^

Test ant eïies' principes "d'aménagement^ retenus (contre-sens,
_ 

bande ou piste

^îabîe, tzone'30'. ^.. )dans''une logique d'intermodalité (connexion à la gare, à la
desserte Rémi ...)

c> Accord du gestionnaire de voirie s'il n'est pas maître d'ouvrage

^ Dans le cas de supports de communication, sous réserve de leur validation en amont par
la Direction de la communication

^ Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000  HT_doi_t pr^ii^ u^e djus^e^
d^sert^ou"appel''a'une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures

Indicateurs
d'évaluation

îlSr îber?3'î>'lu crres travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées

.
Nb d'Ha artificialisés

à vocation utilitaire aménagé
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

JHitiatives eoeaêes pow des a6tef natives à e^tieisatioH iHdividaeeee de Ça
voittifû

de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

Réduire l'utilisation de la voiture individuelle

^gdSeemaeStasrt modale du covc"turage et de l'auto-Partage parmi les différents modes

Accompagner les initiatives locales (pédibus, covoiturage spontané, etc.)

Etude stratégique mobilité réalisée un cabinet spécialisé
Etudes de faisabilité de systèmes de déplacements alternatifs
Plate-forme de covoiturage ou d'autopartage
Initiatives liées au transport collectif à traction animale
Acti.îns»<je, commumcation et de Promotio" (supports de communication, plateforme,

auto-partage...)

Amenagements_d!ye rs favorisant les alternatives à l'utilisation individuelle de la voiture
(acqu. i.sltions foncieres' étude de maîtrise d'ouvre, équipements,"airerd édrees"au"
ov.olt urage'_s',grlalétique' cheminements autres que vélo utiîitaïre7st9tio'ns''de i
de vélos électriques alimentées eh énergie renouvelable^ . ^)'"~" "'

EPCI/PETR, Syndicat Mixte de Pays, communes
Associations

Etudes : 80%
. Investissements : 40%

Subvention minimum 2 000  

L;a. RegJo.n.se.prorlor!cera au cas par cas sur l'éligibilité des projets au vu si besoin
d'une étude d'opportunité du projet

Accord du gestionnaire de la voierie s'il n'est pas maître d'ouvrage

Toutprojet PLIbl'c dont le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une
daused'insertion^ou appel à une entreprise d'insertion~représentantamm'imau 5%

travaillées .

c°mmun^ation LDans. le cas. de SUPP°rts de communication, sous réserve de leur validation
en amont par la Direction de la communication

Nb d'emplois créés

 

mbre d.'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
artificialisés
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ACCO
PRIORITÉ T .LE

£R LA TRA 5ITIO ECOLOGIQUE DES TERRITOIRES

Pour contribuer à limiter la hausse des températures moyennes de la. Pla"ète_à_20^1 est^cessair^e
dueungaïLrtI eusclteml toirel s de lia"Region''dans" des processus de transition économique, écologique et

démocratique.

Il s-agit d'une priorité transversale qui concerne toutes les t_hema^ique^n^part^He^e^^u^^
dlé^gglieaÏeVcal5tïïneTgévtrqu3 ^^^ terres agricoles, de mobilisation

citoyenne ...

Réussir la transition passe par une compréhension des enjeux et des solutions, par un engagement fort
desa'cteurs publics ainsi que par le soutien aux initiatives citoyennes.

Dans les contrats régionaux de solidarité territoriale, cette transition se décline par :

. Le cadre de référence 30-6 : Soutenir les expérimentations de « territoires en transition »

. La Stratégie' Régionale, en faveur de la Biodiversitê

. Le Plan Climat Energie Régional

. Les initiatives de développement : A VOS ID
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\DRE DE REFERENCE REGIONAL

Sûhtahir Ces expéfi^eHtettiohs de « tefritoipes M tfaHsitioH

Sens de

l'action

régionale

réduire la consommation d'énergie d'origine fossile et les émissions de C02 : ~
favoriser la relocalisation de l'économie (alimentation, énergies renouvelables, ... ) ;
renforcer les liens, les solidarités et la coopération entre l'ensemble des acteurs du
territoire, dans une démarche de démocratie permanente.
Favoriser l'emergence d'initiatives visant à augmenter la capacité d'adaptation des
territoires face aux différentes crises et à mobiliser collectivité, acteurs et citoyens
pour répondre aux défis économique, social et écologique.

Prérequis

Contenu

Adhérer au mouvement des Villes et Territoires en Transition.
Participer aux travaux du réseau régional « Oxygène - le lab des initiatives » pour
contribuer à la capitalisation des expériences et des pratiques inspirantes.

Actwns locales menées dans une approche globale, transversale et ascendante, visant à.
mettreerl cohérence l'ensemble des stratégies d'un territoire liées à la transition écoÏogique
et associant les acteurs autour d'une démarche de co-construction :

. Ingénierie internalisée ou externalisée liée à l'élaboratiôn ou à l'animation de
stratégies territoriales de transition

. Accompagner la_mise^n ouvre de ces stratégies.

Maître

d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

com.mune'. EPCI'PETR' sy.ndicat de pays' syndicat mixte de PNR ou Syndicat mixte portant
le SCOT, Etablissement Public, association.

80 % pour les études stratégiques.
. 50 % pour l'animation.

'- . Mise en oeuvre çl'un plan d'action découlant de la stratégie : financement au cas par
cas en fonction de la nature des opérations

S'agissant des prestations externalisées à caractère stratégique, la Région est assodeeT
la rédaction des cahiers des charges et au choix des prestataires.
sla glssant: des Prestations internalisées confiées à un chargé de mission thématique, le

financement ne peut concéder un poste permanent au sein d'un EPCI. Il est limité à
une période de 3 ans non renouvelable.

Le territoire définit dans le cadre de l'élaboration de sa stratégie, les indicateurs
d'éya luation (en termes d'empreinte écologique, d'inclusion sociale,
d'alimentation...) qu'il s'engage à renseigner.
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La Région Centre a l'ambition de devenir la première région à biodiversité positive et elle est riche d'un
patrimoine naturel et paysager remarquable.

Le^cRslLP^Ï^eTebti'bte p3°"Sïr. nSoTd^nos., csbiodi»e. i.é_d^^^^^^
, démonstcr^vaerc ré7tio^etamen~ageoient^^^^^

31eracq''uisiyons"foncieres7 notamment sur les périmètres de captage, en vue de l'i

l biologiques ou la gestion en espace naturel, ^ . _,., " ^ , _ t. :_^:.. »^^/, »<-i, r<:
Tes'matér^s'agricoles permettant des pratiques favorables à la biodiversité et à l'eau
la gestion alternative des espaces publics
la biodiversité domestique

Quelques éléments de contexte :

Le territoire de Grande Sologne est doté d'une richesse naturdle_exopt^nnelle, foots^etangs^zonej^Si^^^S^e^p^s^^1^ib^I(E^:ZNIEF^^^
'IS^te^obgnel ^l^;^^u"i^ura 2000 ^Directive Habitats).

^ 
Cependan^^e^^

TepSs^ <no^l^es ^"^^o^l^'^'^P^Ï com^ PSC£0£/
^tTaTnaunV^luvue^î'enfrichemen't'derprarr ies-et la: fermeture des paysages (risque de feux de forêt,

pression du grand gibier, perte de biodiversité... ).

La préservation et la valorisation des ressources n^^tlesjdenJ:mees^dan^l'Ager;daJ^^pay^^^
b^d;^;téet'sesmme^ressourceseneau)s^pou^enjnté^tla^^t^n^^^^î^bacn'iîmTït'''la'Igestïoi n~des' "espaces publies^ (espaces Yerts, ^centres-b^urgs^co^s^d^oje^
^euti'è^.l.̂ . ccesdiffé7entel esp7cesïuro'ntunrôleàjouerdansla^^^^^^^^
ïmbïge"infilt^^nl desl leaux.l:.')~d'ans'17opt, que de lutter notamment contre les phénomènes d'îlots de

chaleur.

Les dynamiques territoriales en cours :

La Sologne doit non seulement s'attacher à maintenir son potentiel en^versitee^raojdin^JN̂ tu^
2SoïuÏNIZFF:. :)'"mais"egalement- soutenir un développement soute^b^^^^peo^^estiques
muenuacéel sîal S'o/lognoteJ;abeille"de Sok>gne...)_pour assurer leur Pé'-enn'te^filière^econom^ue^^ ^
^^^eî^^ueïfl^^q^3e1a^ne'onstit^^op, t^to^^e^^
^Taces^7erts"au"pubiresontpeu-Inombreux. Il est "éossajod'assu^ un développement et une
quaîite'deî'accueil touristique et pédagogique des espaces ouverts au public.
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Descriptif sommaire des projets pressentis

La,mlse !" y.ale=ur_des éléments de biodiversité d'un espace public, ou l'intégration d'essences
s/. nejustifie"t pas à e"es-seules à la prise en compte du projet dans'ia~mesu~reTVB. ''au

co"tra"le.de^a. mesure. espace public pour laquelle ces préoccupatïons~doivents7m~scrire "da^ns
la conception du projet tel que décrits dans le cahier de recommandations régionaîes"
Mesure 31

Valorisation du parc communal
Maître d'ouvrage : commune de Chaumont-sur-Tharonne.
Montant estimatif du projet. : 112 000 
Subvention sollicitée : 44 800 

£!^lli l, 'a ULdlun-plande_g^^ vaieur les éléments, remarquables (étang, forêt) et

?uuÏnrt^vboo'^aon des peuplements fol-estiers (réchauffemen7dimat1qu^rd u"^m"akin'esîuué''à'pl rolxi^itcé
Etat d'avancement du pmjpt : plan d'aménagement à conduire.
Echéancier (démarrage des travaux) : 2022-2023

Valorisation du site du vallon de la Motte Castrale.
Maître d'ouvrac[e : commune de Millançay
Montant estimatif dy_Ero]et : 110 000 
Subvention sollicitée ; 44 300 

contenu : mise en vale"'- des éléments de biodiversité du projet global (espace public).
Etat d'avancement du projet : définition du projet réalisé.
Echéancier (démarrage des travaux) : 2022

Mesure 33.

Le-pt"ojet, l"ecensé-de valorisation de la race ovine de La Solognote (agneau noir de Sologne) sera
examiné hors CRST, dans le cadre d'un CAP filière et éventuellement'd'une programmation'
européenne.

La coopérative Agneau-Berry Sologne (ABS) a déposé une demande d'émergence pour une filière
locale sur les agneaux, afin de déployer une marque « En direct des éleveurs du Cerître-Val de Loire »
Il serait opportun que l'association d'éleveurs de moutons « La Solognote » prenne contact'aveccette
coopérative.
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CADRE DE REFERENCE REGIONA

7fa... e verte et 66eue : étt^des et a léna^eiHeHts

Sens de
l'action
régionale

Favoriser la circulation des espèces, par la structuration ̂ d'un réseau J_e comdore
e^rol gi>ques"sur'îeTtemtoires en'cohérence avec le SRCE et les trames vertes et bleues

locales
Maintenir et développer la biodiversit
Favoriser l'appropriation des enjeux de biodiversité

Contenu

Favoriser l'appn

Opérations permettant notamment la mise en ouvre de la stratégie et du programme d'actions
de la TVB du territoire

Ingénierie permettant :
o /'élaboration d'études stratégiques _ .... .. -__, "... _^. __^^...
o 'l'animaVon d'un programme d'actions en faveur de la biodiversité ou

à /'émergence ou a /'accompagnement- de projets
o l'amélioration de la connaissance (exemple : IBC) , __, __^___ , _ . ^__^
o 'les'études destinées à approfondir formuler des préconisations (ex :

biodiversité agricole)

"o"y7a"c'reation. Ta restauration ou la préservation de corridors écologiques J^wes^
'bois'ement's, '" a'rb'res" isolés, mares, bandes enherbée?, plantations

>...)
o 7accueiÏ~'d'especes animales ou végétales ; espèces sauvages ou ̂agricoles rfont

'raccueil 'favorise la biodiversité du site (nichoirs, équipements pastoraux pour
l'entretien des milieux naturels parle pâturage)

o 'la"sensWlisation" des publics via des projets pédagogiques de découverte des
iiîieux~ou~via'i'amenagemen^dejjeux dédiés (type maison de ta nature)

Maîtres
d'ouvrage

EPCI, communes, syndicats mixtes, associations, -SEM, structure agricole collective,
exploitants agricoles, chambre d'agriculture (...)

Financement

régional

Subvention minimum 2 000  

  
- 2000   pour les

Etudes : 80%
Animation, communication : 50%
Aménagements :

Exploitants agricoles : 40% (subvention maximum
biodiversité dans les exploitations agricoles) ^ _^

St"mctures~agricoles collectives : 50% (subvention maximum de 100
Communes, EPCI, associations : 80% maximum

La subvention maximum, est de 30000   pour les projets en maitrise,d;o_uvra9ePrivée
mdivïdueïle et de lOO^OO^pour les projets en maîtrise d'ouvrage privée collective.

Modalités

Les diagnostics biodiversité d'exploitations agricoles et les IBC Peuventêtreflnances, ^ils
^on.t"'e^:emafises"ou' réalisés en régie par une association ou une chambre

STseact°^rsa^oposées s'inscrivent dans le périrnetre d'un site Natura 2000, celles-ci
doivent être conformes aux préconisations du DOCOB. ^ , _.. _.. _, "_, :,
Da'ns'le os'de'supports'de communication, sous réserve de leur validation en amont par
la Direction de la communication du Conseil régional _ _ . .. , .
^^t'Projet public^ont'le coût total est^ supérieur à 500 000^ HT^doit^^^^la^
d^sertî'o^ou"ap'pel'"a'une entreprise d'insertion représentant a minima 5% des heures
travailléf

Indicateurs
d'évaluation

Nombre d'emplois créés , ̂ ^_, ^,^.....^ ^^,, ^,
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures
Nombre de KWh économisés /an
Nombre de GES évités/an _ . _ , . .
Surface (en km2) et linéaire (en km) de corridors écologiques maintenus
Surface fen km2') et linéaire Cen km) de corridors écologiques cr
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Biodivevsité doMiesiique

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

presel"ver la dlvel'sit:é 9énéticlue des espèces domestiques régionales
perenniseN=es races en voie de disParition Par la maîtrise dela'derïve génétique et de la
Valoriser un élément d'identité patrimoniale régionale

Actions. a"antdans. le sens dela stabilisation d'une variété ou d'une race à la valorisation
îconom'queet Pédagogicluedans le càdre de démarches individuelîes~oucoilec"tives T

s, frais de communication, matériels, animaux, col l ecte'd e "semences.'
conservatoires... ' ----..-.-,

Exp.loltants ag. ricoles' structures agricoles coll.ectives, associations, conservatoires.
communes, établissements publics ' '------'--'-.."..".. "/

Etudes, animation, communication : 50%

Investissements

o 25% : exploitants agricoles individuels, privés
Bonification de 10 points pour :
- nouvel installé depuis moins de 5 ans,
- ou exploitants en agriculture biologique,
- ou maîtrise d'ouvrage collective (regroupement d'au moins 4 exploit

... dans la limite de 40%
o 50% : associations, collectivités, établissements publics

^sub.vention-reg'onaleest de 2 °00   minimum et de 30 000   maximum pour les
Sip£Sî2s agrlcoles individueis et de 100 000   maximum'pourles'strurt'ur'es"

Modalités Attestation de Certification AB le cas échéant

Indicateurs
d'evaluation Nb d'emplois créés
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CADRE Dl EFERENCE REGIONAL

îrame verte et ôeeue : /v\atéfU6s a^rieoees fiWMietta^i
desprat^ws ̂ vofaôêes à6a ôiodivefsité et à 6'eau

Régime d'aide

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

L'aide régionale aux exploitants.agricoles s'inscritdans^: ̂  \
L^"regime~d'exemption « Aides à la protection de l'environnement »

ou
le régime cadre notifié SA 39618 « aides aux i"vestissemen^d, ans^s,

<pT^ita'tions agricoles liés à la production primaire » du 19

Réduire l'impact des pratiques agricoles sur la biodiversité et l'eau
Dimmuer la consommation d'intrants sur lesespaces agricoles

Acquisition de matériels permettant de répondre aux enjeux suivants :
Pratiques altprnatives à l'iit-ilisation des produits PhYtosanitaire^^^^
în^ei'de"iutte"mécanique contre les adventices (bineuses^deshe, ±in^s^rses
ét^Esclhuo&ue7rotayves)rm~ateriel de lutte thermjqu_e^bj^use^
S'Sueusupour"î;impîantatio'n de couverts herbacés « entre rangs »), animaux de
trait. . :

Tprhniaues rinuces d'enfrretien des haies et d'éléments arborés :
Lamiers, têtes de coupe à couteaux
Protection de la faune : effaroucheurs

SÏieon ̂ "récupération et stockage des eaux_de_pMe^de^u^po^de^
usag'e's exclusivement agricoles (abreuvement des animaux, arrosage sous serre. -.j

Exploitants agricoles individuels ou structures collectives

25% : exploitants agricoles individuels

Bonification de 10 points pour :
^ nouveaux installes (depuis moins de 5 ans),
- ou exploitants en agriculture biologique,
- ou structures collectives,

... dans la limite de 40%
80% : associations

La subvention régionale est de 2 000   mi"'mum_etde_30_000  ma^mu^Pour les
e^piort ants'agriroles individuels et de 100 000   maximum pour les structures

collectives.
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ïo.u,r, ontnbuer^àJimlîer la_ hausse. des températures moyennes de la planète à 2°, il est nécessaire
Ï^?ag.eL!es ;eî;rlto, Ïes. d! ̂ /_egion_dans'des Processus" de~transi"tion"'éco'nomîque1, ïcoioÏ^uTe'î
^e^^i<ÏJ!. I^agîdÏne^r!oritetransversale q"'"o"ometoÙtes'les'thematique^^ 'F^S^ lï
SS^'erîerÏ^d'effiocité, énergétique/ de biodiversité, de préservation"^ terres ̂ grioies^
m.ob/lis îtIï^aïyenn. e^-^Réusïr. latransition. pa.sseparunec'omi3rc
par un engagement fort des acteurs publics ainsi que par le soutien aux initiatives'citoyennes. """""""^

^Rlgio n. jpartaglavec. tous. les territoires le souci de lutter contre le changement climatique, autourl
cibles suivantes : --., -.. -.. -..... »-, ->-,

?S?ÏILe. la <c^c>m, mation éner9étique finale de 43% en 2050 par rapport à 2014
l"Ïire>lioo% de -la-.consommationJlénergies couve^ par-'la~prroduction^égionale d'énergies]
renouvelables et de récupération en 2050,
Tlnlo/.Tn u.ne. rcd^cntio^:d^50%_, desAmissions-910bales de 9az à effet de serre d'ici 2030 par|
!.apport à, 2014'de. 65 0/0 d'ici 2040' de 85 0/0 d/'ci 2050 conformément alalo'ienerqie-"cirm at~'
,
Reduircdl^ooo/o-lesémissions de GES ^origine énergétique (portant donc'umqueament"su7'

consommations énergétiques) ^ntre 2014 et 2050

Quelques éléments de contexte

D.ansiacontinulté de l,'A?enda 21 et des actions menées ces six dernières années, la réduction
)ilan énergétique du territoire demeure une priorité pour les acteurs du territoire.'

Les-élus du pays,soulignent l'importance de valoriser les ressources'natuoire safi'n'de tendre

^er.s^n=^co-te. mtojre.. (lmage de marclue)- Ils souhaitent notamment valoriser l e "potentiel
;nergetique_. _du, temtoire Pour enclencher une transition énergetique'/'encour'aq'er^Te
tëv!!oppement des energies solaires sur les bâtiments d'activités ou" annexes'7^0-^ au

développementde la filière bois. ; Permettre le déploiement des"insïallationsgeoÏhermiau ues°eut
^n<ioïage. Me-développement de la méthanisation sur les sites agricoles, ~P^mettanrpa7 ce

s. de.favoriser le developpement d'une économie circulaFre~aveÏ"le''tr:aitemenTet"le îrï'de^
î, en les intégrant dans la digestion méthanogène.

Les dynamiques territoriales en cours :

Les-elu-s_dutemtoire. sesont Par ailleurs engagés dans une politique volontaire de mises aux
n.ormes. et de, réhabilitation des bâtiments et-équipementsl publics-(éclaira~ge'; rehabïlïtation

^. ^. La diminution des consommations énergétiques'et de l'impact'ca7bone~constitue
un enjeu fort pour le territoire.
Développer et^ favoriser les^projets à forte valeur ajoutée en matière environnementale et

en énergie ; anticiper la reconversion des sites d'exploitation du sous-sol ou encore
^atorlse^les aecnets sont inscrits au Programme d'actions du territoire en faveur de
'environnement.

El. app!lcat£ndesa_charteforestièl"e'. le pays s'attache à soutenir la filière bois énergie qui a
fait l'objet de schémas de desserte et d'un Pôle d'Excellence Rurale.

LÏnveloppe Bonificatior' énergie-climat réservée est destinée à bonifier de 10% les proiets de
dans les cas suivants :

utilisation d'un système de chauffage au bois ;
~ lrelfalbieconsommation d'ener9ie inférieure à la réglementation (à minima passif ou

^Positive pour le neuf, classe énergétique A en-rénovation) ;'
intégration d'une massesignificative de matériaux biosourcés (végétal ou animal).
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Descriptif sommaire des projets identifiés

Isolation de l-ancien siège du Pays, pour y créer une « Maison de la Sologne »
Maître d'ouvraae : commune de Lamotte-Beuvron (PVD)
MontanLe<;timatif du_Ero. jet : 300 000  

!Sa^ST°l"5doeol°ao"c en siège du Pays en. ^M^sonde la Sologne »_(projet impérial).
i^Ty^ancement'du'Droiet : Audit énergétique réalisé par le Pays, à actualiser
Echéancier (démarrage des travaux) : 2022

Isolation du cinéma Le Méliès
Maître d'ouvraqe : commune de Lamotte-Beuvron (PVD)
Montant estimatif du_Erojet : 300 000 

S;Slo^^elu ^é^ctuel et de étages supérieurs pour y développer de nouvelles activités

(tiers-lieux... ). ^ , . _, ;
Etatd'avanr-sment du projet : audit énergétique à conduire
Echéancier (démarrage des travaux) : 2023

Isolation de la salle des fêtes
Maître d'ouvraae : commune de Dhuizon
Mo^ntant estimatif du projet : 427 900  
Subvention sollicitée : 105 300  
Contenu : isolation de la salle des fêtes
Etat d'avancemeilt dy_Erojet : prêt à démarrer
Date d'éliaibilité des déeenses : 25 mai 2021

Requalification de l'îlot Cour de Folie.
Maître d'ouvraae : commune de Chaumont-sur-Tharonne
Mnni-ant e-îtimatif du proiet : 100 000 
Subvention sollicitée : 50 000  /
Contenu : isolation de l'ensemble immobilier _^ _ .,.. ^____^.
i^TTavançpment du projet : définition du projet à affiner (étude énergétique).
EchéancierTdémarrage des travaux) : fin 2022

^S»re 3^-3

Amélioration de la performance énergétique de l'éclairage public
Maître d'ouvraae : commune de Nouan-le-Fuzelier
Montant estimatif du projet : 350 000 
Subvention sollicitée : 105 000 
Contenu : rénovation du système d'éclairage (armoire, luminaire.. J
Ètatd'avanrpmentdu Droiet : estimatif financier réalisé
EchéancierTdemarrage des travaux) : 1er mai 2022

Amélioration de la performance énergétique de «'éclairage public
Maître d'ouvraae : commune de La Ferté-Imbault
Montant estimatif du projet : 200 300  
Subvention sollicitée : 100 100   ^ _ .... ^
Contenu : rénovation du système d'édairage (armoire, luminaire...J
Etat d'avaprpment du Droiet : estimatif financier réalisé
Echéancier (démarrage des travaux) : 2023
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Descriptif sommaire des projets pressentis

r

Opération

Salle des fêtes

Boulangerie et
salle des fêtes

Mairie et

bibliothèque

Bâtiments
communaux

Maître
d'ouvrage

Commune de
Souesmes

Commune de la
Férté-Imbault

Commune de
Saint-Viâtre

Vernou-en-

Sologne

Estimatif

230 000  

170 000  

60 703  

Subvention
sollicitée

115 000  

85 000  

30 300  

Etat
d'avancement

Travaux à affiner
(étude
énergétique) -
2023

Travaux à affiner
(étude
énergétique) -
2022/2023
estimatif des
travaux réalisé
(audit) - 2022

Mesure S§-3

Am®l'o''ation de la performance énergétique de l'éclairage public
Maître d'ouvrage : commune de Souvigny-en-Sologne
Montant estimatif du projet : 60 000 
Subvention sollicitée : 18 000 
co"tenu : rénovation du système d'éclairage (armoire, luminaire...)
Etat_d'avancement du prnjpt : estimatif financier réalisé
Echéancier (démarrage des travaux) : 2022

-SES-iBMÎ- -^G

Acquisition de 2 caissons souffleurs.
Maître d'ouvraap : SCIC bois énergie Centre
Montant estimatif du projet : 200 000 
Subvention sollicitée : 80000 
contenu : acquisition de caissons souffleurs pour faciliter la livraison des plaquettes forestières.
Etat d'avancement du pmjpt : prêt à démarrer
Echéancier (démarrage des travaux) : 2022

u,n-pl"OJet-de-pla_tef:o. rme,de st.ockage. est recensé (entreprise TSF), ainsi qu'un projet de distribution de
par la CUMA (acquisition d'un tapis) : ces projets ne sont pas encore cNffrés^

^!esyn:3§-i

Mlse-erLÏace-d'une, démarche. de maîtrise des dépenses énergétiques publiques (réduction des
consommations énergétiques... ) et de promotion des énergies renouvelables.
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CADRE DE REFERENC REGIONAL

PÊah isoeatiûH ré^OHae des ôàti^eHts yu6eUs et associâtes

Sens de
faction
régionale

Prérequis

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement

régional

Diminuer de 40% les émissions de GES des bâtiments et leur consommation énergétique

Red'uFre' les~"consommations énergétiques et les charges de fonctionnement des
collectivités et des associations
Développer remploi local dans le secteur du bâtiment et la montée en
métiers de l'acte de construire dans le domaine de l'energie

Le maître d'ouvrage doit faire réaliser une étude thermique (selon le cahier des_charges
'du~bati'"ment "intégrant une attestation de classe énergétique avant travaux et

un'eattestatio'n de'classe prévisionnelle après travaux précisant que le bc)ucluetde tray_aux
ret:enu"par"~le"maître"d'ouvrage st effectivement mis en ouvre correspond à la
énergétique visée

Les collectivités regroupées (EPCI, groupements d'EPCI, syndicat mixte -\_sont,
encouragées à porter un marché à bons de commande selon lecahierdesc'1ar9
afin de faciliter la réalisation de ces prestations, éligibles au financement régionale
"Le'^ervÏce"~d'unConseil~en~ Energie Partage'permettra d'optimiser le suivi de cette
prestation.

CHAMPS D'APPLICATION

Tout le Datrimoine des collectivités et des associations .- école, restaurant^scolaire, bâtiments
admnis^atifsdeTamairie, ïteliers municipaux, salle des fêtes, salle associative, équipements
sportifs, logement locatif...

DEPENSES ELIGIBLES

- Etude thermique selon cahier des charges régional
- Dépenses d'isolation et de ventilation
- Travaux induits par l'isolation et la ventilation (qui n'auraient pas
éteneossaires'si'les travaux n'a valent pas été réalisés), hormis les éléments de « remise en
état / finitions » (peintures, carrelage...). »

Concernant les ouvrants (fenêtres, portes, volets... ) : PVC exclu.

EPCI, Communes, Associations

Subvention minimum 2 000  

50% des dépenses éligibles

Les équipements liés à l'installation d'une géothermie sur sonde verticale peuvent bénéficier
d'un financement spécifique au titre de la fiche 36-4.

Possibilité de majoration de taux de 10 points dans un des cas suivants (non cumulatifs) :
o système de chauffage utilisant majoritairement le bois, ^ , _, "___.. :,
o o'u'batiment présentant une très faible consommation d'énergie (à minima passif ou

pour le neuf, classe énergétique A en rénovation), ^ ^
o ous'blitiment~'integrant-une masse significative de matériaux biosourcés (végétal ou

animal) ___ --
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Modalités . Les bâtiments doivent faire l'objet d'une utilisation significative (minimum 50 jours/an)
* ^tI^, TJlo!^nt permettre:I?tteinte de .la classe énergétique B, ou à défaut,

tpraov9ar^slon min"T1ale de 10° Kwh/m2 /an conjuguée à'l'attein'te"de''l'etîquette Ca'prîs

* ^OULP.rojet_. dont. le coût total est supérieur à 500 000   HT doit prévoir une clause
tdrÏvsaS ou appel à une entreprise d'insertion opresentantaminima"5%. dessheuur^

' i;!£, re,gJ^alepo^ies, &ets-de. réhabi"tation de. piscine est conditionnée à l'atteinte
^e-L'e^ettlc^<5. wkwheP(m!bassin/an)etpourleTpr^^^^
a l'atteinte de l'étiquette B (< 2800 kWhep/mîb'assin/an')'

* ba ^tiiatJonJtant_indissoclable d'un Pro^t d'isolation, la Région ne financera les travaux
que s'il est. prévu une ventilation adaptée des locaux ' '- "~:'""' "" ."--'

:csy,stè,me.s d>e, ty^e. CTA (centra, tede Traitementde l'Air) : dans le cas de ces systèmes qui
a^u^ec. ha.uffa, g-^euave_nylationLsilaPartH
ïonrss'dstreSttqeuepacSee'cl représente 50% du coût to^l de~l'équipement:~'Lasubve'n^n"pocrteura1

:. PSduction:d'eau.cha.ude thermodynamique couplée à la ventilation : dans le cas de ces
S^lqnu4aps^re.ntniâ uft Lond^au.cha^

^oÏC. °lpJee, deJa-part , "ee a la. production d'eau chaude sanitaire Ïbailoni. uLau subvL^^n'
sur la partie liée à la ventilation. - - .^

Indicateurs
dévaluation

Nombre. ^heures travamées en insertion et nombre total d'heures travaiîieeT
KWh économisés /an

Nb de GES évités /an
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

éeûwf^e Pi^ôêie

Sens de

l'action

régionale

Prérequis

Contenu

Maître

d'ouvrage

Financement

régional

Modalités

tif de réduction de la consommation en énergie et d'émission de_gaz à effet de serre
(-'40J %~en~ 2020) sur le territoire régional exprimé dans le Plan Climat Energie _
'"Suppress ion et'rempiaoment de matériels energivores (lampes à vapeur de mercure) et

de luminaires de type « boule »
- Contribution à la préservation de la trame noire

Réalisation d'un audit « Eclairage Public » comprenant une description des '"staHati^onset d^
"d'économies~"~d'énergies (changement ^de ̂ lampe^_ réducteur d

tension/intensité,... ) et précisant les préconisations concernant la trame noire

Indicateurs

d'évaluation

; éligibles au Certificat d'Economied'Energie en Yigueur, dansle cadre d'un projet
de'rénovation'globale du réseau d'éclairage (Extension de réseaux^
'Vs'agit de supprimer et remplacer les matériels énergivores, par exemple :
- luminaires (dont crosses et mats)
- horloges astronomiques ^ . ,_ ^..,. -,-.-^ ̂ ~^i^.,^'
- 'rénova tion d^rmolre d'édairage rendue nécessaire par la technologie

- système de variation de la puissance

Commune, EPCI syndicats, d'électricité ou d'énergie.

Taux de subvention : 30 %

Subvention minimum 2 000  

Bonification de 10 % lorsque le maître d'ouvrage s'engage à une extinction nocturne entre 23
heures et 5 heures du matin.

Le projet devra permettre de réduire à minima par 2 les consommations d'énergie par
à la situation initiale ^ _ , " , _. ____,.

L7Ï:emplacem'ent"cl'un point lumineux par une solution de même puissance n'est pas
Attestation de justification du respect des préconisations du diagnostic

Tout projet dont le coût total est supérieur à 500 000_ _HT^do^prev^r ^e ̂ y^
d^se^ioJ noiÏ"appei a'une'entoprise d'insertion représentant a minima 5% des heures

travaillées

Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillée'
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités / an
Nombre de points lumineux traités
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

PiCière Cois éftef^ie (de Êa pfoduetioH, à 6a distri6i4tioii)
Régime
d'aide

Sens de
l'action
régionale

Contenu

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

L.'aide''ég'onale aux exPloita"ts agricoles s'inscrit dans le régime cadre notifié SA396Î8~
îuaÏ19esféavïem2VOeSssements dans71es exP'oitatior's agricoles1ies~àTa-production'primafre »
L'aide aux entreprises s'inscrit dans le cadre de :

. régime d'aides n° SA. 40453 relatif aux aides en faveur des PME

. ou régime d'aides n° SA. 39252 relatif aux aides en faveur des aides à finalité régionale
' °,uc=a doéfa^regme, de-De m'nimis ou réglme notifié' onformément au règlement

,
n°1407/20J-3 dela commission du 18 décembre 2013 relatif a ï'applicadondes

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionn. ement de l'Union europeenne'(TFUE)

Structurer les filières bois énergie locales émergentes
Favoriser une gestion durable et concertée de la ressource forestière et
Stimuler l'émergence de la demande « bois »
Renouveler la ressource bois

PRODUCTION : Pour mémoire, biodiversité pour le financement de plantations

TRANS-FORMATION : matériels Permettant de couper, déchiqueter, transformer la matière
^emj,tre po^^produ5tLonde. boisbûche. ou bois dechïqueté"-iamiers7dechiciîjeteul s^
broyeurs, cribleurs (calibrage), machine à fabriquer des'granuïes .. '. '""""""" u-s-^"--'

ST05K AGE 
^.CONDITIONNEMENT ? Dalles/plateformes, aires de stockage couvertes,

de manutention, ponts bascule, outils spécifiques ou m-atériels"nece5saires"pou7fe
..., matéri.els spécifiques po.ur le conditionnement des plaquettes oud'esgranu'îes"

DISTRIBUTION : Caissons souffleurs pour le transport et la livraison des produits

COIIectmtés'. str_uctul'es CONectives agricoles ou forestières (SCIC, CUMA... ), exploit
agricoles, entreprises, associations " ~~ ^--' -....... " ^^. »,^,^

CoNectiyi tés, associations : 40% (30000   de subvention maximum si l'association est
à une unité économique)

Exploitants agricoles : 40% - 30 000   de subvention maximum
Entreprises : 35%

str.Llct:ures collectives agricoles ou forestières (SCIC, CUMA,... ) : 40% - 100 000   de
subvention maximum ' ' . ' --. - --- --.
Subvention minimum 2 000  

Les dispositifs sectoriels seront mobilisés en priorité quand ils existent. ~

Tout demandeur devra ;

adhlrer. a.u^chartesdequalité concernées : Charte bois bûche, Charte bois déchiquetée,
bois énergie ... ; ' " -~~ ---."-'

pre^lseLr"Tlpact:. er!v"'onnemental. et éonomique sur le territoire ainsi que les acteurs
mob^sés autour de la démarche (structuration de la filière'attendue)""" *
transformer, stocker, conditionner, distribuer (selon les cas) uniquement du bois : .

> issu de massifs forestiers ou de bocage de proximité (région Centre-VaÏ de Loire
et départements voisins)

. > ?aît<éu)mls à plarl de gestion-BOIS certmés FSC et PEFC (80% à minima du volume
Nb d'emplois créés
Nb d'emplois confortés
Nb de KWh économisés /an
Nb de GES évités /an
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PL .GIE REG;

Contenu

Maître
d'ouvrage

Financement

régional

Cadre spécifique

eoHS^Cer en éhw^ie partage

Faire bénéficier les collectivités du Pays n'ayant pas ta taille ou les ressources suffisante^ p^r^^r
dau'ne^o'm'péten'o éne7gie "en'interne des'on'seils nécessaires à la mise en place d'une politique
énergétique maîtrisée sur leur patrimoine, ̂ et notamment :^__ _, "_, " ,^^., ^^ ^i,,,

7eî coltertfv'ités"a 'm'aîtriser '. les 'dépenses énergétiques publiques (bâtiments, ,éclairage^ publia
Véhicules l'de" service. ^") "et T mettre en ouvre des actions visant, en priorité, à réduire les
consom'mations énergétiques et à favoriser le développement des énergies renouvelables^
Mettre en place des actions de sensibilisation auprès des collectivités (élus et agents i
Mettre en ^lace dans'les'communes des tableaux de bord de suivi des onsommations énergétiques^
Réaliser un'premier'conseil technique auprès des communes pour leurs bâtimentePubllcs^en.
com pte' des raTactéristiques'architecturales des. bâtiments classés ou inscrits au titre des Monuments

. ÏÏS^er des études énergétiques sur les bâtiments et l'éclairage public réalisées via un cabinet
. ^réo'ni"ser des actions permettant une réduction de la consommation énergétique ou l'optimisation

tarifaire des contrats (renégociation des contrats d'énergie) _, _". _ , _ "___
. A"cc'ompag'ner:'îescoilectivitésdans la mise en ouvre de travaux de réductionde_l'éner9ie^an,sle;

^eTa 'ré^vatio'n debatimentTcahier des charges, consultation des entreprises, suivi, des travau_x-;^
notamment"pourFes projets soutenus par la Région Centre Val de Loire dans le cadre du Plan Isolation
régional (dispositif Energétis Collectivités), ou de construction neuve

. Faire un bilan annuel de l'activité de conseil en énergie partagé

. Participer au réseau national des conseillers en énergie partagés

. Valoriser les opérations en partenariat avec l'ADEME et la Ré9ion , ,. ^__. "_ _"
'. o°rgan'Ïser'vcle7opérations'mutualisées sur l'âchat d'énergie; la réalisation d'audits énergétiques, de
. Ss°esrtÏsdcaÏapïgeespïe mesures de températures et d'hygrométrie dans les bâtiments publics pour

ajuster les programmations dessystèmes de chauffage

Syndicat mixte du Pays de Grande Sologne

50% maximum des frais d'animation, externalisés ou internalisés dans la limite de 3 ans

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

. Validation du cahier des charges ou de la fiche de poste du chargé de^missio^Pa^a^e^n^
'. lT^°pe"ut ^agrr 'du' fïnanom^nt de missions pré-existantes ou de missions classiques de la structure

. [^Eoment de ces prestations émarge sur l'enveloppe de 10% maximum du Contrat pouvant être
ée au fonctionnement

Les indicateurs de suivi et de résultats suivants seront évalués annuellement jîendant^ 3 jr^s. ^Ils
P^r'rontêt're'enrichis'par'd'autresïndYcateurs complémentaires élaborés par le CEP au cours de ses
îara3lnesurs, le CEP s'appuiera sur les données capitalisées dans le logiciel GEP WEB pour compléter
son évaluation et renseigner les indicateurs.
. nombre de communes accompagnées,
. nombre de communautés de communes accompagnées,
. nombre de projets accompagnes
., nombre de kW/h économisés, .
. nombre de GES évités,
. coût d'énergie économisé,
. nombre de chaudières bois installées dans les collectivités,
. nombre de réseaux de chaleur créés ou étendus,

. superficie des bâtiments publics réhabilités.
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CADRE DE REFERENCE REGIONAL

Çéot^pMiie SM sondes vertieaees

Sens de
faction
régionale

Prérequis

Conten

Maîtres
d'ouvrage

Financement
régional

Modalités

Indicateurs
d'évaluation

obJectif-dusRCAE: diminuer de 40% les émissions de GES des bâtiments en 2020 et
^îo%ila2POa2Î, cl(elslSeer?i^iï!'ouvelables dans la Production'd7ener:9ie "naîe regro naîe^à

Red.uLreJesconsommations ener9étiques et les charges de fonctionnement relatives au
et rafraichissement du patrimoine des collectivités et des associations'

remploi local, la montée en compétences de la filière géothermie'
SJimLI'e-Niclemande , (< 9éothermie sur sonde », énergie renouvelable sousexploitée en

de Loire

^aLs^lo^d'unelt ucle therm'que simPllfiée (selon outil et cahier des charges régional) du

S^Hmnesu;lnLLes. con^u^ces^surJal performano^^^
y!^V^e l'étiquette éner9éticlue a'^'à'defa^étiSe^'coniï^à'^
c^eetude-et^testat'onde Perf°rmance, qui peuvent être réalisées par un bureau d'étude
î^iTlup5. unn/nsta//ateurçuawé^
'(em^neGdeeo^?)e"'er en énergie parta9é ou'à défaut' ̂'Ï'an1mateur7eg1onaîg'é^e^i'e

BAnMBfNT. LEUG"LisLtouJ:-typed_ebatiments (construction, rénovation ou dans le cadre
l'une réfection des équipements de chauffage et/ou rafraichissement) '

DEPENSES ELIGIBLES

;Etl-lde thermique simplifiée selon cahier des charges Régional
Pompe à chaleur géothermique présentant un COP* nominal
supérieur à 4 (NF PAC)
Sondes géothermiques ou corbeilles âéothermiques et matériaux annexes
Collecteurs

Raccordement à la pompe à chaleur
Mise en glycol
Emetteul's basse temPérature, dont création du réseau de distribution

Matériels d'instrumentation de suivi énergétique

communes, EPCI, associations, bailleurs sociaux

50% des dépenses éligibles

Dan.s^casd. 'un. bâtlmerlt exlstant' " doit présenter une performance correspondant à la
aasseew'. getiqueB^OU à déf3utf Pro9ression minimale de 100 kWh/m2/an''conjuguéea

de l'étiquette énergétique C aprèstravaux
L'installation doit prévoir une instrumentation selon cahier des charges régional

Nb de kWh économisés /an
Nb de CES évités /an
Nombre d'heures travaillées en insertion et nombre total d'heures travaillées
Puissance thermique installée en kwh
Longueur de sonde posée en -mètres
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